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PROBLÈMES DU JOUR 

LA crise européenne qui est apparue au grand 
jour le 30 juin dernier, et surtout le 9 septem

bre, date de la Conférence de presse du Président 
de la République française, était depuis longtemps 
déjà latente entre les Six. Elle a éclaté, comme bien 
souvent ces sortes de choses, sur un incident mi
neur, une difficulté portant sur un aspect techni
que encore que politiquement très important de la 
politique agricole commune. En fait, personne n'a 
douté qu'elle revêtait un caractère plus général, 
qu'elle allait plus loin et plus profond que les 
divergences sur le financement de la politique agri
cole commune, et même qu'elle était plus globale 
que les revendications françaises sur le mode de 
vote au sein du Conseil et sur le rôle de la Com
mission ne le laisseraient supposer. Aussi n'est-il 
peut-être pas inutile d'essayer de tracer le cadre 
général dans lequel se situe le présent différend 
afin de lui donner son vrai visage et son véritable 
éclairage. Au demeurant, cette recherche aidera à 
voir plus clair dans les arguments qui s'échangent 
et surtout à en apercevoir les arrière-plans. 

* ** 
Les Communautés européeœ:ies qu'on le recon

naisse ou non, ont déclenché un processus d'unifi
cation dont l'endiguement est difficile sinon impos
sible. Elles conduisent progressivement mais inéluc
tablement à l'unification toujours plus étroite des 
économies, et finalement à la création d'une organi
sation étatique complète rassemblant en son sein 
les Etats la constituant. L'expérience des années qui 
viennent de s'écouler depuis l'entrée en vigueur du 
Traité instituant la C.E.E. le montre très claire
ment : le processus d'intégration se développe 
selon un rythme cumulatif ; tout arrêt, tout ralen
tissement crée un mouvement de sens contraire 
difficilement contrôlable. Les Communautés con
duisent à l'Europe unie ou elles sont condamnées. 
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Par ailleurs, et c'est le second enseignement qui 
ressort de l'application du Traité de Rome, le pro
cessus d'unification ne peut être limité à un seul 
aspect de la vie des nations. L'unification est glo
bale ou elle n'est pas. Et c'est précisément à ce 
point que les difficultés surgissent. L'intégration 
économique entre les Six s'est développée d'une 
manière relativement satisfaisante. Mais elle a 
atteint un point à partir duquel le processus d'uni
fication doit couvrir l'ensemble des secteurs de 
l'activité des Etats membres. Or, les politiques 
qu'ils développent, les orientations générales qu'ils 
poursuivent, présentent de profondes divergences. 
Le contexte politique et économique dans lequel 
celles-ci se situent aggrave au surplus ces diver
gences. 

En premier lieu ces divergences portent sur les 
objectifs d'une politique européenne ; elles appa
raissent à trois niveaux. Et tout d'abord dans la 
conception que l'on se fait de la place de l'Europe 
au sein du monde occidental, et plus précisément 
de ses relations avec les Etats-Unis d'Amérique et 
l'O.T.A.N. Pour le Gouvernement français, la 
constitution d'une Europe unie doit aller de pair 
avec une conscience très claire de l'autonomie de 
l'Europe face à la puissance américaine. Ceci appa
raît d'une manière particulièrement nette dans le 
domaine de la défense, la constitution d'une Eu
rope unie devant entraîner nécessairement à son 
avis celle parallèle de forces de défense européen
nes et devant dès lors entraîner la révision de l'Or
ganisation du Traité de l'Atlantique Nord. Cette 
prise de conscience doit également s'appliquer aux 
relations entre les Etats européens et l'Europe de 
l'Est, c'est-à-dire à la fraction la plus importante du 
monde communiste. Une révision des rapports éta
blis au cours des décades passées devrait être entre-



526 REVUE DU MARCHE COMMUN 

prise dans la perspective du dégel politique de ces 
pays et de leur appartenance à l'aire géographique 
naturelle de l'Europe. C'est d'ailleurs dans ce 
cadre que le Gouvernement français estime que le 
problème de la réunification allemande devrait 
trouver ses meilleures chances de solution. En défi
nitive, l'Europe unie doit s'affirmer comme une 
entité autonome dans le monde et doit regrouper 
en une véritabl,e troisième force les puissances qui 
la constituent. A cette conception dynamique s' op
pose point par point la conception généralement 
acceptée en Europe occidentale jusqu'en 1958 et 
fondée sur l'alliance étroite avec les Etats-Unis 
d'Amérique dans une Communauté atlantique dont 
ceux-ci détiennent d'une manière incontestable le 
leadership. Le rôle de l'Europe doit être dès lors, 
par son renforcement, de favoriser la puissance de 
la Communauté atlantique, ce qui devrait d'ailleurs 
entraîner à long terme la substitution au leadership 
américain d'un véritable partnership. Il en résulte 
que l'Europe ne doit pas chercher à prendre ses dis
tances vis-à-vis des Etats-Unis, que la politique 
européenne à l'égard du monde communiste, même 
s'agissant du monde communiste européen, doit 
s'intégrer dans la politique globale du monde occi
dental et qu'enfin par définition l'Europe ne sau
rait se constituer en un bloc face au bloc américain 
et au bloc soviétique. 

Les divergences portent aussi sur l'orientation 
économique générale d'une Europe unie. Tradi
tionnellement certains des Etats membres appa
raissent plus préoccupés de l'exploitation de leur 
marché intérieur que d'éventuels débouchés com
merciaux extérieurs. Ces Etats ont tout naturelle
ment tendance à transposer ces conceptions au 
niveau du marché européen. D'autres, au contraire, 
parce qu'ils ont une vocation commerciale particu
lière ou parce que la puissance de leur industrie 
le leur impose, souhaitent que l'Europe soit large
ment ouverte vers l'extérieur. Ces deux tendances 
s'affrontent d'une manière permanente à l'occa
sion des grandes négociations internationales pré
sentes. 

Enfin, les divergences portent sur le rythme et 
les moyens de l'union européenne. Pour les uns, la 
construction européenne doit se faire selon la 
méthode même utilisée par les Traités instituant 
la C.E.C.A., le Marché Commun et !'Euratom, 

c'est-à-dire selon le système qui est actuellement 
qualifié de supranational et qui est caractérisé par 
un transfert de compétences des Etats membres à 
des organes communautaires et par la dévolution à 
ces organes de pouvoirs propres pour l'élaboration 
de leurs décisions ; pour le gouvernement français, 
cette voie est irréaliste et ne peut que conduire aux 
plus graves difficultés, précisément par son irréa
lisme. Les Etats constituent la substance de la vie 
politique des nations ; en conséquence, c'est par eux 
et avec eux, et en respectant la souveraineté, que 
l'Europe peut se faire. A la supranationalité s'op
pose au moins à court terme la coopération inter
gouvernementale. Ainsi et assez paradoxalement 
les uns et les autres s'accusent-ils de précipitation : 
les uns voudraient aller trop vite et trop loin dans 
les mécanismes institutionnels de l'Europe unie ; 
les autres réclameraient pour l'Europe unie les 
attributs d'une puissance mondiale, alors qu'en tout 
état de cause il ne serait pas possible pour le 
moment de mettre en place les éléments concrets 
d'une telle puissance. 

* ** 
Telles sont, nécessairement schématisées, les 

lignes de force qui définissent les points de vues 
divergents des Six. Mais, pour être bi,en comprises, 
il est nécessaire de rappeler brièvement le contexte 
dans lequel elles se situent et qui a beaucoup évo
lué depuis les premières tentatives d'union euro
péenne. Celles-ci se plaçaient à un moment où les 
Etats européens étaient encore dominés par les 
séquelles de la seconde guerre mondiale. Leur fai
blesse économique et politique, les dangers de la 
situation internationale rendaient légères les servi
tudes d'une intégration. Quant à la France, qui 
apparaissait à l'époque comme le chef de file in
contestable et incontesté de cette opération, son 
influence était d'autant plus supportable qu'elle 
était elle-même faible et engagée au surplus dans 
des opérations de décolonisation qui l'affaiblis
saient encore, et qu'enfin cette influence s'exerçait 
par et à travers une série de mécanismes dits << su
pranationaux » qui en dissimulaient la réalité. 

Cet état de choses s'est depuis lors profondé
ment modifié. La prospérité économique de l'Eu
rope s'est au cours de la dernière décade affirmée 
et les Etats ont repris une nouvelle conscience de 
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leur existence et de leurs intérêts propres. Le rôle 
de la France dans l'Europe des Six en est d'autant 
contesté, alors qu'au même moment elle semble 
vouloir l'affirmer avec plus de vigueur que par le 
passé et sans s'embarrasser de l'écran institution
nel. Toutefois, l'aspect le plus décisif de la nou
velle conjoncture politique et économique de l'Eu
rope concerne la République fédérale. L' Allema
gne du Chancelier Adenauer, celle de l'immédiat 
après-guerre, n'est plus. Sa prospérité, sa puissance 
renouvelées donnent un nouveau relief aux pro
blèmes graves que pose la division de son terri
toire national, voire son amputation par la ligne 
Oder-Neisse, ainsi que celui des limitations nucléai
res apportées à sa souveraineté. L'Europe ne pourra 
se constituer que dans la mesure où elle apparaîtra 
non seulement comme répondant aux mobiles poli
tiques et économiques qui sont à la base des ten
tatives engagées depuis 1948, mais comme suscep
tible en outre d'apporter à l'Allemagne une solu
tion véritable à certains de ses problèmes et de lui 
permettre de transcender, c'est-à-dire d'exorciser 
les autres. 

Ge qui vient d'être exposé pourrait conduire à 
une appréciation pessimiste de l'évolution probable 

du mouvement européen, si deux ordres de consi
dérations ne devaient être pris en compte. 

On doit tout d'abord reconnaître qu'il serait 
bien étonnant qu'une œuvre aussi révolutionnaire 
que celle qui est engagée depuis douze ans se déve
loppe sans à-coups, sans difficultés. Il est normal 
que le franchissement d'un seuil dans le dévelop
pement de l'intégration européenne - et il n'est 
pas douteux que tel soit le cas aujourd'hui- soit 
marqué par une véritable crise de conscience. Le 
problème est seulement de savoir si la force de 
l'idée européenne sera suffisante pour la surmonter. 

Or, deux facteurs positifs doivent être tenus pré
sents à l'esprit. C'est, d'une part, considérée d'une 
manière globale, l'acquiescement des milieux éco
nomiques les plus divers au concept d'unification 
européenne. C'est aussi et surtout, les événements 
récents l'ont bien montré, le caractère très large
ment populaire et donc hautement politique que 
revêt cette idée. L'Europe est au sens le plus noble 
du mot un « mythe » qui est porté par les peu
ples de nos Etats. C'est peut-être .finalement le 
résultat le plus décisif des efforts de ces dernières 
années et c'est sans doute notre meilleure raison 
d'espérer que de crise en crise, d'approximations 
en approximations, l'Europe se fera. 



LE VOTE A LA MAJORITE QUALIFIEE 
Une personnalité d'un Etat voisin de la France, très versée dans les négo· 

ciations de Bruxelles, nous a donné une contribution sur cet important « Pro- · 
blème du jour > qu'est celui de l'emploi par le Conseil de la C.E.E. de la 

majorité qualifiée. 

E . . 
NTRE l'unanimité réservée aux décisions fon
damentales et la majorité simple applicable 

surtout à la procédure, les Traités de Rome placent 
le système de la majorité qualifiée qui affecte le 
vote de chaque Etat membre d'une pondération 
conforme à son importance politique et économi
que et qui permet de minoriser un grand pays seul, 
ou un grand et le plus petit pays, soit deux pays 
moyens et le plus petit, mais ne permet pas de mi
noriser deux grands pays ou un de ceux-ci et un 
pays moyen. Les décisions à la majorité qualifiée 
sont prises, en règle générale, sur base d'une pro
position de la Commission. Si le Traité ne la pré
voit pas, la majorité qualifiée doit en outre réunir 
les voix de quatre Etats membres. 

La proposition de l'organe objectif qu'est la 
Commission donne à chaque pays membre une 
double garantie. Il est d'abord improbable que la 
Commission, dans le domaine qui est le sien, fasse 
une proposition incompatible avec les intérêts vi
taux d'un ou de plusieurs pays. S'il se formait une 
coalition de la plupart des Etats membres dans ce 
but, l'unanimité nécessaire pour amender la pro
position de la Commission donne à l'Etat qui ris
que d'être minorisé par ses partenaires, des garan
ties complémentaires. 

Evitant à la fois l'inégalité politique qui don
nerait le droit de veto aux seuls grands et l'inéga
lité économique qui donnerait la même importance 
au plus grand qu'au plus petit, le vote à la majo
rité qualifiée respecte la notion d'Etat souverain 
tout en tenant compte de son importance politique 
et économique. 

• ** 
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Le vote à la majorité qualifiée ne s'impose pas 
brusquement à partir de la troisième étape du 
Traité de Rome. Dans de nombreux domaines, il 
est d'application depuis l'entrée en vigueur de 
celui-ci, sans avoir suscité de problème politique 
grave. S'il est étendu, avec le passage à la troi
sième étape, notamment aux politiques agricole et 
commerciale communes, la règle de l'unanimité 
subsiste néanmoins dans de nombreux domaines 
déterminants, aussi bien pendant la période de 
transition qu'au-delà de celle-ci. 

Par ailleurs, le Traité de Rome assorti la règle 
de l'unanimité de la possibilité d'abstention qui 
n'est pas prévue dans le Traité de Paris et qui crée 
un assouplissement du veto. Ainsi un Etat mem
bre, tout en n'étant pas d'accord avec une décision 
qui n'affecte toutefois pas directement ses intérêts, 
peut recourir à l'abstention sans bloquer la déci
sion. 

Une révision du Traité sur la majorité qualifiée 
ne peut être envisagée autrement que par la procé
dure normale de modification du Traité (art. 236) 
qui prévoit à la fois l'unanimité des Gouverne
ments et la ratification des Etats membres. Il serait 
contraire au Traité et à la Constitution des, EtatJ 
membres que de vouloir réviser le Traité, en cir
convenant la ratification nationale par une inter
prétation orale 011 écrite entre Gouvernements. 

Dans cette optique, les partenaires de la France, 
tout en se déclarant disposés à discuter des moda
lités d'application du vote à la majorité qualifiée, 
ne peuvent que refuser de porter atteinte à son 
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principe ou de le suspendre par une déclaration 
interprétative pour une période fixe ou indéter
minée. 

* ** 
Le Gouvernement français a posé également le 

problème de l'application du vote à la majorité 
qualifiée, à partir de la troisième étape, à des déci
sions prises antérieurement à l'unanimité. 

S'il est déjà douteux que le Traité permette une 
telle opération, la bonne foi entre partenaires l'in
terdirait de toute façon. Si le Traité de Rome subs
titue, à partir de la troisième étape, pour la défini
tion de la politique agricole commune, la majorité 
qualifiée à l'unanimité, c'est en premier lieu et es
sentiellement dans l'hypothèse où les Pays mem
bres n'auraient pu se mettre d'accord sur cette 
politique pendant les deux premières étapes. 

Il ne serait donc pas contraire à la lettre et dans 
l'esprit du Traité de convenir que les principes 
fondamentaux des politiques communes décidés 
pendant les deux premières étapes à l'unanimité ne 
peuvent être changés que d'un commun accord. 
Une telle assurance avait été offerte à l'Allemagne 
pour la fixation du prix des céréales, et lors de la 
décision sur la liste d'exceptions de la Communauté 
pour les négociations multilatérales du G.A.T.T., 
la Commission s'est engagée de son propre gré à ne 
pas faire, à partir de la troisième étape, des propo
sitions dont l'adoption à la majorité qualifiée modi
fierait les décisions antérieures prises à l'unanimité. 

* ** 
Dans ce même esprit, l'éventualité d'un vote à 

la majorité qualifiée sur un problème vital 4·un 
pays serait un faux problème dans une Commu
nauté de partenaires confiants. Car c'est la possi
bilité d'être minorisé beaucoup plus que l'applica
tion inconsidérée et brutale du vote à la majorité 

qualifiée qui doit conduire aux décisions commu
nautaires. Le code de bonne conduite du Conseil 
imposera la recherche de décisions prises d'un 
commun accord, le vote à la majorité étant la sanc
tion plutôt que la règle. 

Les défenseurs de l'unanimité affirment que seul 
le veto dont disposent, à égalité, les grands et les 
petits pays permet de sauvegarder les droits essen
tiels de tous et surtout des plus faibles. 

Mais les grands pays hésiteront davantage à mi
noriser un petit pays sur un de ses intérêts vitaux 
qu'à l'isoler dans le système de l'unanimité, pour le 
forcer, en fin de compte, d'accepter une solution 
moins favorable que celle qui lui aurait été imposée 
par la majorité qualifiée. Car ce vote partage la 
responsabilité entre partenaires, incités de ce fait 
à la sagesse et à la modération, tandis- que l'una
nimité impose à un seul pays la responsabilité du 
veto ou de la capitulation. 

Dans l'hypothèse que seule une interprétation 
de l'application du principe de la majorité qualifiée 
peut être envisagée et uniquement lorsqu'il s'agit 
d'intérêts vitaux des pays membres, la marge de 
négociation entre la France et ses partenaires est 
étroite. 

Il n'est pourtant pas exclu que la solution puisse 
être trouvée dans le Traité même qui, dans son 
préambule, constate que les Parties Contractantes 
sont décidées à assurer par une action commune 
le progrès économique de vie et d'emploi de leurs 
peuples. N'en pourrait-on pas conclure qu'une dé
cision prise à la majorité qualifiée à l'encontre de 
ces objectifs fondamentaux serait contraire au 
Traité même ? 



L'ÉCONOMIQUE ET LE SOCIAL DANS LE MARCHÉ COMMUN 

OU EN EST L'EUROPE AGRICOLE ~ . 

Un vent de tourmente souffle depuis bientôt six mois sur l'édifice du Mar• 
ché Commun. Vent tantôt aigre, tantôt doux selon les circonstances, les tem· 
péraments, les pays. Il existe sans doute déjà toute une littérature sur cette 
grave crise interne de l'Europe des Six, ses causes et ses conséquences en tous 
domaines. Chacun selon ses aspirations politiques propres, son engouement 
pour les voies nouvelles ouvertes par le Traité de Rome qui doivent conduire 
à la construction d'une Europe unie et puissante partant d'une Europe déchi
rée, sa préférence pour une primauté à l'Europe politique, s'efforce d'attri• 
buer les responsabilités aux uns ou aux autres et de distribuer les reproches 
ou les approbations. Des polémiques s'ouvrent, l'avenir du Traité de Rome est 
mis en doute, les chances d'une reprise sont appréciées diversement et une 
profonde crise de confiance menace de naître ... Duf!s ce flot d'articles et 
d'études à caractère éminemment politique, l'agriculture européenne apparaît 
comme un instrument et n'est certes pas le seul enjeu des actuelles divergences 

de vues. 

1 L ne semble pas inutile de faire objectivement le 
point de la situation du Marché Commun agrÎ· 

cole après plusieurs mois de panne ou de léthargie 
en rappelant tout d'abord où la Communauté était 

parvenue avant le début de la crise et comment a 
été réalisée la gestion courante depuis le l" juiJlet 
1965. 

1. - RAPPEL SOMMAIRE DES ETAPES DE LA CONSTRUCTION 
DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 

a) W PRINCIPALES ÉTAPES 

Il peut sembler superflu de rappeler que le 
Traité de Rome consacrait certes un titre entier 
à l'agriculture ; mais en réalité il n'établissait que 
les grands principes d'une politique commune en 
ce secteur, offrant d'ailleurs un choix pour la for• 
me à donner aux organisations communes des mar• 
chés agricole_s à créer. Ce cadre restait donc à rem· 
plir et c'est à quoi se sont employées les Institu• 
tions de la Communauté dès 1959 à la suite notam· 
ment de la Conférence des Etats membres tenue 
à Stresa qui devait procéder à la confrontation 
des politiques agricoles en établissant un bilan des 
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ressources et des besoins. La Commission de la C.E.E. 
s'est ensuite mise à la tâche et dans un imposant 
document a jeté les hases des futures organisations 
communes de marché. Il a fallu attendre l'année 
1961 pour que ces avant-projets prennent véritable
ment corps. Sur les instances pressantes de la 
France, le Conseil réussissait alors à établir les 
règles de hase d'organisations communes de mar• 
ché dans plusieurs secteurs importants tels que 
les céréales, le porc, les œufs et la volaille, les 
fruits et légumes et le vin et, couronnant le tout, 
les grandes lignes du financement communautaires 
avec une réglementation précise pour les trois pre-
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mières années. L'adoption de cette première légis
lation européenne organisant véritablement un 
début de politique commune était la condition 
mise par la France au passage à la deuxième étape 
du Traité de Rome. Depuis cette date mémorable 
du 14 janvier 1962 les choses ont suivi leur cours 
et d'autres organisations communes de marché ont 
été établies pour des secteurs intéressant un grand 
nombre d'agriculteurs tels que les produits lai• 
tiers, la viande bovine et le riz. 

Mais il est rapidement apparu qu'une politique 
commune ne prenait sa véritable signification 
qu'avec l'établissement de prix communs alors si 
divers et si éloignés dans les six Etats membres. 
C'est à la Commission qu'est revenue l'initiative 
de proposer un prix unique pour les céréales appli· 
cable à brève échéance et le Conseil, après une 
certaine hésitation, a fixé le niveau d'un tel prix 
commun des céréales avec application à partir du 
1 .. juillet 1967 ouvrant ainsi la voie, avec deux ans 
et demi d'avance, à la réalisation totale du Marché 
Commtm d'une part agricole, au moins dans 
certains des principaux secteurs de produits, et 
d'autre part industriel. L'établissement d'une poli
tique commune en agriculture créée à l'insistance 
de la France, était un pas important fait sur la 
route d'une union économique de l'Europe, dont 
le processus d'intégration était ainsi paradoxale
ment accéléré. 

b) LES DÉCISIONS MINEURES. 

LE JEU DE LA MAJORITÉ QUALIFIÉE 

Pendant cette période de cinq ans, les Institutions 
communautaires ont donc élaboré une abondante 
législation et pris les indispensables décisions, 
d'importance variable. Les principales mesures, il 
va de soi, ont été arrêtées par le Conseil de Mi
nistres qui a laissé le soin à la Commission d'adop· 
ter les multiples dispositions d'application. 

Il n'est pas sans intérêt de signaler à cette occa
sion comment a pu jouer pour la formation juri
diquement valable des décisions du Conseil la règle 
de la majorité qualifiée parfois prévue par le 
Traité dès la deuxième étape ou par divers articles 
de règlements déjà arrêtés. C'est ainsi que dans 
le domaine agricole le Conseil a eu l'occasion à 
trois reprises de faire jouer la majorité qualifiée, 
un Etat membre votant contre le projet en discus
sion: 

- fin décembre 1959, lorsqu'il s'est agi de com• 
pléter, comme le Traité le prévoyait, l'Annexe II 
du Traité en ce qui concerne deux produits (alcool 
éthylitique et vinaigre), 

- fin mai 1963, lorsque le Conseil a dû décider 
de la réduction du montant supplémentaire pour 
les importations de volailles abattues des pays 
tiers, en appel du Comité de gestion, 

- milieu juillet 1963, lorsque le Conseil a éta• 
bli l'élargissement des contingents à ouvrir par 
certains Etats membres pour l'importation de vins. 

Ajoutons que dans les domaines non agricoles, 
le Conseil de la C.E.E. ne s'est prononcé depuis 
six ans à la majorité qualifiée qu'environ huit à 
neuf fois (exemple : pour le budget). 

Constatons en tout cas que chaque fois en ma
tière agricole les décisions intervenues n'étaient 
pas d'importance vitale pour les Etats membres, 
et que l'opposition d'un Etat se justifiait plus sou
vent par des raisons d'ordre intérieur ou extérieur, 
d'opportunité politique ou d'engagement vis-à-vis 
de l'opinion publique, sans que pour autant une 
option politique fondamentale des Gouvernements 
intéressés ait été mise en péril. C'est d'ailleurs tou
jours avec les plus extrêmes précautions et après 
une longue recherche de l'unanimité que le vote 
à la majorité qualifiée a été requis. 

En réalité, à la fin de juin 1965, la construction 
de la politique agricole européenne était fort avan
cée puisque les organisations communes de mar
ché dûment établies, assorties pour certaines seu
lement de prix uniques prévus pour le l"' juillet 
1967, couvraient plus des 3/4 des productions agri
coles de la Communauté. II restait encore à mettre 
sur pied quelques dernières organisations com
munes par secteur, mais surtout à prolonger le 
règlement portant financement de la politique agri
cole commune qui arrivait à expiration provisoire 
au 30 juin 1965 et qui devait être complété jusqu'à 
la fin de la période transitoire. C'est alors, devant 
l'impossibilité d'aboutir à un accord sur cette ques
tion financière avant la date fatidique du 30 juin 
que la crise a éclaté. La façon dont elle s'est mani
festée est du domaine public. Mais il peut être 
intéressant de rappeler sommairement èe qu'a été 
la vie de la Communauté Economique Européenne 
depuis le l"' juillet 1965. 



532 REVUE DU MARCHE COMMUN 

JI. - LA GERANCE DE L'EUROPE 

a) LA GESTION COURANTE 

C'est par le mot inattendu de gérance qu'a été 
dès juillet expliquée par la France sa décision 
de ne plus participer qu'aux travaux courants per
mettant seulement de prendre les décisions indis
pensables au fonctionnement de la machine admi
nistrative et à l'application des réglementations 
déjà arrêtées. Elle n'assistait plus dès lors aux tra
vaux des principales instances communautaires où 
les Etats membres sont représentés et notamment 
de celles où il s'agissait de poursuivre la construc
tion européenne et de créer de nouvelles législa
tions. Le hut poursuivi semblait clair ; maintenir 
l'acquit pour ne pas préjuger l'avenir, laisser ou
verte la possibilité d'une éventuelle reprise avec 
conclusion d'un accord sur le financement com
munautaire. 

En vérité, la politique de la chaise vide exercée 
par la France ou, si l'on veut, son absence dans 
différentes instances, le rappel de son Ambassadeur 
Représentant permanent ont créé une situation 
particulière quelque peu déroutante et imprévue 
pour les analystes du Traité de Rome et les juristes 
discutent encore ·pour savoir si des décisions pour
raient être prises valablement par le Conseil en 
l'absence de la France. Mais revenons à la réalité : 
il est rapidement apparu que malgré son absence 
dans certaines enceintes la délégation française 
s'efforçait de ne pas mettre en péril le Marché 
Commun lui-même au moins dans certains de ses 
principes économiques de base. Le Traité de Rome 
n'était pas déchiré, mais des difficultés dans son 
application étaient alors créées pour divers motifs 
que nous n'analyserons pas. 

Face à cette situation, les Gouvernements des 
cinq autres Etats membres, après une légitime 
hésitation de courte durée, ont tenu à maintenir 
ferme l'édifice et les différentes instances pour ne 
pas interrompre la vie du Marché Commun en 
attendant le retour ardemment souhaité de la 
sixième délégation dans le giron communautaire. 
C'est ainsi que les délégations ont continué à tenir 
réunion à tous les niveaux et d'abord au niveau 
du Conseil, même si prudemment elles s'arran
gedient pour ne pas avoir à y prendre des décisions 
engageant la Communauté dans son ensemble. Au 
niveau des Comités et groupes siégeant dans le 

cadre du Conseil, les études et examens des propo
sitions soumises par la Commission se sont alors 
poursuivis à cinq, sans conduire à une préfigura
tion d'accord, mais en déblayant quelque peu le 
terrain et en dégageant déjà certaines orientations 
susceptibles d'être réexaminées à Six. 

Mais il est bien vite apparu que gérer l'Europe 
impliquait des interventions positives des organes 
supérieurs de la Communauté et en particulier du 
Conseil de Ministres. Il fallut très rapidement et 
notamment dans le domaine agricole, éviter que 
par la carence du Conseil soient créés des dom
mages immédiats aux divers Etats membres. 

C'est ainsi que se référant à un article de son 
règlement intérieur provisoire établi pour les cas 
d'urgence le Conseil, avec l'accord de la délégation 
absente, a pu prendre des décisions indispensables 
et de gestion courante par la voie de la procédure 
écrite. Dans ce système les divers Ministres mani
festent leur accord par lettre ou télex adressé au 
Secrétaire Général du Conseil et la validité des 
décisions ainsi intervenue est considérée comme 
juridiquement sans faille. Mais la question se 
posait alors de savoir comment les décisions à sou
mettre à la procédure écrite pourraient être pré
parées par les Six délégations. La délégation fran
çaise a décidé dans ce but de continuer à partici
per aux réunions de comités ou groupes prépara
toires des travaux du Conseil selon les questions 
évoquées, à l'exclusion de toute question nouvelle 
ou ne risquant pas de créer de dommage, avec 
appréciation cas par cas au plus haut niveau. 

A l'échelon de la Commission, la délégation 
française a adopté la même position et ses repré
sentants ont continué à siéger notamment dans les 
comités de gestion par produits agricoles, ainsi que 
dans les comités du Fonds et des structures agri
coles. De cette manière, il n'y a pas eu véritable 
blocage de la machine administra.tive communau
taire et les intérêts majeurs on été préservés. C'est 
ainsi que la Commission a pu faire du Fonds euro
péen d'orientation et de garantie agricole une 
réalité concrète en mettant au point la répartition 
de l'argent entre les Etats membres intéressés pour 
les dépenses valables pour la première année 1962/ 
63, répartition dans laquelle la France est une très 
forte partie prenante (85 % des dépenses de soutien 
de marché, 21 % des dépenses d'orientation). 
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b) LA DÉLICATE AFFAIRE DES PRIX DE RÉFtftENCE 

DES ORANGES DOUCES 

C'est en mai 1965 que le Conseil, faisant suite 
aux accords intervenus en son sein le 15 décembre 
1964 à l'occasion de la fixation du prix unique des 
céréales, a adopté un règlement prévoyant la per• 
ception de taxes compensatoires dans les cas où 
le prix d'entrée d'un fruit ou d'un légume en pro
venance des pays tiers est inférieur au prix de 
référence établi pour le produit indigène. La déter
mination de prix de référence pour la campagne 
1965/66 incombait, si nécessaire, à la Commission, 
après avis du Comité de gestion « fruits et légu• 
mes >. Si l'application du règlement n'a pas soulevé 
de difficulté pour certains fruits tels que les pêches, 
les cerises, les mandarines ou les clémentines, il 
n'en fût pas de même pour les oranges douces. Et 
ce en raison des répercussions que ne manquerait 
pas d'entraîner la constatation de prix de référence 
élevés sur les prix à la consommation dans les pays 
non producteurs, ces prix de référence étant ceux 
pratiqués par les producteurs italiens qui doivent 
être équitablement protégés. Après diverses études, 
il est apparu à la Commission que pour respecter 
scrupuleusement le règlement de base du Conseil 
elle devait passer outre à l'avis défavorable des 
cinq délégations au sein du Comité de gestion et 
promulguer son règlement avec application au 
l" décembre 1965. Pourtant il était vraisemblable 
que si la taxe compensatoire entrait en applica· 
tion - ce qui n'est pas le cas présentement, étant 
donné le niveau plus élevé des cours à l'entrée -
les prix des oranges douces à l'importation d'Espa• 
gne, du Maghreb ou d'Israël monteraient au niveau 
du gros, de 5 à 10 %, qu'il serait étonnant, bien 
que l'ampleur de la marge de commercialisation 
et de distribution le permette, de ne pas voir réper· 

culer au niveau du détail. Mais la législation arrê
tée en 1962 prévoit que dans un tel cas d'avis néga• 
tif du Comité de gestion la Commission doit com
muniquer sa décision au Conseil qui, dans un délai 
d'un mois, peut prendre une décision différente, 
c'est-à-dire dans le cas d'espèce, avant le 12 décem• 
bre 1965. Le Conseil s'est donc tenu le 29 novembre 
1965 en l'absence de la France. Il n'a pas été en 
mesure de prendre une décision différente de celle 
de la Commission. 

C'est ici qu'apparaît une des conséquences de la 
politique d'absence « d'une délégation qui rompt 
le dialogue et ne permet pas au Conseil de pren
dre une décision majoritaire (mais n'est-ce pas 
politiquement ce qu'elle souhaite ? ) même si c'est 
l'intérêt du pays en cause qui n'a exprimé son 
point de vue qu'au sein d'organismes de niveau 
moins élevé que le Conseil. 

Le Conseil a finalement souhaité que la Com• 
mission lui fasse une proposition de réglementation 
différente de celle actuellement en vigueur, ayant 
un effet équivalent pour les producteurs intéres
sés mais évitant les conséquences économiques et 
parfois diplomatiques dangereuses qu'elle était 
susceptible d'entraîner. Une telle proposition est 
en voie d'élaboration et l'on peut penser qu'elle 
s'orientera vers un système qui, sans modifier 
substantiellement la formule actuelle, permettra 
dans certains cas d'octroyer des subventions plus 
ou moins déguisées aux producteurs. 

L'actuelle semi-panne de la Communauté ne 
pouvant donc, sans risque de préjudice plus grave, 
être que passagère, il n'est pas sans intérêt d'exa
miner rapidement les conditions d'une reprise de 
la Communauté en matière agricole. 

Ill. - LES ASPECTS AGRICOLES D'UNE EVENTUELLE REPRISE 

a) Le problème du financement communautaire. 

A la suite de l'échec des négociations au niveau 
du Conseil de Ministres sur les propositions de la 
Commission relatives au financement de la poli• 
tique agricole commune, aux ressources propres 
de la Communauté et au renforcement du pouvoir 
de l'Assemblée, la Commission dans le courant du 
mois de juillet 1965 a soumis au Conseil un « mé
morà.ndum > sur ces différents problèmes, insis
tant plus particulièrement sur l'aspect « finance-

ment agricole > et présentant des thèses assez pro
ches de celles soutenues par la délégation française 
lors des discussions préalables de mai-juin 1965, 
dont le bien-fondé est ainsi reconnu. Des conclu
sions objectives sur certaines des origines et des 
conséquences de la crise pourront en être tirées. 

Il est connu que dès à présent les cinq déléga• 
tions siégeant encore au Conseil de Ministr~ ont 
entrepris un examen détaillé de ce mémorandum y 
apportant certaines légères retouches, mettant d~ 
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côté, ou ramenant à de plus justes proportions par 
de· vagues déclarations d'intention, les suggestions 
relatives à des sujets autres que le financement pro
prement dit ( développement équilibré de la Com
munauté : politiques fiscales, commerciale, sociale, 
régionale), mais partant toujours de la libre circu
lation de toutes les marchandises, y compris indus
trielles, encore envisagée pour le l" juillet 1967. 

Certaines indications ou suppositions laissent à 
penser que l'orientation actuelle reprenant les gran
des lignes du mémorandum conduirait à un règle
ment financier qui couvrirait toute la période tran
sitoire {alors qu'il y avait hésitation sur ce point 
le 30 juin) avec un financement complet {6/6e) des 
dépenses relevant de la section « garantie » {resti
tutions-interventions) du F.E.O.G.A. pour les pro
ductions sous organisation commune de marché à 
partir du l" juillet 1967, les dépenses afférentes 
à la période précédant cette date devant être cou
vertes par dixièmes et non par sixièmes ( comme 
le souhaitait originairement la délégation fran· 
çaise}. Reste en suspens la question des secteurs 
de produits qui ne sont pas encore sous organisa
tion de marché ou dont l'organisation n'est pas 
complète tels que les matières grasses, le sucre, les 
fruits et légumes. Pour ce dernier secteur de pro
duits la responsabilité financière de la Commu
nauté devrait théoriquement courir à compter du 
l" janvier 1966 sous une forme encore non définie, 
mais dont la garantie, pour éviter tout retard, pour
rait être le paiement aux pays membres de contri
butions en faveur des structures de production et 
de commercialisation. Pour le secteur des matières 
grasses, la résolution du Conseil d'octobre 1964 qui 
prévoit - voie toute nouvelle - des contributions 
déterminées sur la hase des futures règles d'organi
sation du secteur pour un montant maximum de 
cinq milliards de lires en faveur des producteurs 
d'olives ou d'huile pourrait être reconduite et des 
aides seraient destinées à des mesures visant l'amé
lioration de la production ou de la commerciali
sation des olives et de l'huile d'olive. 

Dans le domaine des recett.es du Fonds, il n'est 
pas impensable que jusqu'à la fin de 1969 les 
recettes soient constituées par les contributions des 
Etats membres relevant d'une part d'une clé de 
répartition fixe dégressive et, d'autre part, d'un 
rapport progressif et proportionnel aux importa
tions 1,1ettes de chaque Etat membre en provenance 
des pays .tiers. La clé fixe pourrait également être 
d'application pour les contributions destinées à la 

section « orientation » (interventions sur les struc• 
tures}. Un astucieux système pourrait éviter un 
déséquilibre trop profond des contributions de cer
tains Etats et en particulier de l'Italie dont l'excé
dent de versements jusqu'en 1967 serait à répartir 
entrn les autres Etats et pour une bonne part à la 
charge de la France. 

Mais il est bien évident que ces suppositions ne 
peuvent en l'état actuel des choses devenir réalité, 
chacun des cinq Etats membres ne désirant pas 
négocier deux fois les mêmes questions, d'abord 
entre eux, puis ensuite avec la France (exemple : 
taux de la clé de répartition des contributions 
nationales). 

Il ne peut donc s'agir que d'une ébauche à com
pléter et à mettre au point dès que la délégation 
française aura décidé de réoccuper son siège. En 
tout cas il semble que les ressources propres de la 
Communauté ne seront plus alors envisagées 
qu'après la fin de la période de transition, c'est• 
à-dire à partir du l" janvier 1970. 

b) LA POURSUITE DE LA MISE AU POINT 

DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 

Associé à ces questions de financement commu
nautaire se dessine le grand problème de l'achève
ment de la construction agricole européenne. 
Toute une législation est en effet en attente devant 
le Conseil, législation qui a trait essentiellement à 
la mise au point de dispositions complémentaires 
pour les fruits et légumes, à l'organisation com
mune des marchés des matières grasses et du sucre 
ainsi qu'à l'établissement de prix communs futurs 
pour les principales productions agricoles tels que 
le lait et les produits laitiers, la viande bovine, le 
riz, l'huile d'olive, les graines oléagineuses, le sucre, 
sans oublier les règlements encore à intervenir 
pour parfaire notamment l'organisation des pro
duits laitiers. 

L'ambition demeure tant chez les Cinq qu'à 
la Commission - et c'était la position française 
avant le 30 juin 1965 - de voir arrêter au plus 
tôt les diverses dispositions précitées avec entrée 
en vigueur très rapide. Mais les difficultés subsis
tent dans la mise sur pied des nouvelles organisa
tions de marché. C'est ainsi que pour le secteur 
du sucre le problème des objectifs de production 
et des difficultés naturelles et structurelles {notam
ment en Italie) ne paraît pas en voie de solution, 
même si ·la faiblesse des cours mondiaux et les 
excédents actuels de production permettent de ne 
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pas exclure une possibilité d'entente sur un système 
de maîtrise de la production de betteraves ( quan
tum communautaire au-delà duquel la responsa
bilité financière de la C.E.E. ne serait plus enga
gée ?) dont il faudrait éviter qu'il risque cepen
dant, si l'on n'y prend garde, de mettre en cause 
l'essentiel des principes de base retenus pour les 
secteurs de produits déjà organisés communautai
rement. 

Pour le secteur des matières grasses d'origine 
végétale, les divergences subsistent toujours et 
notamment sur l'interprétation à donner à la réso
lution du Conseil du 23 décembre 1963 (J. O. du 
27.2.1964) sur la base de laquelle sera établie 
l'organisation commune ; les travaux seraient assez 
avancés en ce qui concerne l'huile d'olive et son 
régime de prix indicatif et d'intervention. Reste, 
en outre, la mise au point des dispositions (art. 201, 
ratification des Parlements des Etats membres) 
relatives à l'institution d'une taxe sur les matières 
grasses ne dépassant pas 87,5 millions d'U.C. : res
source propre de la Communauté destinée à finan• 
cer le régime d'importation des produits originaires 
des E.A.M.A. et P.T.O.M., ainsi que les dépenses 
relevant du secteur des matières grasses. 

Quant aux dispositions complémentaires pour 
le secteur des fruits et légumes, le système préco
nisé par la Commission reste fort débattu et ne 
paraît satisfaire présentement que la délégation 
italienne. Les groupements de producteurs pour
ront sans doute être stimulés par le moyen d'aides 
publiques. Mais il s'agit surtout de savoir comment 
seront soutenues et organisées les interventions 
sur le marché. 

Pour les prix communs - que la Commission 
proposera à bref délai, après avoir sagement atten
du la fin de la période électorale présidentielle en 
France - et qui risquent d'être pour certains pro
duits (lait par exemple) un des éléments présent 
à l'esprit de certaine délégation lors de la négo· 
ciation du règlement financier, en raison du volume 
de dépenses de restitution que le F.E.0.G.A. pren
dra en charge à l'avenir, l'application serait pré
vue comme c'est le cas pour le blé à partir du 
l" juillet 1967. Pourraient aussi s'ajouter à toutes 
ces mesures certaines dispositions jetant les bases 
d'une politique commune de concurrence appli· 
cable aux produits agricoles ou de procédure évi
tant les difficultés d'approvisionnement en certains 
produits, sans oublier la nécessité pour le Conseil 

de s'entendre dès que possible sur une organisa
tion de marché du tabac, des produits horticoles 
non comestibles (pour lesquels la Commission vient 
de mettre au point une proposition qu'elle soumet 
au Conseil), ainsi que d'autres produits agricoles 
(y compris textiles, houblon, éventuellement pom
mes de terre, caprins, bovins, etc.), y compris les 
produits de la pêche. 

Une des préoccupations qui devra se faire jour, 
si ce n'est déjà le cas, au sein du Conseil à l'occa• 
sion des discussions sur les prix communs à fixer 
prochainement est celle d'assurer un équilibre rai
sonnable entre l'évolution possible et souhaitable 
de la production et celle de la consommation des 
principaux produits agricoles. 

En économie de marché, même atténuée, il est 
évident que la fixation de prix joue un rôle primor
dial dans l'évolution des produits et il n'est pas 
certain que jusqu'alors les Institutions communau
taires aient pu dégager très clairement la nécessité 
de ne prendre des décisions qu'après une vue d'en
semble objective et complète des orientations à 
donner à l'agriculture européenne, pressées qu'elles 
étaient d'obtenir des accords à partir d'une somme 
d'intérêt nationaux qui représente rarement l'inté· 
rêt communautaire à moyen ou long terme. Pour• 
tant, ces orientations pourraient aisément être éta
blies par la mise au point d'une relation étudiée 
entre les prix et leur répercussion sur la produc
tion, (ex. : prix communs du blé de 1967 et prix 
de la viande à établir), en rapport étroit avec les 
possibilités de consommation tant communautaire 
que des pays tiers, sans omettre non plus les grands 
courants commerciaux qui ne peuvent être fatale
ment perdus de vue (négociation G.A.T.T.) dans 
un bilan d'ensemble à établir. La plus souhaitable 
des solutions n'est-elle pas en effet de trouver à 
l'échelon de la Communauté un juste milieu entre 
le soutien nécessaire des entreprises agricoles ren
tables ou économiquement viables et les principes 
traditionnels d'une économie libérale de marché. 

Un tel exercice s'impose de plus en plus si l'on 
veut éviter de voir l'agriculture européenne se 
développer dans des directions bien souvent éco• 
nomiquement malsaines, et en tout cas peu favo
rables à long terme au.'!{ producteurs européens dont 
le retard par rapport aux autres groupes socio
professionnels ne fait que s'accroître, 
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IV. - CONCLUSION 

C'est dire que le travail qui attend les hautes 
instances de la Communauté dans le domaine agri• 
cole est immense. Le parachèvement de la cons
truction européenne mérite réflexion sans doute, 
mais s'impose tant par les résultats déjà atteints 
sur le plan des échanges - et que des statistiques 
récentes ont fort heureusement soulignés ( ex. : 
multiplication par 5 des échanges entre la France 
et ses partenaires depuis 1958) - que par la néces
sité de réaliser les objectifs majeurs prévus pour 
l'agriculture dans le Traité de Rome (article 39). 
Pour accomplir cette tâche immense et qui doit 
tracer l'avenir, il est souhaitable que chaque délé
gation fasse un effort sur elle-même dans un esprit 
communautaire et de volonté européenne pour ter
miner l'œuvre entamée, quitte à accepter comme 
ce fut le cas, certains compromis orientés vers 
l'avenir de l'agriculture européenne qui ne satis
font jamais totalement personne, mais qui appa· 
raissent comme un moyen de faire avancer les 
choses. 

En tout cas, il est clair que la sauvegarde de 
l'acquit en matière de construction des organisa· 
tions communes de marché ne peut être réalisée 
dans la crise actuelle que dans la mesure où la 
reprise ne se fait plus attendre ; et l'espoir subsiste 
car on entrevoit assez mal quelle solution de 
rechange valable la France pourrait envisager pour 
son agriculture. Alors l'Europe agricole pourra 
s'achever dans le sens voulu par le Traité de Rome 
sans modification fondamentale ni option nouvelle, 
car il faut être conscient que plus de la moitié 
du chemin a été réalisé. La hantise demeure que 
la panne actuelle ne perdure, pouvant progressive• 
ment tout remettre en cause et modifier le climat 
qui régnait jusqu'alors. Tant il est vrai que l'Eu
rope ne se fera qu'en progressant et que tout piéti
nement est préjudiciable à sa construction écono• 
mique. 

L. O. N. 



LE FINANCEMENT DE PROJETS 
D'AMELIORATION DES STRUCTURES 
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par Hans-Broder KROHN 

Directeur de la Direction Economie et Législation 
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Economique Européenne 

La Commission de la Communauté Economique Européenne a décidé récem· 
ment que cinquante-sept projets qui doivent être exécutés dans les Etats mem· 
bres en vue d'améliorer la production et les débouchés agricoles recevront des 
subventions en capital d'un montant global d'environ quarante-cinq millions 
de francs français du Fonds européen d'orientation et de garantie agricoles 
(F.E.0.G.A.). Il s'agit en l'occurrence d'un début. 58,6 millions d'unités. de 
compte soit 289,3 millions de francs français, sont inscrits, au titre de ces 
dépenses, au budget de la Communauté de l'année 1966. 

A l'avenir, seuls pourront obtenir le concours du Fonds les projets qui s'ins
criront dans le cadre de « programmes communautaires >, arrêtés par le Conseil 
sur proposition de la Commission. Ces programmes communautaires seront 
publiés au Journal officiel des Communautés européennes. Les demandes de 
subventions seront soumises à la Commission par l'entremise des Gouverne
ments des Etats membres. La Commission se prononcera après consultation 
du Comité permanent des structures agricoles et du Comité du Fonds. 

Le Fonds européen d'orientation et de garantie agricoles aide ainsi en parti
culier les territoires confrontés avec certains problèmes particuliers du fait de 
la mise en amvre de la politique agricole commune, à participer au dévelop
pement progressif de la vie économique et sociale de la Communauté 

Economique Européenne. 

C INQUANTE-SEPT projets d'amélioration des différents Etats membres, des projets et des mon-
structures agricoles, qui se répartissent tante alloués. 

entre tous les Etats membres de la Communauté, La liste des projets retenus a été publiée au 
ont obtenu dans le cadre du budget de 1965 des Journal officiel des Communautés européennes du 
subventions du Fonds européen d'orientation et de 16 octobre 1965 (8e année, numéro 170, pages 2702-
garantie agricoles. Le tableau ci-après et la carte 2704). 
de la page 539 indiquent la répartition entre les Il s'agit en l'occurence d'un début et les sommes 

Pays Nombre Montant 
de projets financée en U.C. (2) 

.Allemagne 9 2 557 635 
Belgique ······ 7 703 751 
France ........ 10 1951487 
Italie ., ........ 27 3 069464 
Pays-Bas 4 774 585 

57 9 056 922 

Le Luxemb~urg n'avait pas présenté de demandes de concours 
1 Unité de compte (U, C.) = FF 4,937. 
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réparties sont relativement faibles. Néanmoins ce 
premier octroi de crédit provenant de la section 
« orientation > du Fonds européen d'orientation 
et de garantie agricoles mérite de recevoir une 
attention toute particulière. Il est particulièrement 
intéressant d'exposer : 

- la procédure qui a présidé à cette répartition 
de moyens financiers pour des projets d'ordre 
structurel ; 

- les conclusions que l'on 
- les perspectives futures 

le Fonds de mesures dans le 
tique structurelle. 

peut en ùrer et 
du financement par 
domaine ile la \Joli, 
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LES ELEMENTS DE BASE : REGLEMENTS DU CONSEIL DE MINISTRES DE LA C.E.E. 

Le règlement n° 25/62/C.E.E. relatif au finance
ment de la politique agricole commune que le 
Conseil de Ministres a adopté en 1962 prévoit que 
chaque année, suivant les possibilités, un montant 
représentant le tiers des sommes affectées à la sta
bilisation des marchés agricoles dans le cadre de la 
création des organisations communes des marchés 
doit être alloué à des projets d'amélioration des 
structures agricoles. Ce montant est utilisé pour 
des mesures concernant : 

a) l'adaptation et l'amélioration des conditions 
de production dans l'agriculture ; 

b) l'adaptation et l'orientation de la production 
agricole; 

c) l'adaptation et l'amélioration de la commer
cialisation des produits agricoles ; 

d) le développement des débouchés des produits 
agricoles. 

Par adaptation et amélioration des conditiom 
de production, on entend la promotion, par des 
actiom se situant à l'intérieur des exploitations 
agricoles ou dans le cadre de plusieurs exploita• 

. tions agricoles ou en dehors de celles-ci, de la corn-

binaison efficace des facteurs de production en 
agriculture, dans le but de rendre possible leur 
emploi optimum dans le cadre de l'économie 
générale. 

Par adaptation et orientation de la production, 
on entend l'adaptation quantitative de la produc
tion aux débouchés et l'amélioration qualitative 
des produits. 

Par adaptation et amélioration de la commercia
lisation des produits agricoles, on entend l'équipe
ment pour la commercialisation à l'intérieur des 
exploitations agricoles ou dans le cadre de plu
sieurs exploitatiom agricoles ou en dehors de 
celles-ci, et cela dans les secteurs suivants : amé
lioration du stockage et de la conservation ; valo
risation des produits agricoles ; amélioration des 
circuits de commercialisation ; meilleure connais
sance des données relatives à la formation des prix 
sur les marchés des produits agricoles. 

Par développement des débouchés des produits 
agricoles, on entend les actions communautaires 
pour l'accroissement de la consommation de cer
tains produits agricoles. 

LA PROCEDURE D'OCTROI DE MOYENS FINANCIERS 

Pour la prem1ere année du financement com
munautaire (1962/63), 27,2 millions d'U.C. (134,3 
milliom de francs français) ont été affectés à la 
section garantie (stabilisation des march~s) et 
9,1 millions d'U.C. (44,9 millions de francs fran
çais), à la section orientation (mesures structu• 
relles) dans le cadre du budget des Communautés 
de 1965. Selon le règlement n° 17/64/C.E.E. que 
le Conseil a adopté à l'unanimité le 5 février 1964, 
la Commission est compétente pour décider de 
l'octroi de ces moyens financiers conformément 
à la procédure suivante : 

- les demandes sont présentées à la Commission 
par les demandeurs par l'entremise de l'Etat mem· 
bre intéressé. En règle générale les demandes doi
vent être présentées chaque année avant le pre
mier octobre ; 

- pour pouvoir bénéficier du concours du Fonds 
un projet doit avoir recueilli l'avis favorable de 
l'Etat membre sur le territoire duquel ce projet 
doit être exécuté. 

-,- l(l Commission frocède à un examen détaillé 

des demandes en vue de déterminer en premier 
lieu si elles répondent aux conditiom visées au 
règlement n° 17 /64/C.E.E., en particulier si elles 
sont conformes aux critères généraux et éventuel
lement au critère de priorité figurant dans ce 
règlement; 

- entre les projets remplissant les conditions, 
la Commission fait un choix. Le Conseil ayant 
prévu le cas de l'insuffisance des ressources du 
Fonds pour satisfaire toutes les demandes receva• 
bles, avait fait une déclaration en date du 5 février 
1964 indiquant qu'il y a lieu de choisir dans ce 
cas entre les projets de telle manière c que les 
prestations du Fonds soient également réparties, 
d'w1e manière harmonieuse, sur l'ensemble du ter
ritoire de la Communauté > (1). De plus, le 
15 décembre 1964, le Comeil a c invité la Com· 

(I) Dans les cas où les montants nécessaires à la réalisation 
des projets à financer aux conditions prévues aux articles 
14 el 15 excèdent )es disponibilités du Fonds, il y a lieu de 
choisir les projets de teUe manière que les prestations du 
Fonds soient également réparties, d'une manière harmonieuse, 
sur l'ensemble du territoire d~ \a. Communauté. 
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DES STRUCTURES AGRICOLF.S 

ET DES MONTANTS ALLOUÉS 

mission à veiller, lors des décisions qu'elle prendra 
au sujet du concours de la section orientation du 
F.E.O.G.A., à une répartition bien pesée de ces 
opérations entre les Etats membres ainsi qu'à une 
prise en considération attentive de la situation 
défavorisée dans laquelle l'Italie se trouve an point 
de vue -structurel » ; 
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- de plus elle a invité la Commission à tenir 
compte, dans le cadre de la section « orientation » 
du F.E.O.G.A., de la nécessité de l'amélioration 
structurelle de l'agriculture luxembourgeoise, 
nécessité sur laquelle se fonde le protocole con
cernant le Grand Duché de Luxembourg ; 
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- la Commission recueille ensuite l'avis du 
Comité permanent des structures agricoles et con
sulte le Comité du Fonds sur les aspects financiers 
et notamment sur les moyens financiers disponibles. 
Enfin 

- la Commission se prononce en tenant compte 
des déclarations susmentionnées du Conseil et noti
fie la décision aux Etats membres intéressés, ainsi 
qu'aux bénéficiaires. 

L'OCTROI DE SUBVENTIONS POUR L'ANNEE 1964 

Dans le cas présent qui concerne l'octroi de sub
ventions par la section orientation du Fonds pour 
l'année 1964, reprises au budget de 1965, cette 
procédure a donné les résultats suivants : 

Deux-cent-vingt-six demandes avaient ainsi été 
présentées à la Commission avant le l"' juillet 1964 
par l'intermédiaire de l'Etat membre intéressé et 
conformément aux dispositions de l'article 20 du 
règlement n° 17 /64/C.E.E.. Dix-neuf ont été par 
la suite retirées par les demandeurs. 

Des deux-cent-sept demandes définitivement in
troduites, soixante-neuf ont été considérées com
me ne remplissant pas les conditions requises pour 
que les projets puissent bénéficier du concours du 
Fonds, ceci pour l'une ou l'autre des raisons sui
vantes: 

- avis favorable de l'Etat membre intéressé 
non donné conformément à l'article 20, paragra
phe 3, du règlement n° 17 /64/C.E.E. ; 

- projets déjà en cours d'exécution au jour du 

dépôt de la demande devant la Commission. 
Cette constatation a été notifiée aux demandeurs, 

chacun en ce qui le concerne, et aux Etats membres 
intéressés. 

Les cent-trente-huit projets restants représen• 
taient un concours demandé total de 21 418 540 
U.C. (105,7 millions de francs français). 

La Commission, ayant consulté le Comité du 
Fonds sur les aspects financiers, notamment sur les 
moyens financiers disponibles, et. recueilli l'avis 
du Comité permanent des structures agricole!>, a 
retenu cinquante-sept projets, représentant un 
montant de 9.056.922 U.C. (44,7 millions de francs 
français). Ces projets lui ont paru les plus con
formes à l'intérêt de la Communauté, compte 
tenu: 

- de la priorité inscrite à l'article 15 du règle
ment n° 17 /64/C.E.E. ; 

- de la nécessité de répartir harmonieusement 
les prestations du Fonds dans la Communauté. 

EXPERIENCE POUR L'AVENIR 

En ce qui conceme la répartition de ces pre• 
mières subventions en vue de l'amélioration des 
structures agricoles, les points suivants méritent 
d'être particulièrement mis en relief, étant donné 
qu'ils devraient servir d'expérience pour l'avenir : 

1. Bien que les moyens financiers répartis soient 
relativement faibles par rapport aux dépenses que 
fout les Etats membres pour améliorer les struc
tures agricoles, ces moyens financiers ont cepen
dant donné l'occasion aux Institutions de la Com
munauté, à la Commission, au Comité permanent 
des structures agricoles et au Comité du Fonds (ou 
bien si l'on veut ils les ont obligés) à se faire, dans 
un esprit communautaire, une idée claire du finan
cement des mesures concernant les structures agri
coles. 

2. Les décisions prises par la Commission au 
sujet de l'octroi de subventions ont été approuvées 
à l'unanimité et soutenues par les comités compé· 
tents. 

3. Il est évident que la procédure relative à 
l'examen des demandes présentées par les Services 
de la Commission conjointement avec les Comités 
compétents doit être rendue aussi rationnelle que 
possible. Il convient de souligner à ce propos que 
la procédure suivie jusqu'à présent et en applica
tion de laquelle les demandes provenant des 
domaines les plus divers et concernant notamment 
le remembrement rural, l'extension de la capacité 
de laiteries, la construction de serres, des mesures 
en matière d'aménagement des eaux ont été pré
sentées n'est valable, en vertu des dispositions du 
règlement n° 17 /64/C.E.E., que pour une période 
de transition limitée à deux ans. Ce serait déjà 
une énorme simplification de la procédure si les 
demandes qui seront présentées à l'avenir devaient 
s'insérer dans le cadre d'un programme commu
nautaire arrêté par le Conseil de Ministres pour le 
secteur intéressé. C'est pourquoi nous reviendrons 
encore sur ces programmes communautaires au 
paragraphe suivant. 
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La nécessité d'une procédure rationnelle et effi
cace se fera sentir d'autant plus que le nombre des 
demandes présentées et à examiner augmentera. 
Actuellement, les services de la Commission sont 
saisis de deux cent soixante-dix-sept demandes qui 
avaient été présentées au l" octobre 1964 ; il y a 
en plus cinq-cent-quatre-vingt demandes introdui
tes entre octobre 1964 et octobre 1965. 

Dans ce contexte, il convient de mentionner que 

le secrétariat de la direction générale « Agricul

ture » chargé de l'examen des demandes ne dispose 

que de sept fonctionnaires (sans secrétaires), ren

forcés provisoirement par des experts mis à sa dis

position à cette fin par certains Etats membres. 

EVOLUTION ULTERIEURE 

Nous en arrivons ainsi déjà au cœur de la ques
tion concernant l'évolution u1térieure du finance
ment de l'amélioration des structures agricoles par 
le ]<'onds européen d'orientation et cle garantie 
agricoles. 

Les crédits destinés à l'amélioration des struc• 
tures agricoles clont dispose la division « Orienta
tion » du Fonds correspondent - comme il a déjà 
été _indiqué - à un tiers des montants qui doivent 
être consacrés à la stabilisation clu marché en 
application des réglementations communes de 
marché. C'est pourquoi les crédits de la division 
« Orientation » augmentent constamment, au fur 
et à mesure de l'accroissement des produits dont 
la marche relève du financement par la division 
« Garantie » du Fonds. Au· cours de la première 
année (1962/63), il n'y avait que les céréales, les 
porcs (à l'exclusion des découpes cle porc), les 

œufs et les volailles ; en 1964/65, vinrent s'ajouter 
les découpes de po;c, les produits laitiers, le riz et 
la viande bovine. D'autres produits suivront au fur 
et à mesure du développement de la politique 
agricole commune. En outre, la participation du 
financement commun aux mesures de stabilisation 
du marché en application du règlement n° 25/62/ 
C.E.E. augmente progressivement. Pour 1962/63, 
la contribution du Fonds a atteint un sixième des 
dépenses entrant en ligne de compte pour le finan
cement ; en 1963/64, cette contribution est passée 
à 2/6 ; en 1964/65, à 3/6, soit la moitié. En consé
quence, il est à prévoir que les crédits disponibles 
pour l'amélioration des structures qui s'élevaient 
la première année à environ 45 millions de FF, 
atteindront pour la deuxième année environ 90 
millions de FF et que pour 1966, environ 289 mil
lions de FF seront inscrits au budget. 

PROGRAMMES COMMUNAUTAIRES 

Il est évident que ces crédits doivent être engagés 
de façon efficace et gérés aussi rationnellement que 
possible. A cet égard, les programmes communau
taires constituent un moyen important. Nous devons 
dès lors exposer brièvement ici l'essentiel des. pro• 
grammes communautaires. 

En février 1964, le Conseil de Ministres a arrêté 
ces programmes communautaires dans le cadre du 
règlement n° 17/64/C.E.E. (article 16 du règle
ment n° 17/64/C.E.E.). Les programmes commu
nautaires poursuivent avant tout trois objets. 

En ·premier lieu, ils doivent permettre de con
centrer sur les problèmes et les régions de la Com
munauté où une intervention dans le cadre de la 
politique structurelle s'avère la plus urgente, les 
crédits dont dispose le Fonds pour l'amélioration 
des structures agricoles. Ainsi, la conception, le 
choix et la sélection des opérations à financer, 
aussi bien que des conditions à poser dans le cadre 

des programmes communautaires, doivent contri
buer à la coordination des politiques nationales 
en matière de structures agricoles. 

En l'occurrence, il s'agit notamment des problè
mes que pose dans le domaine de la politique 
structurelle, le développement croissant du Marché 
commun. Dans ce sens, chaque programme com
munautaire se propose un objectif bien précis, par 
exemple : 

- contribuer à améliorer les conditions natu• 
relies de production des surfaces agricoles utiles 
dont le rendement et les possibilités d'utilisation 
sont fortement réduites ou limitées par le défaut 
cle précipitations atmosphériques durant la période 
de végétation ; 

- la production de vins de qualité par l'amé
lioration de l'encépagement et de la vinification 
et par l'élimination des vins médiocres ; 

- aboutir à l'existence d'un réseau d'abattoirs 
exécutant au moindre coût les opérations d'abat· 
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tage du bétail et de préparation et de transforma
tion de la viande. 

En second lieu, dans le cadre des programmes 
communautaires, on détermine les régions qui doi
vent être considérées comme des régions clés pour 
les mesures à prévoir. 

De cette façon, les programmes communautaires 
contribuent dans le sens d'une politique structu
relle rationnelle au sein de la Communauté à ce 
que des efforts spéciaux soient faits en faveur des 
secteurs de production et des régions pour lesquels 
des problèmes particuliers se posent dans le déve
loppement du Marché Commun et qui pourraient 
dès lors constituer un frein à un développement 
général harmonieux de la Communauté. 

En troisième lieu, les programmes communau
taires ont pour objet de simplifier la procédure 
administrative de sélection. Une telle simplifica
tion s'impose d'autant plus que les sommes dispo
nibles deviennent plus importantes et qu'en consé
quence le nombre des demandes augmente. C'est 
pourquoi, dans le cadre des programmes commu
nautaires, on publie des modalités d'application 
précises, ce qui permet - tant lors de l'examen 
définitif par les institutions de la Communauté -
d'examiner la plupart des questions sur la base de 
dispositions objectives des programmes communau
taires, alors que jusqu'à présent, elles devaient 
être jugées très souvent sur la base de considéra
ti01M plus ou moins subjedives. 

Les programmes communautaires sont arrêtés 
suivant la procédure prévue à l'article 43 du Traité, 
à savoir que la Commission soumet une proposi
tion au Conseil. Le Conseil délibère à ce sujet 
après consultation de l'Assemblée et éventuelle
ment du Comité Economique et Social. A partir 

du l" janvier 1966, les décisions doivent être prises 
à la majorité qualifiée conformément aux disposi
tions du Traité. Les programmes communautaires 
décidés par le Conseil sont publiés au Journal 
officiel. 

Actuellement les programmes communautaires 
suivants sont en cours de préparation dans les ser
vices de la Commission : 

- Programmes communautaires visant principa
lement à diminuer les coûts de production par 
produit et à accroître la productivité par travail
leur, par exemple restructuration foncière. 

- Programmes communautaires visant principa
lement à une valorisation des produits agricoles par 
une commercialisation rationnelle, par exemple 
abattoirs, amélioration de la structure des entre
prises de l'industrie laitière. 

- Programmes communautaires à caractère 
mixte couvrant les domaines des catégories pré
cédentes, par exemple programmes communautai
res visant des projets s'insérant dans un programme 
de développement régional. 

Il importe de souligner que les décisions du Con
seil sur ces programmes communautaires doivent 
être prises au cours du printemps 1966 afin que les 
demandes présentées à la Commission pour le l"' 
octobre 1966 puissent s'insérer dans les program
mes communautaires. Dans le cas contraire, elles 
ne peuvent en effet entrer en ligne de compte pour 
un financement par le Fonds. Si les programmes 
communautaires n'étaient pas arrêtés en temps 
voulu, le financement commun des mesures des
tinées à l'amélioration des structures agricoles 
pourrait être compromis pour ce qui est de l'année 
1967. 

CONCLUSION 

Lee prenueres experiences en matière de répar
tition de crédits en vue d'améliorer les structures 
agricoles dans les Etats membres sous forme de 
subventions octroyées par le Fonds européen 
d'orientation et de garantie agricole permettent dès 
à présent de conclure que l'on dispose en l'occur
rence d'un instrument efficace pour remédier par 
des efforts commwis, aux lacunes des structures 
agricoles qui constituent l'une des principales cau
ses de la situation défavorable des revenus dans 
l'agriculture. Ce fait pourrait revêtir une impor
tance considérable notamment pour les régions de 
la Communauté pour lesquelles le développement 

de la politique agricole commune pose des pro
blèmes particuliers qui n'avaient été résolus qu'im
parfaitement par des mesures de politique agricole . 
nationale. La division « Orientation > du Fonds 
européen d'orientation et de garantie agricoles a 
dès lors une véritable mission à remplir dan'! le 
processus d'intégration de l'agriculture dans l'éco
nomie nationale et notamment pour assurer un 
développement harmonieux de la vie économique 
et sociale dans toutes les régions de la Commu
nauté économique européenne ainsi que 1a coordi
nation de la politique des Etats membres en ma
tière de structures agricoles. 



L'ECOULEMENT DES PRODUITS ORIGINAIRES 
DES ETATS AFRICAINS ET MALGACHE 

ASSOCIES DANS LA COMMUNAUTE 
par Frédéric MARTIN 

Le problème de l'écoulement de leurs produits dans les Etats membres de 
la Communauté préoccupe beaucoup les Etats africains et malgache associé.~ 
à la C.E.E. Il se pose d'une manière particulièrement aiguë depuis l'entrée 
en vigueur de la Convention de Yaoundé qui prévoit notamment la dispa· 
rition, progressive pour certains produits, immédiate pour d'autres, des garan
ties de prix et d'écoulement accordées, par la France à la plupart des Etats 

associés. 

L F.S « surprix », c'est-à-dire le système de ga-
rantie de prix et d'écoulement de leurs pro

duits accordé par la France à ses anciennes colo
nies, avaient l'avantage cle garantir ces Etats con
tre les variations souvent arbitraires des cours 
mondiaux et leur offrir une certaine stabilité de 
leurs recettes extérieures. Ils ont dû être abandon· 
nés parce que les partenaires de la France pour 
des raisons qui leur sont propres, n'ont pas voulu 
s'associer au système de prix garantis en vigueur 
avant la signature de la Convention. 

Certes, les Etats membres de la Communauté 
n'ont pas ignoré les graves difficultés que pour~ 
rait provoquer dans certains Etats associés la sup
pression de toute 'garantie de prix et d'écoulemeni. 
Aussi, ont-ils mis · au point un systèniè financier · 
pênnettant à. ces . Etats; grâce à. des contributions · 
sous Conne d;ai<Îes à ia pr:oduction et a là cllvèr- . 
sification~ . de vendre leurs produits â~ cours .. 
mondiaux et d'atténuer ainsi en grande partie les 
effets de la disparition brutale. du soutien dont 
ils bénéficient. L'objectif de cette aide est énoncé 
dans la Convention de Yaoundé ; elle doit per
mettre essentiellement aux Etats associés intéres
sés « la commercialisation à des prix compétitifs · 
sur. l'ensemble des marchés de la Communauté en 
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encourageant notamment la rationalisation de 
l'agriculture et des méthodes de vente et en faci
litant aux producteurs les adaptations nécessaires ». 

Ce rappel historique s'avère nécessaire pour 
mieux comprendre la préoccupation de la plu
part des Etats associés devant le problème de 
l'écoulement de leurs produits. Lorsqu'on évoque 
une situation préoccupante, il doit être précisé 
que l'évolution des importations dans la Commu
nauté, plus d'une année après l'e.ntrée en vigueur 
de la . Convention, n'est réellement dramatique 
que. pour un certain nombre. limité. de produits 
(bl\nanes .et café .notamment). En outre, bien que 
la vente dans la·. Communauté de beaucoup .de 
produits des E.A.M.A. ait sensiblemeni progressé 
en. douze. mois, la valeur· t~tale. de. ·ces exporta·. 
lions Q'a pas ,suivi la co'urbe .des. tonnages, ce qui . 
nous. amênera à ré1Jéchir. sur un. deuxiême. aspect . 
du problème, celui de la dégradation permanente 
des cours de · certains produits tropicaux. Enfin, 
dans ce même ordre d'idées, le problème de l'écou
lement des produits concernant non seulement les 
produits de base mais également tous les produits 
ayant subi une transformation, on doit dès lors 
s'interroger sur les. possibilités qui existent dans 
les Etats associés d'une certaine industrialisation, 
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de l'opportunité de stimuler celle-ci et des efforts 
qui pourraient être entrepris d'un commun accord 
pour permettre aux prod~its déjà transformés des 
Etats associés de pénétrer et de se vendre sur le 
marché des Six. 

·,;, 

** 
Le développement des échanges commerciaux 

constitue avec l'aide financière et technique l'un 
des piliers de la Convention de Yaoundé. Déjà 
dans le Préambule, la volonté des Parties Con• 
tractantes de développer. leurs relations économi· 
ques est manifestée et dans l'article l" de cette 
Convention est souligné l'objet des dispositions 
commerciales à savoir l'accroissement des échan
ges entre les Etats associés et les Etats membres. 

Les mécanismes prévus par la Convention pour 
favoriser les échanges sont multiples et tout 
d'abord les mécanismes tarifaires qui accordent 
aux produits originaires des Etats associés le ré
gime que les Etats membres s'accordent entre eux. 
La préférence tarifaire ainsi instituée vis-à-vis des 
pays tiers a d'ailleurs été renforcée par une mise 
en application anticipée du tarif douanier com
mun pour certains produits tropicaux essentiels 
des Etats associés. Elle constitue le premier volet 
<les mesures prises pour favoriser l'écoulement des 
produits des Etats associés. Le second volet se 
retrouve dans la prise en considération des inté
rêts des E.A.M.A. dans le cadre de la politique 
agricole commune, même si cette prise en consi• 
dération ne se traduit pas par un régime aussi 
favorable pour les produits agricoles originaires 
des Etats associés que celui que les Etats mem
bres s'accordent entre eux. 

Enfin, les dispositions relatives à la coopêration 
financière et technique forment le troisième vo• 
let des mesures prises en faveur de certains pro· 
duits africains et malgache dans la mesure où 
cette aide doit permettre aux E.A.M.A. de vendre 
leurs produits à dés prix compé~tifs sur l'ensem• 
hie des marchés des Six alors qu'ils ~énéficiai_ent 
jusqu'à la mise en VlSQ!'Uf de la Conv~nûon '. de 
garanties de prix et d'écouleJDent fort avantageux. 

Malgré les dispositions favorables de la Conven· 
tion, l'écoulement de plusieurs produits des 
E.A.M.A. se heurte à de sérieuses difficultés dans 
certains Etats membres. Certes ces difficultés 
étaient prévisibles parce que les avantages tari• 
Caires en général devaient nécessairement se révé
ler insuffisants pour modifier les courants com-

merciaux traditionnels dans certains Etats mem• 
bres. C'est pour cette raison que les Etats associé;; 
ont réclamé pendant les négociations des garan· 
ties d'écoulement pour leurs produits. Ces garan· 
ties leur ont malheureusement été refusées et à 
leur place, les Six ont, dans une déclaration an· 
nexée à l'Acte final, promis d'étudier « les moyens 
propres à favoriser l'accroissement de la consom· 
mation des produits originaires des Etats asso• 
ciés » (annexe VIII). 

L'introduction et la vente des produits E.A.M.A. 
sur le marché des Six sont normalement assurées 
par de~ opérateurs économiques sur lesquels les 
Gouvernements pratiquant une politique économi
que libérale n'ont aucune prise directe. D'un au• 
tre côté ces opérateurs agissent en fonction di
recte de leurs intérêts et recherchent sur le mar
ché mondial les produits ]es moins chers. 

Par ailleurs, divers produits tropicaux, notam• 
ment le café, sont taxés par ·certains Gouverne
ments, ce qui, selon les Etats associés, freine la 
consommation. Selon les Gouvernements intéressés 
toutefois, cette taxation n'est pas responsable de 
la stagnation de la consommation, stagnation due 
essentiellement à une saturation du marché : cette 
question a déjà fait l'objet dans les enceintes in
ternationales de longs débats et jusqu'à présent 
les pays industriels ont refusé de modifier leur 
point de vue. L'expérience pourrait cependant 
être tentée par ces pays d'abaisser leurs taxes de 
10 %, d'évaluer l'incidence de cette baisse sur la 
consommation donc sur les rentrées fiscales et de 
procéder à une nouvelle baisse de 10 % dès que 
les recettes fiscales auront atteint le montant ini· 
tial. 

Quoiqu'il en soit, d'autres domaines peuvent être· 
explorés pour arriver progressivement à un accrois· 
sement de la consommation. Compte tenu notam• 
ment de l'impossibilité dans laquelle se trouvent. 
les Gouvernements de faire pression sur leurs op~ 
rateurs économiques, les « moyens propres .> dont 
il. est question dans la décla.ration._me1;1tl~~~---~i·~·· 
dessus, ne ·peuvent .toucher que _.des .sec~~s- tr~: 
limités dans lesquels l~tat peut intervenir ay~ .. 
efficacité (formation d'opérateur.s économiques .des 
E.A.M.A,, de siages _de. conseille_r~. èo~merci~ux •. 
organisation de foires, p_ublicit~ pour çertain_s i?o; 
duits, etc ... ). 

Le problème de l'écoulement vu sous cet angle 
appelle donc une série de réflexions quant aux 
actions à entreprendre par les Etats associés pour · 
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s'imposer sur le marché des Six. En effet, les habi
tudes prises par les exportateurs de la plupart 
des Etats associés de vendre sur un marché pri
vilégié qui leur garantissait les prix et l'écoule
ment leur ont fait perdre le goût de la lutte né
cessaire pour la conquête de marchés : De ce 
fait, ils ont à surmonter toute une série d'obsta
cles qui actuellement freinent leur compétitivité 
et qui les empêchent de prendre toutes les mesu
res indispensables pour faire face aux problèmes 
nouveaux qui leur sont posés (compression des 
prix de revient au stade de la production, stoc
kage, prix de transport, présentation de la mar
chandise, pénétration commerciale dans les Etats 
membres). Cet effort vers une plus grande com
pétitivité peut et doit être soutenu par la Com
munauté et en particulier le F.E.D. Ce n'est qu'à 
ces conditions que les Etats associés intéressés 
pourront bénéficier entièrement de leurs avanta
ges tarifaires et entrer en compétition avec ceux 
des pays en voie de développement qui, n'ayant 
pas connu le système de prix garantis, ont dû 
adapter leurs ventes aux cours mondiaux et faire 
depuis de nombreuses années les efforts nécessai
res pour s'adapter à la concurrence mondiale. 

'* 
** 

Ceci amène à réfléchir aux sérieux inconvénients 
pour les pays en voie de développement en géné
ral et pour les Etats associés en particulier, de 
plein-pied dans la concurrence internationale, de 
lutter avec des armes inégales et peu efficaces 
contre les opérateurs économiques des pays in
dustriels sur le plan du commerce mondial. Pous
ser les Etats associés vers une meilleure compé
titivité signifie vouloir les ajouter à tous ceux des 
pays en voie de développement qui voient au fil 
des années baisser la valeur de leurs produits et 
assistent désemparés à l'effondre)Jlent de leurs re.
cettes d'exportation. Il est un fait que l'aide des 
pays riches aux pays pauvres quelles qu~en soient 
la nat~re et l'~pleur ne remplacera ja;nutj.s,. ni; 
sùr le .. plan .politique ni. surtout sur Je. pliJn ·psy~ 
cpologÎqutl, les ·richesses que les pay~. en· voie de. 
d~veloppement pourraient accumuler èil -'vendant 
les p~o·duits.Ae 1~u~ _sol à des. ~rix rémutiêrateurs. 

Or,·· ·ce -sont· ces richesses qui représentent· le 
plus de valeur car elles incitent les populations. 
des pays en voie de développement et leurs diri
geants poJitiques à se transformer profondément. 
Et · c'est précisément l'Afrique, le plus déshérité 

des continents, qui doit rattraper le plus grand 
retard et qui est obligé de se transformer rapide
ment .. Cette transformation ne se réalisera qu'en 
fonction d'un changement profond d'attitude des 
populations africaines. Celles-ci en effet ont jus
qu'à présent et pour la plus grande partie d'entre 
elles travaillé pour assurer exclusivement la sub
sistance de leurs familles. Il leur faut donc pas
ser le plus rapidement possible de cette économie 
de « subsistance > à l'économie de « marchés >. 
Certains Etats associés font de grands efforts dam 
ce sens et essayent d'y intéresser leur population 
et en particulier la masse rurale. Si cependant 
l'effort de productivité et de qualité exigée du 
producteur n'a pas pour effet d'augmenter en défi
nitive ses ressources, le paysan africain peu habi
tué à l'effort et peu favorisé par le climat, renon
cera très vite à l'effort supplémentaire pour gagner 
de l'argent et fatalement ainsi reprendra ses habi
tudes ancestrales. Ainsi, toute détérioration des 
termes de l'échange conduit à rendre plus diffi. 
ciles les transformations de structure absolument 
nécessaires pour que les Etats associés puissent se 
développer progressivement et sortir de leur état 
de dénuement. Sinon, aucune des réformes néces
saires sur le plan commercial et industriel pour 
accélérer le processus de développement ne pourra 
être entreprise. 

Nous en arrivons ainsi au deuxième aspect bé
néfique de la stabilisation des cours. Non seule
ment il est important de changer les habitudes 
et la routine de la population africaine, mais 
encore de permettre aux Gouvernements de ces 
pays d'obtenir par leur travail les moyens finan· 
ciers leur permettant soit sur le plan national, 
soit sur le plan régional, d'adapter l'évolution éco
nomique de leurs pays aux nécessités d'un déve
loppement économique plus intense. Le slogan 
de la Conférence de Genève « trade and not aid > 
prend ici toute ·sa valeur. En effet, en faisant le 
bilan des-· dix dernières années et' en comparant 
les pertes pour les pays en voie de développement 
résultant. de reff ondreirierif, des couts mondiaux 
dé certains produits de base· et lé· moritant d'aide 
aécordêe· :par les: -orgànisàtions · întemationa1es, on 
dbii · constater que.' l'aide' ne comble pas les per
tes . dé. recettes. extérieures subies par les pays en 
voie' dé dévèloppemént et en particulier par les 
Etats associés. 

Par ailleurs, il est psychologiqùement plus im
portant de permettre aux Gouvernements des Etats 
associés dé· financer eux-mêmes et selon leur pro-
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pre priorité, leurs projets économiques et sociaux. 
Il ne faut pas oublier en effet que lorsqu'ils sont 
financés par les instances internationales, les pro• 
jets présentés par les pays en voie de dévelop· 
pement, sont soumis au crible par des experts 
internationaux qui décident en dernier ressort de 
la priorité à accorder à ces projets. 

Enfin, on peut encore souligner la valeur édu
cative que représente, pour les Etats associés no
tamment, la possibilité de disposer eux-mêmes des 
sommes nécessaires au financement de réalisations 
économiques et sociales. Il est évident que l'accu
mulation de recettes d'exportation permet à ces 
Gouvernements d'orienter leurs disponibilités fi. 
nancières vers un autre objectif au moins aussi 
essentiel pour le « décollage » économique, à sa• 
voir l'industrialisation. 

Lorsqu'on aborde le secteur de l'industrialisa• 
tion, on se trouve en présence d'un nombre con
sidérable de thèses souvent contradictoires L'in
dustrialisation supposant l'existence de données 
économiques, sociales et financières qui font sou
vent défaut aux pays en voie de développement 
et plus spécialement aux Etats associés, on en arri
ve facilement à la conclusion qu'il est presque 
impossible d'aboutir dans ce domaine à des ré
sultats concrets et économiquement valables sur
tout lorsqu'on envisage de créer dans ces pays de 
grands complexes industriels. 

Mais, compte tenu du degré de développement 
des Etats associés, une certaine industrialisation 
est possible quand elle se situe à des niveaux plus 
modestes. Pourquoi, par exemple ne pourrait-on 
pas envisager de transformer sur place en partie 
tout au moins, certains produits de base qui actuel
lement figurent parmi les rares postes positifs de 
la balance· commerciale des Etats associés ? Pour
quoi les matières premières ou les produits de 
base doivent-ils nécessairement être envoyés dans 
un autre continent pour faire l'objet de transfor
mations ? Dans ce domaine, les pays riches et en 
particulier ceux de la Communauté devraient faire 
un sérieux .effort de réffexiQn et examiner dans 
le cadre d'un . plan à moyen et long terme les 
conditions dans lesquelles certaines transforma
tions ne pourraient pas être effectuées sur place. 
On peut songer en particulier aux productions 
simples qui soient de preJ1lière nécessité et con
sommées sur place (économie de devises) ou qui 
puissent être exportées (gain de devises) vers les 
pays industriels. 

La Convention de Yaoundé, notamment dans Je 

cadre de la diversification et en créant la possi• 
hilité pour les Etats associés de bénéficier de prêts 
auprès de la Banque européenne d'investissements, 
attache une grande importance au problème de 
l'industrialisation. Certes, les initiatives doivent 
.selon les termes mêmes des dispositions de la 
Convention, être prises par les Etats associés eux
mêmes. Rien n'empêche cependant la Communau
té d'entreprendre dans ce domaine, et en colla
boration avec les organisations internationales et 
notamment la Commission économique pour l'Afri
que, des études permettant aux Etats associés de 
prendre conscience des possibilités qui se présen
tent chez eux pour entamer le processus d'industria
lisation. Un tel processus permettrait entre autres 
de limiter les quantités de produits de base jetées 
chaque année sur le marché mondial, en utilisant 
sur place la production excédentaire, ce qui con• 
tribuerait à régulariser le marché mondial, donc 
à stabiliser les prix à un niveau intéressant pour 
le producteur. 

On ne doit cependant pas se cacher que le suc• 
cès d'une telle entreprise est étroitement lié à la 
réalisation de nombreuses conditions difficiles à 
remplir et parmi lesquelles figurent en première 
place la formation de cadres et de main-d'œuvre 
qualifiée et la volonté des pays industriels de faire 
l'effort intellectuel pour modifier leur comporte• 
ment économique et financier à l'égard des pays 
en voie de développement. 

Quelles que soient les possibilités· ouvel'tes par 
la Convention de Yaoundé pour l'écoulement de 
leurs produits sur les marchés des Etats membres, 
quelles que soient les chances de stabiliser les 
prix sur le plan mondial ou de promouvoir un 
début d'industrialisation par la transformation sur 
place d'une partie de ces produits, les Etats asso• 
ciés ne pourront se passer de faire l'effort indis
pensable pour vendre leurs produits soit sur fo 
marché mondial soit sur les marchés de la Corn• 
munauté. Certes le marché garanti par la France· 
à la plupart d'entre eux, a COl)StÏtué et . constitue· 
encore la meilleure preuve de la sollicitude què 
les pays riches peuvent apporter aux pays en. voie 
de développement et on peut regretter que fa 
Communauté n'ait pas voulu ou pu suivre cet 
exemple. On peut regretter que la Çonvention ait 
choisi une autre voie, mais on ne peut pas· l'igno
rer. 

Un effort sérieux devra donc être entrepris par 
les Etats associés, s'ils souhaitent - et c'est ahso-
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Jument nécessaire - conquérir les autres marchés 
de la Communauté, la préférence communautaire 
jouant au départ en leur faveur. La transition 
entre un marché garanti et un marché concurren
tiel ouvrira pour les Etats associés une période 
d'adaptation fort délicate et difficile. On peut pen
ser cependant qu'une fois surmontées les difficul
tés présentes, l'adaptation à la nouvelle situation 
permettra aux opérateurs commerciaux des Etats 
associés d'élargir le champ de leurs activités au
delà des marchés privilégiés ce qui permettra, 
malgré le manque à gagner certaines de ces opé
rations, d'accroître leur production au plus grand 
bénéfice de leurs populations. 

On ne peut cependant évoquer le problème de 
l'écoulement des produits originaires des E.A.M.A. 
sans signaler qu'au cours de l'année 1964, et plus 
particulièrement depuis le 1er juin 1964, une aug-

mentation très sensible des importations des Etats 
ayant toujours pratiqué une politique très libé
rale - de la plupart des produits originaires des 
Etats associés. 

Toutefois, et en conclusion, cette évolution fa. 
vorable ne doit pas faire oublier aux Etats asso
cié.s les efforts à entreprendre en vue de la con
quête des marchés européens et mondiaux, et aux 
Etats membres cle la Communauté de prendre 
leurs responsabilités en vue de venir en aide aux 
Etats associés par tous les moyens possibles, soit 
au titre de la Convention, soit au titre de l'aidr. 
bilatérale pour finalement permettre la réalisation 
concrète de l'un des principaux objectifs de la 
Convention d'Association, à savoir celui d'assurer 
aux Etats associés une part toujours plus crois
sante sur les marchés de la Communauté. 

.. 
,• .. ,: ;,' . 

.... : . 



TROIS ANS DE REGLEMENTATION 
COMMUNAUTAIRE DES ENTENTES 

par René JAUME 
Directeur à la Commission de ]a Communauté Economique Européenne 

(Direction générale de la Con<'urrencc) 

La réglementation comm1tnautaire des ententes repose sur les articles 85 et 
suivants du Traité ainsi que sur le règlement n° 17 du Conseil en date du 
6 février 1962. Pour répondre aux exigences de ce deuxième te:tte et pour 
bénéficier de ses dispMitions, plus de 37 .000 ententes se sont déclarées à la 
Commission de la Communauté Economique Européenne. Cet amas de dossiers 
qui est en cours d'examen par celle-ci a fait l'objet de diverses communications, 
recommandations et décisionb' de la Commission, qui ont une portée plus ou 
moins générale ou encore constituent des actes particuliers et qui permettent 
de dégager un début de la politique commune dans le domaine des ententes. 

CEST au cours de l'année 1962 qu'ont été 
publiés les règlements de base nécessaires 

pour la mise en œuvre pratique des articles 85 et 
86 du Traité de Rome concernant les ententes et les 
abus de position dominante. Le texte fondamental 
reste le règlement n° 17 du Conseil ( 1 ), en date 
du 6 février 1962, qui a posé les principales règles 
de procédure pour l'application des deux articles 
du Traité : désignation des autorités compétentes 
et fixation de leurs pouvoirs pour les constatations, 
les contrôles ou les enquêtes, institution de sanc
tions pécuniaires, liaison et coUaboration entre les 
services de la Commission et les autorités nationa· 
les, garanties accordées aux intéressés et aux tiers. 
De plus, le même règlement a fixé les règles néces
saires pour accorder, conformément au paragraphe 
3 de l'article 85, l'exception à l'interdiction de 
principe des ententes anticoncurrentielles. Le béné
fice de cette exception devant, en général, être de· 
mandé par les intéressés, deux règlements de là 
Commission, portant les numéros 27 (2) du 3 mai 
1%2 et 153 (3) du 21 décembre 1962, ont précise 
les modalités•· de la notification. Qu'elle soit nor• 
male ou simplifiée, la notification est la formalité 
par laquelle les intéressés font connaître l'exis
tence d'un accord, qui est succinctement décrit et 
demandent l'application de l'article 85, paragra-

(1) J.O.C.E. n° 13 du 21• 2,62. 
(2) J.O.C.E. n° 35 du 10. 5-62. 
(3) J.O.C.E. n• 139 du 24·12-62. 
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phe 3, en présentant les justifications nécessaires 
qui sont prévues à cet article. Pour les accords 
qui existaient à 1a date d'entrée en vigueur du 
règlement n° 17, des dispositions particulièrement 
favorables concernent la rétroactivité de l'excep
tion ainsi que l'adaptation aux exigences de l'arti
cle 85 de ceux de ces accords qui n'y correspon• 
<laient pas. Le bénéfice de ce régime transitoire 
est toutefois subordonné au respect de certains 
délais pour la notification des accords en ques
tion. Ces délais, qui s'étendaient jusqu'au l" fé
vrier 1963 pour les accords bilatéraux, expiraient 
le l" novembre 1962 pour les accords conclus 
entre plus de deux contractants. Ils se prolon
gent toutefois jusqu'au l"' janvier 1967 pour les 
accords dont la notification n'était, en principe, 
que facultative. 

La période située autour de la fin de l'année 1962 
est . donc celle qui a vu affluer les notifications à 
la Commissi~n. Depuis cette époque, en eft'et, les 
seules notifications qui soient enregistrées concer
nent des accords nouvellement conclus ou, excep
tionnellement, des accords « anciens » pour lesquels 
les intéressés ont laissé passer les dates limites de 
novembre 1962 ou février 1963. Dans ce dernier 
cas, si le bénéfice des mesures transitoires est perdu, 
la notification n'en présente pas moins un grand 
intérêt, puisqu'elle reste la condition indispensable 
pour que l'exception de l'article 85, paragraphe 3, 
puisse être accordée. 
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· D'autre part, c'est encore en 1962 que sont inter
wnus <leux règlements clu Conseil particuliers à 
deux secteurs importants de l'économie, l'agricul
ture et les transports, qui ont fait l'objet de dispo· 
ritions spéciales dans le Traité de Rome. Le règle
ment n° 26 (4), du 20 avril 1962, a prévu les mo
dalités d'application des règles de concurrence à 
]a production et au commerce des produits agri
coles. De son côté, le règlentent n° 141 (5), du 
28 novembre 1962, concerne le secteur des trans
ports. 

Après une période d'adaptation et de mise en 
place des réglementations de base, la fin de l'an
née 1962 peut être considérée comme le point de 
départ de l'application effective des règles de con• 
currence concernant les entreprises. 

Depuis, trois années se rnnt écoulées, et cela peut 
permettre sinon de dégager un bilan complet, puis
que la jurisprudence, notamment, ne peut encore 
être que très partielle, tout au moins de revenir 
utilement sur l'activité qui a été déployée ainsi 
que d'exposer les principaux résultats qui ont été 
obtenus. Cet examen de la situation permettra de 
dégager les projets et les perspectives pour l'avenir 
prochain. 

* ** 
Le système de la notification n'a pas toujours 

été accueilli sans réticence ; cette attitude est nor• 
male de la part de ceux qui sont assujettis à une 
nouvelle formalité, quelle qu'elle soit. Cependant, 
les intéressés ont vite compris qu'étant donné le 
dispositif juridique de l'article 85 qui subordonne 
le validité d'un accord à une décision, le mécanis
me adopté dans le règlement n° 17 comportait non 
seulement une simplification du contrôle adminis
tratif, mais aussi des avantages pour les participants 
aux accords, notamment une appréciable sécurité 
juridique. C'est un fait également que la nécessité 
de souscrire une notification oblige les intéressés 
à s'interroger sur le contenu et la portée des 
aécords, sur la valeur de f'èrtaines clausès. La noti• 
fiéatiori produit ainsi un effet préventif, en incitaiit 
parfois· 'à l'abandon · de· pratiques reconnqes inU· 
tilës; .. 

Quoi qu'il en soit~ la formalité de notification 
a été très largement respectée. Dès le début de 
1963 le chiffre de 30 000 notificatjons était rapide
ment dépassé et il se situe· actuellement ·un peu 

(4) J.O.C.E. 11° 30 du 20-4,62. 
(5) J.O.C.E. 11° 124 du 28-1J.6t Le règlement n° 141 a étr 

modifié par le règlement n° 165 du 9-12,65 (J.O.C.E. n• 210 
du 11-12,65), 

au-dessus de 37 000. Le dépouillement des dossiers 
a montré que la proportion de ces notifications par 
secteurs correspondait sensiblement bien à l'im
portance économique de chaque secteur, pondérée 
par ]a fréquence approximative des accords dans 
chaque branche. Cette situation est illustrée par 
le tableau ci-dessous indiquant, pour les principaux 
secteurs qu'elles concernent, le pourcentage des 
notifications reçues par rapport à leur nombre 
total : 

Machines et instruments mécaniques 41 % 
Mécanique de précision ............. . 12 
Appareilla~e électrique ............... . 4,8 
Auto111obile .......................... . 2,8 
Autres produits du secteur Métal ..... . 9 
Produits phannaceutiques ............ . 5,7 
Matières plastiques et caoutchouc ..... . 2,9 
Parfu1nerie .......................... . 2,6 
Autres produits chimiques ........... . 3,5 
Produits agricoles et denrées alimentaires 10 
Matériaux de construction ............. . 1,5 
Textiles ............................. . 1,2 
Divers (services, papier, verre, meubleB, 

etc.) ............................... . 3 

100 % 

La nationalité des auteurs de notifications excite 
souvent la curiosité. Mais il faut remarquer qu'il 
suffit que l'une quelconque des parties procède à 
la notification dont les effets s'étendent en prin
cipe à tous les contractants. 

Le tableau ci-dessous indique donc les pays du 
siège de toutes les entreprises parties aux accords 
notifiés et, pour chaque pays, le pourcentage par 
rapport au nombre total d'entreprises mentionnées 
dans les notifications. Il se réf ère aux notifications 
normales, demandes d'attestations négatives et plain
tes. Mais les pourcentages relatifs aux notifications 

Belgique ....................... . 
Allemagne .. : .................. . 
France ......................... . 
Italie . · ...... , ..... · .. , .. · ........ . 

~embourg .............. · ..... : . 
~ays:B~s : .... : ................ , .. 

Royaume-Uni .... ; .............. . 
Suisse .... · .. · ....... .- .. · .. ·, ....... . 
Autres pays tiers d'Europe ..... . 
Etats-Unis et Canada ........... . 
Autres pays tiers non européens .. 

9 
25 
18,7 

9,5 
1,1 
8,6 

8,81· 4,4 
6,4 
6,6 
1,9 

100 % 

71;9 

28,1 · 
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simplifiées de certains accords de concession exclu
sive sont à peu près les mêmes. 

Là aussi, on peut estimer que la situation cor
respond correctement à ce que l'on pouvait atten
dre, compte tenu, pour chaque pays du Marché 
commun, de la fréquence des accords d'après les 
habitudes nationales et du développement diff é
rent des relations internationales entretenues par 
les entreprises. On peut noter également que les 
entreprises de pays tiers qui étendent leur activité 
sür le· territoire du Marché commun ne se sont 
pas dérobées à la formalité de la notification. . 

Bien entendu. les affaires portées à la conhais
sance de la Commission par ces notifications ou 
demandes d'attestation négative ainsi que par quel
ques plaintes ne pouvaient rester la seule hase d'ac
tivité. D'assez nombreuses pratiques visées par l'ar
ticle 85 sont restées clandestines et on peut penser 
que certaines d'entre elles comptent parmi les plus 
opposées aux buts du Traité. Il est normal de tout 
faire pour que les entreprises qui ont procédé à 
des notifications ne se sentent pas défavorisées par 
rapport à celles qui se sont abstenues. En consé
quence, la Commission utilise activement les pou
voirs d'investigation qu'elle a reçus par le règle
ment n° 17, non seulement pour compléter son 
information en vue de prendre une décision au 
sujet des accords qui lui ont été notifiés, mais 
encore pour rechercher et examiner les pratiques 
qui ne lui ont pas été signalées par les intéressés, 
alors qu'elles sont visées par le Traité et ses règle
ments d'application. C'est ainsi que quelques dizai
nes d'enquêtes sont actuellement en cours, avec la 
collaboration des autorités nationales. Ces recher
ches d'accords interdits sont basées soit sur des ren
seignements reçus de l'extérieur, soit sur les résul
tats de l'observation économique et de l'exploita
tion d'une documentation sans cesse complétée. 
Dans le lrogramme de travail qui a été établi pour 
l'instruîtion. des affaires, celles qui auront pi:is 
naissan<le }t la suite de ces enquêtes recevroit't 'un'· 
tour· de. I?r.iorité. ·· 

* ** 
Le 24 juillet 1963, la Commission a statué pour· 

la première fois en matière d'ententes; en adres
sant une recommandation à des entreprises. Mise 
à la disposition des institutions communautaires 
par le traité, la recommandation, procédure plus 
souple que la décision, a été prévue pour l'appli
cation des règles de concurrence, par le règlement 
n° 17. 

Puis, juequ'au l" novembre 1965, la Commission 
a pris sept décisions sur des affaires d'ententes, 
aux dates suivantes 

Il mars 1964 
l" juin 1964 

30 juillet 1964 
23 septembre 1964 
22 octobre 1964 
8 juillet 1965 

17 septembre 1965 

Grosfillex-Fillistorf ( 6) 
Benclix-Mertens 

et Straet (7) 
Nicholas-Vitapro (8) 
Grundig-Consten (9) 
D.E.C.A. (10) 
D.R.U.-Blondel (II) 
Hummel-Ishecque (12). 

Il s'agit d'une décision rl'interdiction (23 septem
bre 1964), de deux applications de l'article 85, 
paragraphe 3 (8 juillet et 17 septembre 1965) et 
de la délivrance de quatre attestations négatives 
(Il mars, l" juin, 30 jui]]et et 22 octobre 1964), 
par lesquelles la Commission constate, qu'en fonc· 
tion des éléments dont elle a connaissance, il n'y 
a pas lieu pour elle d'intervenir en vertu des dispo· 
sitions du Traité. De plus, la Commission a fait 
application, dans cinq cas, de la possibilité qui lui 
est donnée par l'article 15, paragraphe 6, du règle
ment n° 17, d'informer les entreprises participant 
à des ententes notifiées, qu'après examen provi
i,oire elle estimait qu'il s'agissait d'accords inter• 
dits sans que l'exception de l'article 85, paragra
phe 3, paraisse justifiée. L'envoi de ces communi
cations fait perdre aux entreprises l'immunité en 
matière d'amendes que la notification leur confé
rait jusque-là. La Commission n'applique cette dis· 
position que dans des cas d'infraction évidente ou 
lorsqu'il s'agit d'une situation entièrement compa· 
rahle à l'une de celles qui ont déjà fait l'objet d'une 
décision. En fait, les communications de l'arti
cle 15, paragraphe 6, tendent surtout à inciter les 
destinataires, soit à abandonner leurs accords ou 
pratiques, soit à les modifier pour les rendre com
patibles avec le Traité. C'est effectivement ce résul
tat quî a été obtenu jusqu'à ·maintenant. 

. . . . 

:Mais dès les· mois de novembre et décembre. 
1962,: la Çom.blissioµ._ a· publié,. au Journal- officiel. 
cks· Commfl,nautés ,~u,:opéennes,. plusieurs commu
nications concernant des accords de distribution 
exclusiv~, des contrats de représentation exclusive 

(6) J.0.C.E. n° 58 du 9-4-64. 
(7) J.O.C.E. n• 92 du 10-6-64. 
(8) J.O.C.E. n• 136 du 6-8-64. 
(9) J.O.C.E. n° 161 du 20-10-64. 
(10) J.O.C.E. n• 173 du 31-10-64. 
(11) J.O.C.E. n° 131 du 17-7-65. 
(12) J.O.C.E. n° 156 du 23-9-65. 
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conclus avec des représentants de commerce et 
certains accords de licences de brevets (13). 

* ** 
Même avant que la Cour de Justice des Commu

nautés ait statué sur certains recours qui ont été 
formés et qui concernent notamment la décision 
d'interdiction du 23 septembre 1964, l'ensemble des 
actes de la Commission rappelés ci-dessus constitue 
une source de jurisprudence déjà appréciable. Les 
principales positions suivantes peuvent en être dé
gagées. 

En ce qui concerne son champ d'application ter
ritoriale, l'article 85 ne vise que les restrictions 
de concurrence à l'intérieur du Marché commun. 
En conséquence, lorsqu'un accord est conclu entre 
des entreprises du Marché commun, mais que ses 
effets restrictifs de concurrence ne se font sentir 
qu'à l'extérieur du territoire du Marché commun, 
sans qu'aucun élément permette de penser que la 
coopération des entreprises aurait des incidences 
sur la concurrence dans le Marché commun, les 
règles de concurrence du Traité ne s'appliquent 
pas (22 octobre 1964). Mais lorsqu'un accord a une 
incidence à l'intérieur du Marché commun, le fait 
qu'une des parties a son siège en dehors du Mar
ché commun ne met pas obstacle à l'application 
de l'article 85 (11 mars, l" juin et 30 juillet 1964). 

L'article 85 s'applique aussi bien aux accords 
relatifs à des prestations de services qu'à ceux con
cernant des produits (22 octobre 1964). 

Ne sont pas visés par l'article 85, paragraphe 1, 
les contrats de représentation exclusive conclus avec 
un représentant de commerce, si ce dernier exerce 
effectivement la fonction de représentant de corn· 
merce et non une activité de négociant indépen
dant (communication générale du 24 décembre 
1962). Le critère déterminant pour la distinction 
des deux fonctions est l'attribution de la charge 
des risques financiers relatifs aux opérations corn• 
merciales : à l'exception de la garantie de ducroire, 
ces risques ne doivent pas être assumés par le 
représentant de commerce (ibid.). 

Le caractère de restriction de concurrence a été 
affirmé pour une série de pratiques. Il en est ainsi 
de la répartition territoriale des marchés (commu
nication art. 15 § 6 - produits détersifs), de la 
limitation collective de rabais uniformes (ibid.), 
ainsi que des accords collectifs d'exclusivité réci-

(13) Communications de novembre 1962 : J.O.C.E. n° 113 
du 9-11-62. Communications de décembre 1962 : J.O.C.E. 
n° 139 du 24,12,62. 

proque, par lesquels un groupe de fournisseurs et 
un groupe d'acheteurs commerc;:ants, tous membres 
de l'accord, s'engagent, les premiers à ne vendre 
qu'aux seconds et les seconds n'acheter qu'aux pre
miers (recommandation du 24 juillet 1963 et plu
sieurs communications art. 15 § 6). 

Lorsque, comme c'est le cas général, un produit 
passe par plusieurs stades successifs du circuit éco· 
nomique, une limitation de la concurrence sur l'un 
de ces stades suffit pour motiver l'application de 
l'article 85 (23 septembre 1964). Mais la Commis
sion n'a pas l'intention de retenir des restrictions 
de concurrence purement théoriques. Pour justi
fier l'application des règles du Traité, la restric
tion doit être perceptible (11 mars 1964). Il ne 
suffit pas que la liberté d'action des participants 
à l'accord soit limitée, il faut encore que l'accord 
exerce une influence perceptible sur les possibilités 
d'approvisionnement ou de vente d'entreprises tier
ces ou des consommateurs. Mais il n'est toutefois 
pas nécessaire que l'influence de l'accord sur le 
marché ait une certaine ampleur, puisqu'un tel cri
tère quantitatif ne figure pas dans l'article 85, para
graphe 1. 

Il résulte de plusieurs rlécisions (notamment 23 
septembre 1964, 8 juillet et 17 septembre 1965) que 
le commerce entre Etats membres est affecté lors
que, par suite d'une restriction de la concurrence, 
il s'effectue dans des conditions autres que celles 
qui existeraient en l'absence cle la restriction et 
que l'influence de cette dernière sur les conditions 
du marché présente une certaine importance. 

Le fait que les accords intervenus entre rles en
treprises situées à des stades différents du circuit 
économique, par exemple entre un producteur et 
un distributeur, entrent dans le champ d'applica
tion de l'article 85, résulte de plusieurs prises de 
position de la Commission, qu'il s'agisse des com
munications générales de novembre et décembre 
1962 ou, notamment, des décisions des 11 mars, 
l" juin, 23 septembre 1964, 8 juillet et 17 septem
bre 1965. Il s'agit de ce que l'on appelle générale
ment les contrats verticaux, qui comprennent sur
tout les contrats de concession exclusive et les 
contrats de licence. 

La Commission a pris plusieurs décisions con
cernant des accords de concession exclusive. A ce 
jour, ces accords ont donné lieu à une attestation 
négative, à une interdiction et à deux applications 
de l'article 85, paragraphe 3. 

Par la première décision (11 mars 1964) il a été 
reconnu qu'en règle générale un contrat de con-
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cession exclusive conclu entre un fabricant établi 
<1ans un Etat membre et un concessionnaire établi 
en dehors du Marché Commun n'a pas pour objet 
de limiter la concurrence dans le Marché Commun. 
Ce n'est que dans le cas exceptionnel où un tel 
contrat aurait des effets sur le Marché Commun 
qu'il serait visé par l'article 85, paragraphe l. 

Par contre, cet article est applicable lorsqu'il 
s'agit d'un accord concernant la distribution d'un 
produit à l'intérieur du Marché Commun et que, 
ce produit étant individualisé, les consommateurs 
peuvent manifester leur préférence à son sujet. 
Dans ce cas, en effet, le fait que seul le conces• 
sionnaire exclusif peut acheter directement au 
producteur, a pour conséquence - indépendam• 
ment de ]a limitation de la liberté des parties -
que ]a position des tiers, et notamment des autres 
revendeurs qui désireraient importer des produits 
visés au contrat, est perceptiblement modifiée (23 
septembre 1964, 8 juiUet et 17 septembre 1965). 
Dans de teUes conditions et en règle générale, un 
contrat de concession exclusive conclu entre deux 
entreprises établies dans des Etats membres dif
férents est susceptible d'affecter le commerce entre 
Etats membres (ibid.). L'applicabilité de l'arti
c1e 85, paragraphe 1, est particulièrement nette 
lorsque l'accord de concession exclusive est assorti 
de dispositions qui font profiter Je concessionnaire 
d'une protection territoriale absolue (23 septem
bre 1965). Une telle protection territoriale absolue 
est réalisée lorsque, par des moyens qui peuvent 
~tre divers, on tend à interdire l'importation des 
produits visés au contrat dans le territoire con
cédé, par d'autres entreprises que le concession• 
naire. 

En généra], la protection territoriale absolue est 
obtenue par l'interdiction faite à chaque conces
sionnaire et à ses clients commerçants de vendre 
dans le territoire des autres concessionnaires. Mais, 
dans certains cas par exemple, la manière d'utiliser 
une marque commerciale peut être telle qu'elle vise 
en premier lieu à protéger le distributeur exclusif 
contre les importations paraUèles (23 septembre 
1964). Une teUe situation constitue un véritable 
abus du droit des marques et eHe n'est pas couverte 
par la législation propre à cette matière. 

Il résulte du règlement n° 153 du 21 décembre 
1962, notamment de ses considérants et de son an• 
nexe, que ]a concession exclusive réciproque de la 
distribution de produits concurrents fabriqués par 
le concédant et par le concessionnaire est particu-

lièrement susceptible de fausser le jeu de la con
currence. 

Il en est de même pour les accords de concession 
exclusive comportant l'obligation, pour le con
cessionnaire, de respecter un prix de vente mini
mum fixé par le concédant (ibid.). 

Cependant, la Commission a depuis longtemps 
reconnu que les accords de concession exclusive 
visés par l'interdiction de principe de l'article 85, 
paragraphe 1, pouvaient remplir les conditions 
nécessaires pour bénéficier de l'exemption prévue 
au paragraphe 3 du même article. Cette position 
résulte déjà d'une communication générale de 
novembre 1962. Dans la décision du 23 septembre 
,1964, le fait qu'un système de distribution exclusive 
peut mener à une amélioration de la production 
et de la distribution des produits a été admis à 
titre d'hypothèse. Si le bénéfice de l'article 85, pa· 
ragraphe 3, n'a cependant pas été accordé, c'est 
parce qu'une autre condition d'application de ce 
paragraphe n'était pas remplie. Il s'agissait en l'es
pèce du fait que le système de protection terri
toriale absolue a été considéré comme constituant 
une restriction non indispensable pour obtenir 
l'éventueHe amélioration de la production ou de la 
distribution. 

Dans deux affaires plus récentes, la Commission 
a constaté que toutes les conditions d'application 
de l'article 85, paragraphe 3, étaient remplies. Elle 
a relevé en particulier, que l'existence d'un con• 
cessionnaire exclusif a pour effet de simplifier la 
tâche du producteur en ce qui concerne l'écoule
ment de ses produits sur le marché extérieur, étant 
donné qu'il évite ainsi d'entretenir des relations 
commerciales avec un grand nombre de négociants. 
Une te1le concentration de la vente permet au fa
fricant d'avoir une meilleure vue d'ense~ble de 
la situation du marché et par conséquent de s'y 
adapter plus facilement. La désignation d'un con
cessionnaire exclusif garantit que le produit sera 
offert régulièrement et plus facilement sur le 
marché extérieur, en permettant de surmonter les 
difficultés résultant des distances, des différences 
linguistiques, juridiques et autres entre le pays 
de fabrication et le territoire de vente. Il s'ensuit 
que l'accord d'exclusivité présente, pour la distri
bution, des améliorations par rapport à la situation 
qui existerait en l'absence d'accord (8 juillet et 17 
septembre 1965). Cela est d'autant plus vrai lorsque 
la distribution du produit exige des connaissances 
techniques spéciales (17 septembre 1965). Le fait 
que Je concessionnaire se charge de l'adaptation 
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des produits aux particularités de leur utilisation 
dans sa zone, d'un service de démonstration, du 
service après vente et de la constitution d'un stock 
de pièces de rechange, peut également être con
sidéré comme une contribution à l'amélioration de 
la distribution et aussi de la production (17 sep
tembre 1965). 

Le fait que les utilisateurs disposent plus facile
ment de produits de fabrication étrangère adaptés 
à leurs propres habitudes, d'une livraison rapide 
et de divers services - démonstration, service après 
vente, etc. - peut constituer une participation 
équitable au profit résultant de l'accord (8 juillet 
et 17 septembre 1965). Toutefois, compte tenu des 
droits de douane, des impôts et des frais de trans
port, on ne doit pas constater une différence de 
prix anormale entre le pays d'origine et le pays 
d'importation (ibid.). La possibilité des importa
tions parallèles constitue 1m élément préventif sus
ceptible d'empêcher la 1·éalisation de ces différences 
de prix anormales (ibid.). 

Il résulte des deux mêmes décisions que les amé
liorations de la production et de la distribution 
n'ont pu être obtenues que moyennant la restric
tion de concurrence constituée par la concession 
exclusive de vente. Cette restriction a donc été 
jugée indispensable et les deux accords ont pu 
être exemptés de l'interdiction de principe. 

Dans les deux décisions susvisées du 8 juillet et 
du 17 septembre 1965, l'exclusivité était unilatérale. 
Seul le concédant s'engageait à ne vendre qu'au 
·concessionnaire dans le territoire contractuel. A 
l'occasion d'une décision qui interviendra sans dou
te prochainement (14), la Commission sera amenée 
à prendre position sur un accord d'exclusivité bila
térale : à l'engagement précédent s'ajoute celui du 
concessionnaire de s'abstenir de faire le commerce 
de produits directement concurrents de ceux du 
concédant. D'après la teneur d'une communication 
générale du 9 novembre 1962, on peut penser que la 
Commission considérera également cette limitation 
de concurrence comme indispensable pour obtenir, 
dans les meilleures conditions possibles, les amé
liorations de la production et de la distribution. Il 
ne faut d'ailleurs pas exclure que dans certains cas, 
qui devraient toutefois rester exceptionnels, la pro
tection territoriale absolue, qui a motivé la déci
sion d'interdiction en date du 23 s~ptembre 1964, 
puisse être admise. Mais, étant donné la gravité par
ticulière de cette restriction qui tend à cloisonner 

(14) La décision évoquée ici est intervenue le 17-12-65 
(Jallatte, Van de putte). 

strictement les marchés nationaux, il faudrait alors 
des justifications très fortes pour établir que les 
objectifs favorables cle l'article 85, paragraphe 3, 
ne peuvent pas être obtenus sans cette protection 
territoriale absolue. 

La jurisprudence de la Commission progressera 
bientôt grâce à de nouveUes décisions qui intervien
dront à brève échéance, puisque plusieurs commu
nications de griefs viennent d'être adressées à une 
série d'entreprises. La communication des griefs est 
l'importante formalité qui termine l'instruction de 
l'affaire, avant l'audition des intéressés et la sabine 
clu Comité consultatif. 

L'évocation de la communication des griefs et de 
l'audition des intéressés donne l'occasion de si
gttaler à ce sujet l'intervention d'un règlement im
portant qui complète les textes de base. C'est le 25 
juillet 1963 que la Commission a adopté le règlement 
n° 99j63 (15) relatif aux auditions. 

Après avoir précisé comment les griefs retenus 
contre les intéressés doivent leur être officiellement 
communiqués par écrit, ce texte de procédure fixe 
d'une façon détaillée les modalités selon lesquelles 
les intéressés, comme les tiers qui en justifient suffi
samment l'utilité, doivent être entendus, par écrit et, 
s'il y a lieu, oralement, pour assurer un caractère 
entièrement contradictoire à l'instruction et pour ap
porter à chacun toutes les garanties souhaitables. 
Dans sa décision, la Commission ne peut retenir que 
des griefs au sujet desquels les entreprises destina
taires ont eu l'occasion de faire connaître leur point 
de vue. Ce règlement qui est appliqué à l'occasion 
de chaque affaire, manifeste une nouvelle fois le 
souci de protection juridique qui caractérise tous 
les textes intervenus depuis 1962 en matière de 
concurrence. 

* ** 
A l'heure actuelle, près de ~oixante-dix affaires 

sont en cours d'instruction et elles concernent deux
cent-quatre dossiers. La répartition de cea affaires 
a été recherchée de telle façon qu'elle couvre un 
nombre très varié de secteurs économiques. Le t~
bleau ci-dessous indique le nombre de dossiers en 
cours d'instruction pour chacun des secteurs déjà 
mentionnés dans le premier tableau concernant les 
pourcentages des notifications reçues 

(15) J.O.C.E. n° 127 du 20-8-63. 
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Machines et instruments mécaniques 
Mécanique de précision ............ . 
Appareillage électrique ............. . 
Automobile ........................ . 
Matières plastiques et caoutchouc ... . 
Produits chimiques, pharmaceutiques et 

de parfumerie ................... . 
Produits agricoles et denrées alimentaires 
Matériaux cle construction ........... . 
Textiles ............................ . 
Divers 

14 
22 
30 
2 
5 

45 (16) 
16 
14 

4 
52 (17) 

204 

Ces affaires ont été également choisies pour con
cerner tous les pays du Marché Commun et de 
façon telle qu'elles contiennent toutes les restric
tions de concurrence qu'on rencontre habituelle
ment. Un nombre plus ou moins grand de clauses 
restrictives existant danir chacun des dossiers, le 
tableau ci-dessous présente le dénombrement de 
ces clauses relevées dans les deux-cent-quatre dos
siers en cours d'instruction : 

Accords de spécialisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
Coopération technique. Recherche en commun 24 
Accords de normalisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 
Accords de propriété industrielle . . . . . . . . . . . . 41 
Quotas de production . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 
Répartition géographique de marchés . . . . . . 25 
Achats en commun . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Ventes en commun . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 
Accords de prix . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 
Accords professionnels de cumul des bases de 

rabais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Accords collectifs d'exclusivité réciproque . . 5 
Conditions générales de vente . . . . . . . . . . . . . . 20 
Contrats d'exclusivité commerciale . . . . . . . . . . 55 

Il est certain que l'inévitable longueur de l'ins
truction d'une affaire ne permet pas d'envisager 
l'intervention d'une décision individuelle pour 
chacun des quelques 36 000 dossiers qui sont en 

·cours de validité. Aussi bien cela n'est nullement 
nécessaire. En effet, plus de 31 400 dossiers -
soit environ 85 % du total - concernent des 
accords de concession exclusive, pendant que 3 800 
dossiers sont relatifs à des accords intervenus au 
sujet de droits de propriété industrielle. Confor
mément à ce qui paraissait probable, le dépouille
ment· de ces dossiers a montré que sur un tel 

(16) Dont : Engrais : 33. 
(17) Dont : Commerce : 17 ; Bâtiment : 6 ; Autres scr

Yices : 16 ; Papiers : 10. 

nombre d'affaires du même genre beaucoup d'entre 
elles sont étroitement semblables au point que des 
solutions collectives se trouvent justifiées. L'arti
cle 85, paragraphe 3, du Traité prévoit d'ailleurs 
lui-même la possibilité de son application à des 
catégories d'accords et la Commission a depuis 
longtemps manifesté l'intention d'utiliser cette pos
sibilité. C'est à cet effet qu'avaient été publiées 
deux des communications générales du 9 novem
bre 1962, notamment la première relative à certains 
accords de distribution exclusive. Mais c'est en date 
du 2 mars 1965 que le règlement n° 19/65 du 
Conseil (18) a donné à la Commission la' possibi
lité d'accorder l'exemption prévue à l'article 85, 
paragraphe 3, par voie de règlement, à des caté
gories entières d'accords bilatéraux en matière de 
concession exclusive et de droits de propriété in
dustrielle. 

Dans un souci de parallélisme avec les dispositions 
prévues en matière de décisions individuelles par 
le règlement 11° 17, les exemptions par catégories 
pourront, dans des conditions comparables, com
porter un effet rétroactif et des mesures en faveur 
des accords qui, dans un délai déterminé, auront 
été modifiés pour remplir dorénavant les condi
tions de l'article 85, paragraphe 3. De la même 
façon, les dispositions souhaitables ont été précisées 
pour la publicité des projets et pour la participa
tion du Comité consultatif. 

Il est prévu qu'une exemption par catégories ne 
pourra intervenir que lorsqu'une expérience suffi. 
saute aura été acquise à l'occasion de décisions 
individuelles. Une série d'affaires individuelles en 
matière d'accords concernant des droits de pro
priété industrielle se trouvent en cours d'instruc
tion. Leur importance est illustrée par le fait que 
41 clauses sur cette matière ont été inventoriées 
dans le tableau précédent. Mais, dès maintenant, 
plusieurs décisions sont intervenues au sujet 
d'accords de concession exclusive et d'autres vont 
être prises bientôt. Les conditions se trouvent donc 
remplies pour qu'on puisse étudier la possibilité 
de prendre un règlement d'exemption par caté
gories dans le domaine des accords d'exclusivité. 

Un tel projet concernant les accords de conces
sion exclusive les moins graves, qui sont aussi de 
beaucoup les plus nombreux, est en cours d'élabo
ration et il est possible qu'il soit prochainement 
soumis au Comité consultatif en vue de sa publi
cation. pour recueillir les observations de toutes les 
personnes intéressées. Ultérieurement, après la 

()8) J.0.C.E. nw 36 du 6-3-65. 
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nouvelle consultation du Comité également prévue 
par le règlement du Conseil, le projet pourrait être 
adopté par la Commission et publié comme règle
ment. Grâce à ce moyen, le sort de très nombreux 
contrats de concession exclusive - sans doute de 
20 à 25 000 - pourrait être réglé favorablement, 
le cas échéant, après les modifications qui pourraient 
être nécessaires pour rendre les accords entière
ment compatibles avec les dispositions du Traité. 
On peut également penser que, pour l'avenir, le 
nouveau texte pourrait dispenser de notification les 
accords dont les dispositions correspondraient aux 
prévisions du règlement. Il est donc permis d'espé
rer que, dans le courant de l'année 1966, le pro
blème posé par l'existence de milliers de notifi
cations d'accords d'exclusivité pourra trouver une 
solution heureuse. 

* 
** 

Sans sortir du sujet en traitant de l'application de 
l'article 86 du Traité, relatif aux abus de position 
dominante, il convient de signaler que, pour la 
première fois, la Commission a pris en 1965 une 
décision de procéder à une enquête générale par 
secteur. De telles enquêtes sont prévues à l'ar
ticle 12 du règlement n° 17, lorsque pour l'ensem
ble d'un secteur économique l'évolution des échan
ges, les fluctuations ou la rigidité des prix ou d'au
tres circonstances font présumer que, dans ce 
secteur, la concurrence est restreinte à l'intérieur 
du Marché Commun. Les autres enquêtes prévues 
par le règlement n° 17 concernent plus directement 
des accords ou des pratiques qui sont le fait d'en
treprises ou de groupes d'entreprises dont l'iden
tité est connue dès l'origine. Au contraire, l'enquête 
générale de l'article 12 s'applique indistinctement 
à toutes les entreprises d'un secteur dont la situation 
d'ensemble motive une étude spéciale. Cette déci
sion d'enquête par secteur entraîne des obligations 
de communication plus étendues pour les entrepri
ses et surtout pour celles dont on peut présumer 
qu'elles occupent une position dominante. C'est 

essentiellement en vue de l'application de l'arti
cle 86 du Traité que ce type d'enquête a été ins
titué. Il n'en reste pas moins qu'à l'occasion de ces 
investigations, les accords normalement dispensés 
de notification doivent être communiqués à la 
Commission et que d'autres pratiques interdites par 
l'article 85 peuvent être découvertes. En consé
quence, on peut considérer les moyens offerts par 
l'article 12 comme 1m instrument supplémentaire 
d'application des règles de l'article 85 pour les 
ententes. 

Les enquêtes générales exigent une soigneuse 
mise au point, avec, au préalable, une étude appro
fondie de l'information économique disponible. 
Plusieurs sont en cours de préparation. 

Pour en terminer avec cette revue de l'appli
cation pratique de la réglementation communau
taire aux ententes, il est bon de signaler qu'en 
1965, la Commission a pris officiellement position 
sur la question controversée des entreprises. A la 
lettre, on aurait pu répondre par l'affirmative. Ce
pendant, le contenu, la technique juridique, les 
conséquences juridiques, l'objectif et les possibilités 
d'application de l'article 85 vont à l'encontre d'une 
telle interprétation. « Aussi la Commission est
elle d'avis que l'article 85 est en principe inappli
cable aux concentrations. C'est seulement si le 
regroupement constitue en réalité une entente, c'est
à-dire s'il n'y a pas modification irrévocable des 
rapports de propriété, mais seulement coordina
tion du comportement sur le marché d'entreprises 
restant économiquement autonomes, que l'article 85 
est applicable, mais naturellement dans son ensem
ble, c'est-à-dire avec des possibilités d'exemption 
qu'offre l'article 85, · paragraphe 3. Les concen
trations véritables n'entrent donc pas dans le cadre 
de l'article 85 ». 

Cette déclaration faite au nom de la Commission 
par le président du groupe Concurrence devant le 
Parlement de Strasbourg trace, dans un domaine 
délicat, une ligne de démarcation précise au champ 
d'application de l'article 85 du Traité de Rome. 
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Article 87 (Suite) 

B. - CONTENUS DES DISPOSITIONS D'APPLICATION (suite) 

III. - ExcEPTIONS DE CIUMP D'APPLICATION EN GÉNÉRAL 

28. - Le par. 2 lettre C permet pour quelques branches 
de l'économie une détermination plus précise du champ 
d'application des articles 85 et 86. A cette occasion une vaste 
marge de jeu a été concédée au Conseil. Mais les Instructions 
ne mettent en question qu'en apparence le caractère fermé 
du Droit de Cartels. En fait elles ne donnent au Conseil 
aucune compétence pour modifier librement l'état de fait 
d'interdiction dans sa substance (Koch BB 59, 241) ; Ever
ling dans W ohUarth-Everling-Glaesner-Sprung, note 5 à 
l'art. 87). 

29. - Les rédacteurs des articles 85 et 86 ne pouvaient 
laisser en dehors de leur considération le (ait que le prin
cipe de concurrence ne peut pas être pleinement traduit dans 
la réalité dans certaines branches économiques bien définies 
à cause des particularités de ces branches. 

La fixation d'une limite, la mise en balance des aspects 
favorables ou hostiles à la concurrence n'ont pas été possi
bles pour le Marché Commun au moment de la conclusion 
du Traité, déjà par manque d'une vue d'ensemble des mar
chés intéressés et du poids des limitations de concurrence 
qui y jouaient à titre isolé. 

Des considérations de ce genre ont conduit au (ait que 
le Conseil même lors de la promulgation du Règlement 
n° 17 n'a (ait encore aucun usage de la délégation de 
pouvoirs qui lui échoit selon la lettre C. 

L'application limitée avant tout de l'article 85 et de 
l'ensemble des stipulations matérielles et procédurières du 
Règlement n° 17 à certaines branches de l'économie, comme 
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par exemple l'économie du crédit ou l'économie de l'Aesu
rance est pourtant problématique (26). 

En conséquence, le Parlement Européen, sans avoir mé
connu les difficultés de la matière, s'est prononcé pour la 
promulgation prochaine de réglementations selon b par 2 c, 
en imitant la Commission à déposer dans le délai d'un an 
des propositions adéquates (par. 13 de la Décision du Parle
ment Européen du 19.10.1961. AB 1 EG 1409/61 ; en outre 
par. 135 du Rapport du Député Deringer au nom de la 
Commission du Marché Intérieur, Doc. 57 du 7.9.1961). 

30. - Un problème particulier de l'exonération limitée 
de certaines entreprises des stipulations des cartels du Traité 
d'après l'article 90 par. 2 du Traité, notamment des entre· 
prises, qui sont chargées < de prestations de services d'un 
intérêt économique général >. Il y a encore obscurité dans 
une large mesure en ce qui concerne l'interprétation de ce 
concept et le genre d'entreprises en partie libérées en vertu 
de la loi (cf. les commentaires de l'art. 90). Si l'on comprend 
< chargées > de l'article 90 par. 2, au sens d'une transmission 
de compétences d'état par un acte de souveraineté, il peut 
s'en suine un traitement des entreprises au point de vue 

(26) Le législateur allemand en a tenu compte par des réglemen
tations particuliêres d"exception. (art. 102 GWB). La loi belge n"a 
pas besoin d"une telle exception, en tant que loi répressive d'abus 
(del .Marmot p. 64). L"artide 27 de la loi stipule toutefois, qu"elle · 
ne trouvera aucune application aux institutions d'intérêt public, qui 
sont soumises à la surveillance ou aux instructions d"un ministère. 
Etant donné que certaines branches de l"Economie du Crédit et de 
l"Assurance sont soumises depuis 1935 à une surveillance publique, 
!"application de la loi à ces branches est peu vraisemblable. 
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du droit de cartel düférent selon chaque hase juridique de 
chaque état. Cela concerne surtout les rapports entre entre· 
prises d'énergie françaises et allemandes (cf. pour les détails 
à ce sujet les commentaires de l'article 90). La Commission 
pourra difficilement neutraliser cette situation différente de 
la concurrence par les directives prévues à l'article 90, par. 
3 ~t par des décisions. Une égalisation du droit en ce qui 
concerne l'art. 100 demandera sûrement un temps considé
rable (27). 

C'est pourquoi il apparaît indiqué que le Conseil au 
moment de résoudre les problèmes de l'économie de l'éner• 
gie, ne laisse pas sans les considérer les possibilités qui lui 
reviennent d'après l'article 87 par. 2 c. 

IV. - ExCEPI'IONS POUR LE TRANSPORT 

31. - Pour le transport, le Conseil a pris une réglemen
tation provisoire avec le Règlement n° 141 (du 26 nov. 
1962, ABI EG n° 124 du 28.11.1962, p. 275/62), sans cepen• 
dant répondre à ce propos à la question générale de savoir, 
si le transport doit être tout d'abord excepté d'une façon 
tout à fait générale des règles de concurrence ou si les 
règles de concurrence du Traité sont applicables au transport 
aussi longtemps que le Conseil n'a pris aucune autre régle
mentation. 

La grande majorité de l'opinion dans la littérature (28) 
ainsi que la Commission de la Communauté Economique 
Européenne (29) et le Parlement Européen affirment en 
principe le caractère applicable des règles de concurrence 
aux transporta ; d'autres auteW'S (30) et quelques Etats 
membres sont d'avis que la question pourra seulement être 
tranchée dans le cadre de la politique de circulation com• 
mune à créer d'après les articles 74 et 75. 

Ils disent, entre autres raisons, que c'est alors que 
serait fixée en quelle mesure le transport dans le Marché 
Commun doit être déterminé par le principe de la Concur
rence ou par celui de la Communauté économique, Il n'est 
pas contesté que le transport a besoin d'une réglementation, 
qui limite à un certain point de vue, la libre concurrence, 
mais que d'autre part aussi dans le domaine du transport, 
la concurrence n'est pas complètement impossible (Weyer 
à l'ouvrage cité 15/16), 

Au cours des négociations du Traité, la question de savoir 
dans quelle mesure les règles de concurrence doivent être 
valables aussi pour le transport, n'a pas été tranchée (Weyer 
à l'ouvrage cité, 12 contre Schulte-Meermann, à l'ouvrage 
cité). C'est pourquoi il faut lui donner une réponse, jusqu'à 
une décision du Conseil, à partir de la logique du Traité. 

Tandis que l'Agriculture a été expressément exemptée par 
l'article 42 des règles de concurrence, et que le transport 
a été exempté dans l'article 61 par. 1 expressément des 

(27) Il est douteux en particulier, que l'on parvienne à des 
résultats utilisables dans un temps prévisible sur l'article 101 du 
Traité, surtout parce qu'il est encore en suspens de savoir si le 
concept ici employé de « distorsion de concurrence » est praticable. 

(28) Günther WUW 57, 290 ; Thiesing dans von der Grochen/ 
von Bœch remarque i:,rélim. 6 à l'article 85 jusqu'à 94 et rem. 4 c 
à l'article 87 ; en détail Weyer, WUW 61, 11/ss avec d'autres cita
tions ; Schumacher, WUW 62, 475 ; Schlieder BB, 62, 306. 

{29) Memorandum au Conseil du 12.11.1960, VII/S/05230, et 
Mémoire concernant les principes de base d'une politique commune 
relative aux transports, 10.4.1961, VII/corn. (61) 50, n• 36-40. 

(30) Schulte-Meermann Eurowi, 59, 424 ; Everling, BB, 58, 858 
et dans Wohlfarth•Everling-Glaesner-Sprung ; note 4 à l'article 74 ; 
Kleemann, p. 26 

stipulations sur la libre circulation prestation de servfce (non 
le libre droit d'installation), le Traité ne contient en ce qui 
concerne la concurrence dans le transport que l'article 77; 
d'après lequel des concours bien déterminés sont permis dans 
le transport mais tous les autres doivent être appréciés selon 
l'article 92 (contesté). D'après le principe de l'universalité 
du Traité, il faudra donc, par manque de désignation expresse 
d'exception, appliquer les règles de la concurrence au 
transport, aussi longtemps que le Conseil ne décide quelque 
chose d'autre soit d'après l'article 85 par. 3, en liaison avec 
l'article 87 par. 2 h, soit d'après l'article 87 par. 2 c, soit 
dans le cadre d'une décision sur la politique commune du 
transport. 

Ceci vaut en premier lieu pour le transport ferroviaire, 
routier et fluvial (art. 84, par. 1 du Traité). Pour la naviga
tion maritime et aérienne on ne peut répondre à la question 
vu la teneur très générale de l'article 84, par. 2 que par une 
décision politique du Conseil. Une limitation se produit 
dans le transport, comme aussi ailleurs, dans la mesure où 
les entreprises tombent sous le coup de l'article 90 par. 2 
(cf. dans le détail commentaires de l'article 90). 

Dans sa consultation au sujet du Règlement n° 17, le 
Parlement européen a reconnu qu'il existe aussi dans le 
transport des états de faits, qui ne sont pas adaptés à une 
application totale de l'article 85, et qui justifient une régle
mentation spéciale. 

Pourtant on avait déjà renoncé à une réglementation dans 
le Règlement n° 17, pour ne pas retarder sa publication, et 
au lieu de cela, invité la Commission, à présenter dans le 
délai d'un an après l'entrée en vigueur du Règlement des 
propositions appropriées pour de telles réglementations. 
(Décision du Parlement du 19.10.1961). 

Par suite de divergences de vues sur le Cond entr11 Conseil 
et Commission, c'est seulement en juillet et septembre 1962 
que cette dernière a déposé les projets de deux règlements, 
par lesquels le transport devrait être excepté dans une me
sure nettement définie de l'article 85 (31). 

(31) Projet d'un règlement concernant la non application des 
articles 85 à 94 du Traité en ce qui concerne la navigation mari
time et aérienne VII/Corn. (62) 103 définitivement retenu le 16.7.62, 
Doc. 79 du Parlement Européen, et Projet d'un rè,1dement concer
nant la non application de l'art. 85 du Traité de Rome ainsi que 
des mesures déjà prises ou à prendre pour son exécution relative 
aux transports du trafic ferroviaire, routier et fluvial, VII/IV /corn. 
(62) 261 du 27.9.1961, Doc. 78 du Parlement Européen. 

(32) Cf. dans le détail les rapports au nom de la Commission du 
Marché Intérieur par André Armengaud (Doc. 107 à Doc. 78) et 
Edoardo Martino (Doc. 108 à 79), les comptes rendus de séances 
détaillés sur Jes débats du Parlement européen, session 1962-63, 
séance du lundi 19 nov. 1962, p. 10-47. 

(33) Artide 1. - Le règlement n• 17 n'est pas appliqué aux 
accords, décisions et pratiques concertées dans le secteur des trans
ports qui ont pour objet ou pour effet la fixation des prix et con• 
ditions de transport, la limitation ou le contrôle de l'offre de 
transoort ou la répartition des marchés de transport, non plus qu'aux 
positions dominantes, au sens de l'article 86 du Traité, sur le 
marché des transports. · 

Artirle 2. - Le Conseil. compte tenu des mesures qui pourront 
être prises dans le cadre de la politique commune des transports, 
arrêtera des dispositions appropriées pour l'application de rêgles de 
concurrence dans le domaine des transoorts par chemin de fer, par 
route et par voie navigable. A cet effet. la Commission présentera 
des ·propositions au Conseil avant le 30 juin 1964. . 

Artide 3. - En ce qui concerne les transports par chemin de fe·r; 
par route et par voie navigable, la disposition prévue à l'article 
premier du présent règlement est valable jusqu'au 31 décembre 1965. 
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Après consultation du Parlement, qui toutefois dans un cas 
refusa la consultation (32), le Conseil arrêta le 26.11.1962 
le Règlement n° 141 qui fut promulgué le 28.11.1962 (33). 

33. - En ce qui concerne le Règlement, il faut remar• 
quer dans le détail : 

a) Le Conseil n'appuie le Règlement que sur l'article 87, 
mais non pas sur l'article 75 ou 84, ce qui pourrait être 
un indice du fait qu'il considèrerait l'article 85 et 86, en prin• 
cipe comme applicables aussi au transport. D'autre part, 
dans le préambule du Règlement, il renvoie expressément 
aux travaux en vue d'une politique commune de transport 
et aux caractères particuliers du transport. C'est pourquoi 
il faudra partir de là pour expliquer qu'il n'a pas voulu 
trancher avec le Règlement n° 141 la question de principe 
du caractère applicable des règles de la concurrence au 
transport. C'est avec cette réserve qu'il faut comprendre les 
remarques suivantes. 

b) Le Règlement ne concerne pas tout le transport mais 
seulement certains accords, décisions et pratiques concertées 
dans le secteur des transports, notamment ceux sur « la fi. 
xation des prix et des conditions de transport ; la limitation 
ou le contrôle de l'offre de transports ou la répartition des 
marchés de transport >, elle est valable en outre pour les po· 
sitions dominantes sur le Marché du Transport au sens de 
l'article 86 du Traité. D'autres accords limitant la concur
rence au sein du transport, telles que par exemple, obliga
tion d'exclusivité, contrats de licence ou accords sur les pres
tations accessoires tombent - avec la réserve faite au pa
rag. a - après comme avant - dans leur pleine étendue 
non seulement sous le coup des articles 85 et 86 mais aussi 
sous le coup du Règlement n° 17. 

c) Même pour un domaine si limité au sein du transport 
le Règlement n° 141 ne limite pas l'application des articles 
85 et 86 mais seulement celle du Règlement n° 17 et natu• 
rellement aussi les instructions d'application émises en fonc
tion de celle-ci - (de même Gleiss-Hirsch Awid 62, 35) -. 
Pour les états de faits énumérés dans le règlement n° 141, 
il n'y a donc ni l'exigence d'une notification à la commission 
ni celle d'une attestation négative ni la possibilité que la 
Commission ne constate d'après l'article 3 du Règlement 
n° 17 une infraction à l'article 85 par. 1 ou à l'art. 86. De 
même la réglementation de compétence du Règlement n° 17 
n'est pas ,·alable pour ces états de fait, aussi peu que 
les instructions de procédure ou de pénalisation. 

d) Pour ces états de faits sus-nommés, survient avec l'entrée 
en vigueur du Règlement n° 141, ainsi avec effet rétroactif 
au 13.3.62, la situation juridique telle qu'elle existait pour 
l'ensemble de l'économie avant l'entrée en vigueur du Rè
glement n° 17. Cela signifie avant tout, que la compétence 
pour ces états de faits se détermine à nouveau selon les 
articles 88 et 89 du Traité (cf. dans le détail les Commen
taires à ce sujet), et que, d'après le jugement de la Cour 
de Justice du 6.4.1962,. ces états de faits ne sont illicites et 
nuls selon l'art. 85 par. 1 au 86 que si cela a été expressé
ment constaté par une autorité nationale dans le cadre de 
sa compétence (de même Glens-Hirsch à l'ouvrage cité). 

Artide 4. - Le présent règlement entre en vigueur à la date 
du 13 mars 1962. Cette disposition ne peut être opposée aux en
treprises et associations d'entreprises qui, avant le jour suivant la 
publication du présent règlement au Journal Officiel des Commu
nautés Européennes, auraient dénoncé des accords, décisions ou pra
tiques concertées visés à l'article premier. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et 
directement applicable dans tout Etat membre. 

e) L'article 86 n'était pas contenu dans les projets de 
règlement de la Commission de la Communauté Economique 
Européenne ; son insertion remonte à une suggestion de la 
Commission des Transports du Parlement Européen. L'oc• 
casion en aurait été la réflexion que précisément dans le 
domaine du Transport des positions dominantes sur le 
marché sont fréquemment nécessaires pour des raisons tech
niques. 

Malgré cela la mention de l'article 86 n'est pas motivée, 
car même pour les entreprises à position dominante sur le 
marché et technic1uement indispensables dans le domaine du 
transport, un abus de leur position de force - et c'est contre 
cet abus seulement que se dresse l'article 86 - ne peut être 
justifié. 

/) Tandis que le Règlement n° 17 est suspendu sans limi• 
tation de temps pour la navigation maritime et aérienne, 
la suspension ne vaut pour le trafic ferroviaire, routier et 
fluvial que jusqu'au 31 décembre 1965. L'article 2 du Règle
ment 11° 141 prévoit que le Conseil édictera au temps voulu 
avant l'écoulement du délai des instructions appropriées 
pour l'application des règles de concurrence dans ces do
maines. 

34. - Le problème le plus important en pratique du 
Règlement 11° 141 est dans quelle mesure le Conseil pouvait 
donner au Règlement effet rétroactif jusqu'au 13.3.1962. 
En principe, aucune réserve ne devrait exister contre une 
telle rétroactivité, tout au moins dans le cas où les droits 
des entreprises participantes ou des tiers ne sont pas lésés. 
Pour les nouveaux cartels formés après le 28.11.1962, jour 
de la promulgation du Règlement n° 141, mais aussi pour 
les anciens cartels, pour lesquels le délai de notification ex
pirait plus tard seulement, il n'y a aucune difficulté. Pour 
certains cartels anciens cependant le délai de notification 
était déjà expiré le 1.11.1962 et les cartels qui n'avaient pas 
été notifiés jusqu'à cette date étaient selon l'article 85 par. 2 
du Traité nuls - si l'article 85 était applicable au transport. 
La question est alors de savoir, si le Conseil pouvait éli
miner rétroactivement cette conséquence juridique. 

Gleiss-Hirsch (à l'ouvrage cité) répondent à cette question 
par l'affirmative, avec le motif que la réglementation spé
ciale précédente par le Conseil des Ministres avait été 
connue déjà auparavant par les entreprises intéressées, et 
qu'une stricte application de l'article 85 contreviendrait à 
la pensée fondamentale du jugement de la Cour de Justice 
du 6.4.1962. C'est pourquoi ils admettent pour ces contrats 
anciens pour la période entre le pr et le 28.11.1962 une nul
lité pendante, qui aurait été éliminée à titre rétroactif par 
le Règlement n° 141 le 28.ll.1962. 

Si admirable que puisse être ce résultat, il est pourtant 
difficile de le faire cadrer avec le par. 3 de la teneur du 
jugement cité, où il est dit expressément : 

Accords et décisions qui tombent sous l'interdiction de 
l'article 85 par. 1 et n'ont pas été notifiés dans les délais 
d'après l'article 5 par. 1 du premier règlement d'application 
pour les articles 85 et 86 du Traité, bien qu'ils aient existé 
déjà avant l'entrée en vigueur de ce règlement, et ne tombent 
pas sous le coup de son article 5 par. 2, sont nuls et non va
lables depuis le moment de l'entrée en vigueur du Règlement. 
Dans leur commentaire (note 8 à l'art. 5 du Règlement n° 17) 
Gleiss-Hirsch en tirent la déduction juste, que d'anciens cartels 
notifiés ultérieurement doivent être traités comme de 
nouveaux cartels soumis à notification, donc qui restent 
nuls c au moins jusqu'au jour de la notification >. 

Si l'on voulait affirmer pour le Règlement n° 141 que le 
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Conseil pourrait éliminer à titre rétroactif cette conséquence 
juridique de la nullité, alors il devrait nécessairement pouvoir 
le faire en tout temps aussi pour d'autres domaines ou 
d'autres formes de contrats. 

C'est pourquoi plus conséquente apparaît l'interprétation, 
que les anciens cartels non notifiés dans les délais sont de
venus nuls, mais ont pu par suite du Règlement n° 141 être 
à nouveau formés valablement à partir du 28.11.1962 ou aussi 
être confirmés, si l'on peut voir une confirmation tacite dans 
la poursuite du cartel par les participants. Comme il s'agit 
pour les anciens cartels à notifier avant le 1.11.1962 seule· 
ment de ceux qui ont plus de deux entreprises participantes, 
qui entre temps, ont tous été continués par les participants, 
et pourraient être par là considérés comme confirmés, cette 
interprétation apparaît aussi valable pour la pratique et 
cependant plus facile à justifier dogmatiquement. Ne reste 
ouverte pour elle que la période du 13.3. jusqu'au 27.11.62 
(avec la réserve faite au paragraphe a). 

Le Conseil aussi a reconnu du reste dans l'article IV du 
Règlement 141 que la rétroactivité ne peut pas être opposée 
à ceux qui jusqu'au jour de la publication, donc jusqu'au 
28.11.1962 se sont retirés d'un cartel. Mais si un cartel, 
faute de notification était nul après le 1.11.1962, ses membres 
étaient libérés de leurs engagements même s'ils ne s'étaient 
pas expressément détachés du Cartel. Du point de vue dog
matique, il serait à peine possible de justifier que le Conseil 
puisse à nouveau écarter cette liberté par la rétroactivité du 
Règlement n° 141, là où les membres du Cartel ne l'ont 
pas continué ou confirmé après le 28.11.1962, ne serait-ce 
que tacitement. 

V. - ExCEPTIONS POUR L'AGRICULTURE 

35. - Des réglementations particulières existent enfin 
pour l'Agriculture. Elles trouvent leur fondement juridique 
non pas toutefois dans l'article 87, mais seulement dans 
l'instruction Spéciale de l'article 42. D'après celle-ci, le 
chapitre sur les règles de concurrence ne trouve application 
sur la production de produits agricoles et le commerce de 
ces produits que lorsque le Conseil l'a spécifié en considé
ration des buts de l'article 39 dans le cadre de l'article 43 
par. 2 et 3 et conformément à la procédure qui y est prévue. 

Par le Règlement n° 26 (AB 1 EG 993/62) entré en vigueur 
entre temps dans toutes ses parties, les règles de concurrence 
du Traité ainsi que les Règlements d'application d'après 
l'article 87 (donc le Règlement 17) ont été sans doute étendus 
à la production de produits agricoles et au commerce de ces 
produits (art. 1 du Règlement). Mais l'article 2 du Règlement 
contient au point de vue de l'article 85 par. 1 pour certains 
domaines une exception légale (34), qui exerce ses effets 
avant tout en faveur des associations de producteurs agri-

(34) Il s'agit ici d'une véritable exception légale par contraste 
avec !"art. 85 par. 3 du Traité et déjà selon la rédaction « L'article 
85 par. 1 n'est pas valable >. 

coles (art. 2, par. 2, phrase 2 du Règlement, la réglementation 
correspond pour l'essentiel à l'art. 100 GWB). 

La décision de savoir, quel cercle tombe sous le coup de 
l'exception légale, est prise pratiquement par la Commission, 
étant donné que celle-ci, après audition des Etats-membres, 
des parties et éventuellement des tiers, < constate > l'exis
tence des conditions préalables indispensables pour cela 
par une décision formelle. A cause des concepts partiellement 
très extensibles (< élément essentiel de l'ordre d'un marché 
d'un Etat > et < indispensable à la réalisation des buts 
de l'article 39 >) il dépendra dans une large mesure - con· 
trôlable par la cour de justice - de la pratique des décisions 
de la Commission, de savoir si dans le domaine agricole on 
évite de traiter les entreprises de façon non justifiée et dif
férente au point de vue du droit de cartel (pour les détails 
cf. les remarques au Règlement n° 26). 

VI. - DÉFINITION DES POUVOIRS 

36. - Le but essentiel des stipulations du parag. 2 
lettre d devrait consister dans la confirmation expresse de 
l'autorisation exprimée dans l'art. 172 de transmettre à la 
Cour de justice - en s'écartant de la règle valable pour 
toutes les autres procédures - la compétence d'un pouvoir 
d'appréciation illimité en ce qui concerne les décisions 
de la Comntlssion, par lesquelles celle-ci fixe contraintes 
ou amendes (cf. les articles 15 et 16 du Règlement n° 17). 

Entre temps, le Conseil en a fait usage par l'art. 17 du 
Règlement n° 17. 

Pour le reste, les devoirs de la Commission (art. 153) et 
cle la Cour de justice (art. 164) sont fixés dans une large 
mesure. De même les conditions préalables en vue d'attaquer 
les décisions de la Commission sont clairement réglementées 
dans l'article 173 du Traité. 

Il faut mettre en doute que le Conseil puisse promulguer 
des stipulations différentes, donc que le par. 2 d contienne 
pratiquement une autorisation de modification du Traité. En 
aucun cas, il ne sera possible, déjà vu les conditions de 
majorité prévues (majorité qualifiée) de limiter la protection 
juridique pour les personnes physiques et juridiques, prévue 
dans les articles 173 par. 2 et art. 175 par. 3 du Traité (cf. 
A. Everling, note 6 à l'article 87 ; Thiesing dans le Manuel 
note 4 e à l'article 87). 

37. - Un devoir particulier du Conseil dans le cadre 
de l'article 87 par. 2 d pourrait être, de créer les conditions 
préalables d'organisation pour la décision rapide et objec• 
tive des cas particuliers. D'après la réglementation du Traité, 
il faut que chaque décision particulière soit prise par les 
neuf membres de la Commission, en tant qu'assemblée, contre 
laquelle n'est plus possible que l'appel devant la Cour de 
Justice. Il sera à long terme indispensable, de créer, à l'inté
rieur ou en dessous de la Commission, une instance qui ait 
compétence et soit en mesure de trancher les cas individuels. 

(à suivre). 
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Société Rhenania et autres contre Commission de la C.E.E., 
Affaire n° 103/63, arrêt du 2 juillet 1964, Recueil, vol. X, 
p. 839, conclusions Roemer. 

Des sociétés allemandes, exploitant des entreprises de 
transport, d'affrètement de transbordement et d'entrepo
sage de céréales allemandes et étrangères, estiment subir 
un préjudice commercial du fait de la loi allemande met
tant en application le règlement n° 19 du Conseil de la 
C.E.E. adopté le 4 avril 1962. Par lettre du 31 juillet 1963, 
elles demandent à la Commission de veiller, conformément 
à l'article 155 du Traité C.E.E., à ce que le gouvernement 
allemand exécute l'obligation qui lui est faite par l'arti
cle 7, alinéa 2, du règlement en éliminant sons retord, 
dons la fixation des prix d'intervention, toute discrimina
tion à l'égard des installations purement portuaires. De
vant le silence de la Commission, et après avoir rappelé 
cette demande par télégramme du 21 novembre 1 963, 
elfes introduisent, sur la base de l'article 175, un recours 
en carence devant la Cour, le 29 novembre 1963. 

Les requérantes demandent à l!l Cour, ou principal, de 
constater que la Commission, en s'abstenant de répondre 
à leur demande et d'user, à l'égard du gouvernement alle
mand, du pouvoir que lui confère l'article 169 du Traité 
pour le contraindre à respecter l'obligation qui lui incombe 
en vertu de l'article 7, al. 2, du règlement n• 19, a violé 
l'article 155. Elles demandent, en outre, à ce que la Com
mission soit condamnée aux dépens. Lo Commission sou
lève l'exception d'irrecevabilité du recours. Mois des faits 
nouveaux interviennent en cours d'instance. Tout d'abord, 
le jour de l'introduction du recours, la Commission a fait 
savoir aux requérantes que ses services examinaient leurs 
demandes et qu'elle les tiendrait ou courant des résultats 
de cet examen. Elfe leur fait savoir ensuite qu'elle a 
entamé, par lettre du 23 avril 1964, la procédure de 
l'article 169 à l'égard du gouvernement allemand. Les 
requérantes déclarent alors que l'objet de leurs demandes 
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ou principal a été atteint. Lo Cour constate que, dès lors, 
il n'y a pas lieu à statuer. 

On peut toutefois se demander si le recours des requé
rantes aurait été recevable. La thèse de la Commission et 
les conclusions de l'avocat général Roemer vont dons le 
même sens. Il semble bien que la seule interprétation cor
recte de l'article 175, quant aux personnes physiques ou 
morales pouvont saisir la Cour « pour foire grief à l'une 
des institutions de la Communauté d'avoir manqué de lui 
adresser un acte outre qu'une recommandation ou un 
avis », impose que ces personnes soient concernées indi
viduellement par l'acte. « Le but essentiel poursuivi par 
un recours en carence, déclore l'avocat général, doit être 
d'obtenir la prise d'un acte qui, par sa nature et sa des
tination, doit être adressé au demandeur » (p. 858). Dons 
cette affaire, l'acte demandé à la Commission dons le 
cadre de la procédure de l'article 169, ne saurait s'adres
ser qu'à l'Etat membre en couse, en aucun cos aux requé
rantes. La notification de cet acte aux intéressés n'est 
qu'occessoire ; elfe n'est, selon l'avocat général, qu' « un 
reflet de l'acte lui-même, sons contenu juridique propre > 
(p. 858). Ainsi seraient exclus les recours en carence ten
dant à amender une législation nationale. 

Après avoir abandonné leurs demandes ou principal, les 
requérantes demandent à la Cour de se prononcer sur les 
dépens. · 

L'avocat général estimait qu'indépendomment de l'arti
cle 69, paragraphe 5 du règlement de procédure, on pou
vait envisager de « prendre la décision sur les dépens en 
fonction de l'état actuel du litige » (p. 856), la Cour 
appréciant les perspectives de succès des parties. Lo Cour 
se borne à compenser les dépens, après les avoir réglés 
librement aux termes de l'article 69, paragraphe 5 du rè
glement de procédure. 

M. TORRELLI. 
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RECOURS PREJUDICIEL - COMPETENCE DE LA COUR. - ART. 177 C.E.E. - LIBRE 
CIRCULATION DES PERSONNES. - TRAVAILLEURS MIGRANTS. - SUPERIORITE 
DU REGLEMENT N° 3 SUR LA LEGISLATION NATIONALE. - ASSURANCE. -
PENSION DES VEUVES. - MONTANT. - CALCUL - ART. 27, 28 DU REGLEMENT 
N° 3 DU CONSEIL C.E.E., REGLEMENT N° 130. 

Demande de décision préjudicielle au sens de l'article 1 i7 
du Traité C.E.E. présentée par le Centrale Raad van Beroep 
à Utrecht dans son ordonnance du 30 octobre 1963 dans 
l'affaire Mme ]. G. van Der Veen, t>euve ]. Kalsbeck, con· 
tre Bestuur der sociale V erzekeringsbank et neuf autres affai• 
res, affaire 100/63, arrêt du 15 juillet 1964, Recueil, vol. X, 
p. 1105, conclusions Lagrange. 

Demande de décision préjudicielle au sens de l'article 177 
du Traité C.E.E. présentée par le Centrale Raad van Beroep 
à Utrecht dans son ordonnance du 29 avril 1964, dans l'affai
re Mlle A. M. Dingemans contre Bestuur der sociale Ver
:ekeringsbank, affaire 24/64, arrêt du 2 décembre 1964, Re· 
cueil, vol. X, p. 1259, conclusions Gand. 

Affaire 100/63. 
Des veuves néerlandaises se sont vues attribuer une pen

sion en vertu de la loi néerlandaise AWW. Le montant de 
cette rente était inférieur ou montant normal. En effet, 
leurs maris oyant travaillé en Allemagne, elles bénéfi
ciaient en même temps d'une rente de veuve en vertu de 
l'assurance rentes viagères allemandes. Les institutions néer
landaises, prenant ce fait en considération, avaient estimé 
ne pouvoir leur attribuer le montant total de la rente. 
Elles s'étaient même considérées comme obligées par l'arti
cle 28 du règlement n• 3 du Conseil de la C.E.E. d'agir 
ainsi. Ces décisions ont été contestées par les requérantes 
qui ont estimé que l'article 28 n'était pas applicable ou 
régime de l'AWW. Elles ont obtenu goin de couse devant 
les juridictions de première instance, mois appel o été fait 
devant le Centrale Road von Beroep dont le président par 
intérim o décidé de saisir la Cour de Justice, suivant la 
procédure de l'article 177 C.E.E., de questions préjudiciel
les. Des observations ont été présentées par le Conseil de 
lo C.E.E., par la Commission de lo C.E.E. et par les parties 
ou principal. 

1) Lo Cour o d'abord examiné so compétence. Elle o 
rappelé que sa compétence dons le cadre de l'article 177 
englobe l'interprétation du Traité et des actes pris par 
les institutions de la Communauté mois exclut l'applica
tion à une espèce et le contrôle de lo régularité d'une 
mesure de caractère national. 

Il) Lo Cour répond ou fond aux quatre questions posées 
par la juridiction néerlandaise. 

- Lo première question consistait à savoir si la loi 
néerlandaise AWW doit être considérée comme étant com
prise parmi les législations citées par les articles 1 (b), 
2 § 1, début et (d) et 3 du règlement n° 3 du Conseil 
de la C.E.E., alors qu'elle est entrée en vigueur après ce 
règlement et n'a pas fait l'objet de la notification prévue 
ou paragraphe 2 de l'article 3 du règlement ? Lo Cour 
décide que le règlement doit s'appliquer à toute législa
tion néerlandaise prévoyant une assurance-décès-prématuré 
avec prestations aux survivants. Le fait que la loi néerlan
daise soit entrée en vigueur après l'adoption du règlement 
n'empêche pas que celui-ci s'applique à cette loi. L'arti
cle 1 du règlement précise en effet que lorsque celui-ci 
utilise le terme de « législation », il entend par législa
tion les lois et règlements existants et futurs de tout Etat 

membre. Par cet arrêt, la Cour reconnait donc la supério
rité du droit communautaire <Traité et normes) sur les 
normes internes, cette supériorité s'appliquant aussi aux 
lois postérieures au Traité. li s'agit là d'un cos particu
lier mais on trouve une formule beaucoup plus générale 
dans la jurisprudence plus récente de la Cour (cf. off. 
6/64). Le fait que la loi n'ait pas été notifiée conformé
ment à l'article 3 § 2 du règlement n'exclut pas l'appli
cation du règlement d'autant que la notification n'était 
pas obligatoire dans ce cas car la nouvelle législation ne 
rend pas nécessaire un amendement à l'annexe B du règle
ment. La réponse à la première question est donc affirma
tive. 

- Par la deuxième question, il était demandé à la Cour 
de dire si l'article 28 § 1 début et b) du règlement est 
applicable pour fixer le montant de la pension de veuve 
octroyée conformément à l'AWW, même s'il ne s'agit pas 
de l'acquisition, du maintien ou du recouvrement du droit 
aux prestations dont il est question à l'article 27 § 1 du 
règlement et bien qu'aux termes de la réglementation pré
vue par I' A WW le montant de lo pension ne dépende pas 
de la durée de l'assurance. 

La Cour constate qu'il résulte des termes de l'article 
28 § 1 que les conditions d'application de cet article sont 
soumises à celles de l'article 27. Les règlements, en ma
tière de sécurité sociale, ont pour fondement, cadre et 
limites les articles 48 et 51 du Traité. L'article 51 impose 
pour le calcul des prestations de tenir compte de toutes 
les périodes prises en considération par les différentes lé
gislations nationales. Le but de cette disposition, remar
que lo Cour, est de permettre au travailleur migrant d'ob
tenir « l'ouverture du droit à prestations par la totalisa
tion des périodes de· travail par lui effectuées en divers 
pays membres » (p. 1123). Elle constate que les articles 
27 et 28 du règlement n° 3 répondent à ce but. Ces deux 
articles étant complémentaires doivent avoir une applica
tion simultanée pour ne pas léser les travailleurs migrants. 
L'article 28 § 1 début et b) n'est applicable que dans les 
cas prévus à l'article 27 c'est-à-dire en cos d'acquisition, 
de maintien ou de recouvrement du droit aux prestations. 
Mais cette réponse ne peut être suffisante que complétée 
par un autre examen. L'article 28 est-il applicable à des 
législations qui ne font pas dépendre le montant de la 
pension de la durée de l'assurance ? La Cour, après avoir 
examiné le problème soulevé par l'intervention d'un nou
veau règlement (n° 130/63 C.E.E. ), au c J.0.C.E. > du 28 
décembre 1963 p. 2996 et s.l, portant certaines modifi
cations aux règlements 3 et 4, décide que, le caractère 
rétroactif de certaines des modifications ne saurait préju
dicier aux personnes dont le droit à prestations a été ou
vert avant la publication de ce règlement. Elle considère 
que l'article 28 s'applique également à des législations qui 
ne font pas dépendre le montant des prestations de la 
durée de l'assurance. « L'article 28 n'est applicable que 
dans lo mesure où cette application assure aux Intéressés 
des prestations au moins équivalentes à celles dont ils bé
néficieraient en vertu de la législation nationale dont · ils 
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relèvent, considérée indépendamment du règlement n• 32 » 
(p. 1125). 

- La troisième question soulevée, pour le cas où la 
réponse à fa deuxième question serait affirmative, tendait 
à ce que fa Cour dise si « lorsqu'il s'agit d'une pension 
de veuve octroyée en vertu de fa AWW, les périodes d'as
surances accomplies en vertu de la loi néerlandaise sur 
l'invalidité peuvent être considérées comme périodes d"assu
ronces pour l'application de l'article 28 § 1 (b) du règle
ment n• 3 ». Aux termes de l'article 7, b), du règlement 
n° 130, les périodes en cause doivent être assimilées aux 
périodes accomplies en application de la législation néerlan
daise AWW. Cette assimilation doit cependant ne préjudi
cier en rien aux personnes dont le droit à prestations o 
été ouvert avant la publication du règlement n• 130. 

- Finalement, par une quatrième question il était de
mandé à la Cour de dire si par les termes « prestations 
déjà liquidées » l'article 28 § 1 (g) du règlement n° 3 
vise uniquement celles déjà liquidées avant l'entrée en 
vigueur du règlement. La Cour répond que la liquidation 
ne peut intervenir qu'après l'entrée en vigueur du règle
ment et que l'article 28 a une portée permanente. 

Affaire 24/64. 

Cette affaire doit être rapprochée de l'affaire 100/63 
car la Cour adopte des solutions analogues. 

Une ressortissante néerlandaise a travaillé successivement 
en Allemagne et aux Pays-Bas. En Allemagne, elle était 
assurée contre le risque invalidité, le taux de la pension 
étant calculé en fonction de la durée des périodes accom
plies. Depuis 1946 elle a bénéficié d'une pension d'inva
lidité allemande. Elfe a ensuite travaillé aux Pays-Bas où 
la législation néerlandaise subordonne le droit à pension 
au versement de 150 cotisations hebdomad.Jires. Une rente 
d'invalidité néerlandaise lui fut accordée le 25 avril 1956 
avec effet du J<• juillet 1953. Une loi néerlandaise IWI 
du 19 décembre 1962, applicable à compter du 1" jan
vier 1963, a complété le régime des pensions des invali
des. Le 16 août 1963, l'organisme compétent a fixé le 
montant du complément accordé à Mlle Dingemans selon 
la proportion des périodes d'assurances accomplies aux 
Pays-Bas (66 semaines) et en Allemagne (381 semaines). 
Se prononçant sur un recours de Mlle Dingemans, le Road 
van Beroep a confirmé cette application de l'article 28 
§ 1 h), mais a écarté l'application des paragraphes 1, f) 

et 3 dont elfe n'aurait pu bénéficier que si à la date du 
17 juillet 1953, l'ouverture de ce droit n'avait pas été 
subordonnée à la prise en compte des périodes d'assurances 
accomplies sous la législation allemande. Le Centrale Road 
van Beroep, saisi d'un appel contre cette décision a posé 
quatre questions à la Cour de Justice des Communautés, 
suivant la procédure de l'article 177. La Commission de 
la C.E.E. a présenté des observations écrites. 

La Cour, certaines objections ayant été faites à sa com
pétence, rappelle l'étendue de sa compétence Cl'interpré
tation du Traité et des normes communautaires) et ses 
limites car elfe n'est pas compétente pour appliquer le 

Traité et les actes à un cas d'espèce, ni pour statuer sur 
l'interprétation du droit interne d'uri Etat membre (cf. off. 
100/63, 6/64). La Commission avait, en effet, estimé que, 
peut-être, il s'agissait plus d'une question d'interprétation 
du droit interne que d'une question relevant de la com
pétence de la Cour, en vertu de l'article 177. La Cour, 
tenant compte de cette objection, accueille les questions 
posées mais sous fa réserve des limites de sa compétence. 

- Le tribunal néerlandais demandait d'abord à la Cour 
de dire si les articles 1, b), 2 § 1 (début) et b), et 3 
du règlement n° 3 doivent être interprétés « en ce sens 
qu'il faut considérer l'IWI comme une législation, bien 
que cette loi, adoptée après le règlement, n'ait pas fait 
l'objet de la notification visée au deuxième paragraphe 
dudit article 3 ». La question est identique à celle posée 
à la Cour dans l'affaire 100/63, à propos de la loi 
néerlandaise AWW. La Cour donne la même réponse pour 
la loi IWI : « toute législation néerlandaise prévoyant 
une assurance invalidité avec prestations d'invalidité, à 
l'exception des prestations octroyées pour accident du tra
vail ou maladie professionnelle est une législation au sens 
des dispositions précitées du règlement n• 3, même si la
di te législation, entrée en vigueur postérieurement au rè
glement n° 3, n'a pas été notifiée » (p. 1274). 

- Une deuxième question tendait à ce que la Cour 
dise si le complément de prestation visé au chapitre Il 
de l'IWI est une prestation d'invalidité du type B visée 
à l'article 24, paragraphe 1, du règlement. La Cour rap
pelle qu'elle n'est pas compétente pour interpréter la loi 
néerlandaise. Elfe se borne à constater qu'une modifica
tion non contestée a classé dans le type B fa législation 
néerlandaise. 

- Deux autres questions étaient posées à la Cour par 
le Centrale Road. « Dans le cas d'une réponse négative 
à la deuxième question, le complément visé au chapitre Il 
de l'IWI doit-il être considéré comme une prestation d'in
validité du type A ou du type A et du type B, visée à 
l'article 24, paragraphe 1, du règlement ? Si le complément 
visé au chapitre Il de l'IWI doit être considéré comme 
une prestation d'invalidité du type A, faut-il alors appli
quer l'article 28, paragraphe 1, b, du règlement pour fixer 
le montant de ce supplément ? 

La Cour, ayant fourni une réponse positive à la deuxiè
me question estime sans objet la troisième et la quatrième 
question. 

Cependant, elle estime que du fait des articles 26 § 1, 
25, 24 § 1 du règlement n• 3 sa réponse comporte « l'ap
plicabilité éventuelle par analogie des articles 27 et 28 
dudit règlement ». Ayant déjà statué sur ce point, elfe 
affirme que, conformément à sa jurisprudence (off. 28 à 
30/62), une interprétation antérieure ayant été faite (cf. 
off. 100/63. Rec. IX, p. 59), la juridiction n'était pas 
tenue de soulever de nouveau cette question. Se référant 
à l'affaire 100/63, elle conclut que l'article 28 n'est ap
plicable que s'il s'agit de l'acquisition, du maintien ou 
du recouvrement du droit à prestation. 

J. RIDEAU. 
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PROCEDURE. - EXCEPTION D'ILLEGALITE. - DECISION OU RECOMMANDATION 
INDIVIDUELLE. - DELAI DE RECOURS EXPIRE. - DESTINATAIRE. - IRRECEVA
BILITE. - NECESSITE D'UN LIEN JURIDIQUE DIRECT. - ART. 36 C.E.C.A. -
MOTIVATION. - DETOURNEMENT DE POUVOIR. - MAJORATIONS DE RETARD. -
FIXATION. - MODALITES. - ART. 50 § 2, 36 § 3 ET 50 § 3 C.E.C.A. 

Macchiorlati Dalma., e figli contre Haute Autorité C.E.C.A., 
Affaire 21/64, arrêt du 31 man 1965, Recueil, t•ol. XI, p. 227, 
conclusions Roemer. 

1. - Lo société Mocchiorloti Dolmose a en septembre 
1958 envoyé à la Haute Autorité les déclarations relatives 
à sa production et nécessaires ou calcul de l'assiette du• 
prélèvement. Ces déclarations concernaient la période 
allant de décembre 1955 à mors 1958. Lo Haute Autorité 
tenant compte de ces éléments et d'éléments recueillis indi
rectement a informé l'entreprise que les sommes dues pour 
le prélèvement du 1« janvier 1953 ou 5 novembre 1958 
étaient d'un montant de 21 541 543 lires italiennes dont 
une partie constituait le prélèvement principal et le reste 
des majorations de retord. 

Lo société a fait un recours contre cette décision, mois 
ce recours (22/59) n'a pas abouti cor il y a eu désistement 
de la requérante après un accord sur le paiement du mon
tant principal de la dette. Ce montant a été payé intégra
lement ou mois de février 1961. Lo Haute Autorité a, le 
26 avril 1961, informé la société que le montant des majo
rations de retord était ou total de 9 334 514 lires. Lo 
requérante a demandé la remise de ce montant. Lo Haute 
Autorité a réduit le total à 7 000 000 de lires. Elle a 
rejetté une nouvelle réclamation de la requérante et adopté 
le 14 novembre 1962 une décision. Cette déclaration a été 
attaquée par la société Mocchiorlati et annulée par la Cour 
pour défaut de motifs (off. 1-63). Lo Haute Autorité, le 
8 avril 1964, après avoir invité la requérante à présenter 
ses observations, a adopté une nouvelle décision confirmant 
le montant de 7 000 000 de lires dû pour majorations de 
retord. C'est contre cette décision qu'a été introduit le 
présent recours. Lo requérante demandait à la Cour l'an
nulation de la décision attaquée et la remise des majo
rations de retard. Elle soutenait que la décision individuelle 
du 8 avril 1964 violait les formes substantielles cor, selon 
elle, l'exposé des motifs avait un caractère contradictoire 
et absurde, et parce que l'affirmation par la Haute Auto
rité que sa demande ne contenait pas d'éléments nouveaux 
ne constituait pas un motif. Elle soutenait aussi que cette 
décision constituait un détournement de pouvoir parce que 
la Haute Autorité avait maintenu sa prétention en matière 
de majorations de retord en dépit des accords intervenus 
sur la base d'une renonciation à ces majorations. A l'appui 
de son recours contre cette décision, elle invoquait l'irrégu
larité d'une décision individuelle et de deux décisions géné
rales. Contre les décisions générales 3/52 et 29/55, elle 
invoquait la violation des articles 50, § 2, 36, § 3, et 50, 
§ 3 du Traité. Elle contestait par ailleurs les critères de 
calcul utilisés dons le compte fait d'office par la Haute 
Autorité, la décision 3/52 et ses modifications successives 
comme maintenant le toux des prélèvements à un niveau 
supérieur à celui nécessaire pour couvrir les dépenses pré
vues à l'article 50, § 1. Lo défenderesse opposait à ce 
recours des exceptions d'irrecevabilité et contestait le bien 
fondé du recours. 

11. - Lo Cour examine la recevabilité. Elle constate 
qu'à l'appui de son recours, la requérante invoque l'irré
gularité d'une décision individuelle et de certaines déci
sions générales. En ce qui concerne la décision individuelle, 
l'article 36 ne permet pas à un requérant de se prévaloir 
de l'irrégularité des décisions et recommandations dont il 
a été le destinataire. En effet, il serait contraire au prin
cipe de la sécurité juridique que la légalité des décisions 
administratives soit indéfiniernent remise en couse par le 
biais de l'exception de l'illégalité. La décision du 3 février 
1959 est une décision individuelle, le délai de recours est 
expiré donc la requérante ne peut invoquer l'illégalité de 
cette décision par l'article 36, alinéa 3. Les moyens invo
qués par la requérante contre cette décision sont donc irre
cevables (cf. off. 3/59, Rec. VI, p. 134). 

Quant aux décisions générales, juge la Cour, on ne peut 
exciper de leur illégalité que dons ,la mesure où il existe 
un lien juridique direct entre elles et l'acte attaqué. Or, il 
n'existe pas de lien entre la décision attaquée et les déci
sions générales critiquées dons la mesure où celles-ci ont 
trait ou toux de prélèvement et aux éléments de calcul. 
Les moyens invoqués par la requérante à l'encontre des 
décisions générales ne sont recevables que pour autant 
qu'ils visent les dispositions desdites décisions qui se trou
vent à la base de la décision attaquée du 8 avril 1964. 
Aµssi la Cour juge-t-élle que la requête est partiellement 
recevable. 

111. - Lo Cour estime que la décision est suffisamment 
et correctement motivée, que le moyen basé sur une moti
vation défectueuse n'est donc pas fondé. 

Elle remorque que rien ne permet de penser que la 
Haute Autorité oit donné à la requérante l'assurance que 
les majorations seraient remises ou cos où les arriérés des 
prélèvements seraient régulièrement payés, qu'il n'y a donc 
pas lieu d'accueillir l'offre de preuve de la requérante et 
que le moyen tendant à foire retenir le détournement de 
pouvoir doit être rejeté. 

Quant aux décisions générales 3/52 et 29/55, la Cour 
considère que l'article 6 de la décision 3/52 n'a pas dépassé 
la limite énoncée par le Traité pour la fixation des mojo
ration-s de retord et que la Haute Autorité a tenu compte 
de la situation individuelle de la requérante et des éléments 
pouv.ont justifier un aménagement du montant contesté. 
Elle ne retient donc pas la violation du Traité. 

Pareillement, elle ne considère pas que la décision 3/52 
soit illégale parce que contraire à l'article 50, § 2, qui 
prévoit la consultation préalable du Conseil. Cette consul
tation est limitée à des cos prévus par le Traité et cette 
décision ne statue pas sur un de ces cos. 

J. RIDEAU. 

(à suivre). 



LA VIE DU MARCHE COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPEENNES 

I. - LES COMMUNAUT~S EUROP~ENNES 

Travaux 

QUESTIONS SOCIALES 

Les 29 et 30 novembre et le 1 .. décembre 1965 s'est 
tenu à Bruxelles, sur initiative de la Commission, un sémi
naire sur l'orientation professionnelle. 

Ce séminaire, organisé dans le but de faciliter et de 
développer les échanges de renseignements et d'expériences 
sur les système. d'orientation professionnelle, a réuni les 
responsables des services publics d'orientation profession
nelle dans les pays membres de la C.E.E. Le programme 
du séminaire comportait, outre des échanges d'informa
tions, des visites à plusieurs Centres d'orientation en 
Belgique. 

AGRICULTURE 

Lo Commission a fixé, par règlement du 10 novembre 
1965, les prix de référence pour les oranges douces, 
valables pour la campagne 1965/66. 

Le niveau de ces prix de référence est de nature à 
déclencher l'application d'une taxe compensatoire frappant 
les importations en provenance des pays tiers dans le cos 
où les prix d'offre des produits importés tombent en dessous 
des prix suivants : 

variétés appréciées (groupe I Il 15,5 u.c./100 kg 
(décembre-avril) 

variétés moins appréciées (groupe li Il : 11,3 u.c./ 100 kg 
(décembre-avri Il 

Le niveau des prix de référence ainsi déterminé peut 
avoir, suite à l'application éventuelle de la taxe, des réper
cussions se traduisant par une hausse des prix à l'impor
tation, cela notamment pendant la période allant de la 
fin du mois de décembre ou mois de février. 

Cette housse des prix à l'importation devrait se situer 
selon les mois entre 3 et 9 % por rapport aux prix nor
malement pratiqués ou cours des campagnes précédentes 
et pendant la même période pour l'ensemble d'offre. 

Dans le cadre du Comité de gestion cinq délégations 
n'ont pas pu donner leur accord ou projet. tel qu'il a été 
présenté par la Commission et la Commission a dû selon 
la procëdure convenue informer le Conseil de sa décision. 
Cette procédure prévoit d'autre port dons des cas de ce 
genre que le Conseil peut prendre une outre décision dans 
un délai d'un mois et cela à la majorité qualifiée. Lors de 
sa session des 29 et 30 novembre, le Conseil ne s'est pas 
prononcé à cet égard. 

564 

Propositions 

DROITS DE DOUANE 

* Par lettre du 19 novembre, la Commission a pré
senté, à l'intention du Conseil, un projet de décision en 
vue d'établir, conformément aux di·spositions de l'article 28 
du Traité instituant la Communauté Economique Euro
péenne, une suspension totale ou partielle des droits du 
tarif douanier commun pour un certain nombre de pro
duits. 

Ces produits, en majeure partie, avaient déjà fait l'objet 
d'une mesure de suspension des droits au cours de l'année 
1965. Ils constituent dans la presque totalité des cas des 
matières premières destinées à des industries de transfor
mation. 

* Lo Commission a par ailleurs proposé un nouvel ajus
tement des contingents tarifaires octroyés pour 1965 à la 
République fédérale d'Allemagne pour le papier journal et 
les poudres de fer et d'acier et à la République française 
pour le papier journal. Le précédent ajustement avait été 
fait par décision du Conseil en dote du 30 novembre 1965. 

TRANSPORTS 

* Le 29 octobre, la Commission a transmis ou Conseil 
des modifications à sa proposition du 1 0 moi 1963 relative 
à l'instauration d'un système de tarifs à fourchettes 
applicables aux transports de marchandises por chemin de 
fer, par route et por voie navigable. * Le 29 octobre, la Commission a transmis au Conseil 
une propasition de règlement concernant la suppression de 
discriminations en matière de prix et conditions dans le 
domaine des transports (basé sur les articles 7, 75 et 79, 
paragraphe 2 C.E.E.>. 

AGRICULTURE 

* Le 19 novembre 1965, la Commission a transmis 
ou Conseil une nouvelle proposition de règlement du 
Conseil relatif aux prélèvements applicables au mois hybride 
destiné à l'ensemencement. Cette proposition remplace celle 
qui avait été transmise ou Co~eil le 8 septembre 1965, 
et ce à la 'suite des cliscussions qui ont eu lieu ou sein 
du Comité spécial Agriculture ou sujet de l'ancienne pro
position. * Par lettre du 19 novembre, la Commission a transmis 
ou Conseil une proposition de règlement portant fixation 
du montant des prélèvements envers les pays tiers pour le 
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porc, la viande de porc et les produits à base de viande 
de porc, pour les importations effectuées durant le premier 
trimestre 1966. Cette proposition concerne la révision tri
mestrielle habituelle des prélèvements. * Lo Commission, se référant à la demande que le 
Gouvernement ollemand a adressée à la Commission le 
25 novembre 1965, a transmis au Conseil, une proposi
tion de décision autorisant la République fédérale d' Alle
magne à diminuer le montant des prélèvements pour les 
porcs vivants et abattus. A la même dote (29 novembre), 
la Commission a pris une décision autori-sant la République 
fédérale d'Allemagne à diminuer le montant des prélève
ments pour les porcs vivants et abattus, conformément à 
l'article 6 du règlement n° 20, c'est-à-dire dons les limites 
de compétence de la Commission. 

CAPITAUX 

Por lettre du 4 novembre, la Commission o remis ou 
Conseil une proposition de directive, fondée sur l'article 
213 du T roi té, pour la communication à la Commission des 
données statistiques afférentes aux mouvements de capitaux 
à destination et en provenance des pays tiers. 

D'autre port, la Commission a recommandé ou Conseil 
de prendre une décision relative à l'organisation de con-
6Ultatiom au sein de la Communauté sur les politiques 
nationales en matière de mouvements de capitaux en pro

venance des poys tiers. 

II. - LA C.E.E., LES PAYS ASSOCI:13S ET LES PAYS TIERS 

A.E.L.E. 
A la suite de la réunion du Conseil de !'A.E.L.E. qui 

s'est tenue à Copenhague, les 28 et 29 octobre 1965, le 
Chef de la Mission du Danemark auprès des Communautés, 
a remis au Secrétaire Général des Conseils des Commu
nautés européennes, un aide-mémoire comportant le pas
sage du communiqué final publié à la fin de la réunion 
précitée et concernant la question de la coopération entre 
('A.E.L.E. et la Communauté Economique Européenne. 

Espagne, Pays du Maghreb, Israël. 

A la suite du règlement arrêté ·par la Commission le 10 
novembre 1965 portant fixation des prix de référence des 
oranges douces (cf. supra), ces pays ont remis à la Com
mission des notes verbales protestant contre ce règlement 
et suggérant soit sa révision, soit sa non-application à la 

campagne en cours. 

ECHANGE DE JEUNES TRAVAILLEURS 

POUR favoriser l'échange de jeunes travailleurs au sein 
de la Communauté conformément à l'article 50 du 

Traité, les représentants des gouvernements des Etats 
membres réunis au sein du Conseil ont adopté le 9 moi 
1964, après consultation de la Commission, un premier 
programme commun. 

Ce premier programme, qui a été publié au J.O.C.E. du 
22 mai 1964, porte sur les échanges de stagiaires, c'est-à
dire de jeunes travailleurs, entre 18 et 30 ans, ayant une 
formation professionnelle de base et désireux de se rendre à 
l'étranger pour perfectionner leur formation profession
nelle et leurs connaissances en occupant un emploi. Il a 
pour objectif un accroissement à la fois qualitatif et quan
titatif de ces échanges. A cet effet il prévoit des corisul
tations tant sur le plan communautaire que sur le plan 
national ainsi qu'une action d'information de la Commis
sion et il fixe d'autre part un certain nombre de disposi
tions pour le déroulement de ces échanges. 

Jusqu'à présent les échanges de stagiaires se trouvaient 
régis par un certain nombre d'accords bilatéraux (1), in
tervenus pour la plupart après la deuxième guerre mon
diale, et par une convention multilatérale conclue dans le 
cadre de l'U.E.O. (2). En principe, le programme èommun 
qui vient d'être arrêté ne se substitue pas ou:ic lllCCards. bi.-

(1) Des accords bilatéraux ont été conclus entre l'Allemagne et la 
Belgique, !"Allemagne et la France, l'Allemagne et l'Italie, l'Alle
magne et le Luxembourg, l'Allemagne et les Pays-Bas, la Belgique 
et la France, la Belgique et l'Italie, la France et l'Italie, la France 
et le Luxembourg, la France et les Pays-bas, l'Italie et les Pays. 
Bas. 

latéraux existants entre les Etats membres, mois tend à en 
assurer une meilleure application en vue d'augmenter le 
nombre de stogiaires effectivement échangés (jusque-là 
inférieurs aux contingents prévus par ces accords). Il pré
voit en son poil"lt 18 que « les dispositions des accords bi
latéraux existants entre les Etats membres seront appliqués 
dans l'esprit du programme commun ». Cependant « celles 
qui seraient moins favorables aux bénéficiaires du program
me commun ne seront plus invoquées par les gouverne
ments des Etats membres ». Aussi, et étant donné que 
les dispositions contenues dons le dernier titre du pro
gramme commun règlent la même matière et sont en gé
r.érol plus favorables que celles des accords bilatéraux, 
ce programme doit en fait remplacer la plupart des dispo
sitions bilatérales. Cette solution pragmatique a permis 
d'éviter une modification de ces accords et une ratifica
tion parlementaire dans les différents pays membres. 

- Consultations entre les Etats membres et sur le pion 
n.otlonol ; action d'information de la Commission. 

Le titre Il du programme commun prévoit que les re
présentants des gouvernements· des Etats membres· devront 
se · réunir périodiquement (et ou moins une· fois par on), 
avec la participation de représentants de la Commission, 
pour étudier les mesures pouvant être prises en commun 
afin de promouvoir et d'élargir progressivement les échan
ges de stagiaires dons tous les secteurs économiques et 
pour toutes les catégories professionnelles. Ils devront d'au-

(2) Convention concernant les stagiaires, signée le 17 avril 1950. 
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tre port procéder à des échanges d'information sur les ex
périences acquises et examiner en commun les résultats 
obtenus ainsi que les problèmes qui se posent afin d'y çip
porter, le cos échéant, des solutions. communes. 

Par ailleurs, sur le pion national, choque gouvernement 
devra consulter régulièrement un comité consultatif natio
nal, composé notamment de représentants des administra
tions publiques intéressées, de représentants désignés par 
les organisations syndicales d'employeurs et de travailleurs 
et, le cos échéant, de représentants des principaux orga
nismes privés ou publics oyant une expérience particulière 
en ce domaine (titre IV). Ces consultations devraient per
mettre de profiter de toutes les expériences, d'intéresser 
davantage les milieux économiques et syndicaux et de sus
citer des initiatives appropriées. Les comités consultatifs 
nationaux devront d'autre part encourager l'action des or
ganismes spéç;ialisés en matière d'assistance aux stagiaires 
et susciter, le cas échéant, des initiatives pour créer ou dé
velopper de tels organismes. 

De son côté, la Commission devra entreprendre, avec la 
collaboration étroite des Etats membres, une action appro
priée dons le domaine de l'information auprès de toutes 
les personnes intéressées, des mouvements de jeunesse, des 
organisations d'assistance aux stagiaires, des organisations 
professionnelles, afin de les inciter à participer davantage 
à la réalisation d'échanges de jeunes travailleurs et de les 
informer pleinement des buts poursuivis dans ce domaine 
(titre Il Il. 

- Dispositions relotives aux échanges. 
Le dernier titre du programme commun règlemente les 

échanges. En fait, il unifie les dispositions contenues dans 
les accords bilatéraux intervenus entre les Etats membres, 
en tenant compte des dispositions du Traité, et simplifie 
les formalités afférentes à l'admission des stagiaires : 

- le volume des échanges ou sein de la Communauté 
sera établi chaque année sur la base des indications des 
Etats membres concernant le nombre de places pouvont être 
mises à la disposition de stagiaires ressortissants d'autres 
Etats membres, ainsi que le nombre de bourses ou le mon
tant de l'assistance pouvant être accordé, en veillant à os
surer un certain équilibre de ces échanges entre les diffé
rents pays ; 

- les demandes de stage devront être présentées sur 
un formulaire unique, dont le modèle sera ultérieurement 
fixé ; 

- la durée des stages devra, en règle générale, être 
comprise entre 6 et 18 mois ; 

- les stagiaires bénéficieront, pour leur déplacement et 
leur séjour, d'un régime ou moins aussi favorable que ce
lui prévu dans le cadre de la libre circulation des travail
leurs en application des articles 48 et 49 du Traité ; ils 
bénéficieront d'autre part des mêmes conditions de travail 
et de rémunération que les ressortissants du pays d'accueil 
et seront assujettis aux dispositions fiscales de ce pays ; 

- à l'expiration de leur stage, ils pourront demeurer 
dons le pays d'accueil pour y exercer une activité salariée 
ou indépendante, à la condition de répondre aux disposi
tions arrêtées en vertu des articles du Traité relatifs à la 
libre circulation des travailleurs et au droit d'établisse
ment. 

Par ailleurs, les Etats membres devront prendre les me
sures éventuellement nécessaires dans le domaine de la 
Sécurité sociale pour assurer aux stagiaires une protection 
appropriée. Ils devront également désigner l'autorité ainsi 
que, le cas échéant, le service de coordination, compétents 
pour assurer l'organisation et le déroulement des stages. 

LE TROISIEME COLLOQUE DE DROIT RURAL 

Le 111° Colloque de Droit Rural s'est réuni du 15 au 
17 octobre 1965 à Luxembourg. Autour de M. J.-M. 
Andries, vice-président du Comité Européen de Droit 
Rural, de M. J. Megret, délégué général, les juristes spé
cialisés dans les problèmes de droit rural 5e sont efforcés 
de dégager des propositions pour une harmonisation dons 
les pays de la Communauté Economique Européenne des 
législation qui tendent à l'amélioration des structures des 
exploitations agricoles et des dispositions relatives à la 
définition de l'entreprise agricole. 

La séance d'ouverture a eu lieu sous le patronage de 
M. le or Colling, Ministre de !'Agriculture du Grand Duché 
de Luxembourg. Le Ministre fronçais de I' Agriculture 
s'était fait représenter et un grand nombre de person
nalités appartenant à chacun des six pays participaient 
à ce Colloque. 

Lo Communauté Economique Européenne avait tenu a 
participer aux travaux du Colloque en la personne de M. 
Grouten, directeur des Structures à la Direction Générale 
de I' Agriculture. 

Les rapports présentés. 

Les rapports généraux présentés ou Colloque l'étaient 
pour la définition de l'entreprise agricole: M. Emilio 
Romognoli, professeur à l'université de Rome, pour les 

mesures juridiques tendant à favoriser l'accroissement des 
structures agricoles : M. Raymond Malezieux, secrétaire 
général de l'Institut des Hautes Etudes de Droit Rural et 
d'Economie Agricole. 

Chacun des six pays devait présenter, pour chacun des 
sujets un rapport particulier. 

Définition juridique de l'entreprise agricole. 

M. le pr Romagnoli a présenté les principes et les carac
téristiques des textes qui permettent de tirer une définition 
de l'exploitation agricole. 

La définition ne présente pas d'unité; elle varie selon 
qu'il s'agit de l'exploitation vue sous l'angle économique, 
sous l'ongle social ou sous l'ongle fiscal. 

M. Cotton a présenté, pour la France, le rapport parti
culier duquel il ressort qu'une définition s'impose qui 
n'existe pas. 

Moyens juridiques d'assurer l'amélioration des structures 
des exploitations agricoles. 

M. Molezieux a marqué l'intérêt que portent les six 
pays à l'amélioration des structures. Lo conférence de 
Stresa en avait fixé le principe et les Etats-membres de la 
Communauté Economique Européenne ont, chacun en ce 
qui le concerne, adopté des législations généralement nom
breuses de nature à favoriser l'agrandissement des exploi
tations agricoles insuffisantes. 
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M. Ramdier a présenté, pour la France, le rapport par
ticulier. 

LES CONCLUSIONS DEGAGEES 

Après le travail en Commission, le Colloque a adopté 
les conclusions suivantes au cours de la séance plénière 
de clôture du dimanche 17 octobre. 

1. - Commission. Définition de l'entreprise ogricole. 

Le Colloque: 
- Constate qu'il n'existe dans les six pays, sauf en 

Italie, aucun statut juridique de l'exploitation ou de l'entre
prise agricole, que pas davantage, même en Italie, il 
n'existe de personnalité juridique distinctes de la person
nalité de l'exploitant; 

- constate que, dans les six pays des évolutiom éco
nomiques parallèles rendent désirable une définition plus 
élaborée de l'exploitation (ou de l'entreprise) agricole; 

- constate qu'une imprécision existe dans presque tous 
les pays, sur les termes d'exploitation et d'entreprise agri
cole qui recouvrent sous des vocables analogues, et souvent 
ambigus, des notions équivoques. 

Ils souhaite qu'une terminologie commune soit élaborée 
pour clarifier le,; idées et être utilisée dans le même sens, 
dans toutes les législations nationales. 

- Le Colloque considère que l'exploitation (ou l'entre
prise) agricole peut être assez bien cernée comme l'en
semble des biens immobiliers et mobiliers coordonnés par 
un exploitant ou un entrepreneur en vue d'une production 
économique. 

De même, l'exploitant ou entrepreneur se définit comme 
la personne physique ou morale qui coordonne les éléments 
divers qui concourent à la production. 

- Le Colloque con$tate que, parmi les éléments qui 
concourent à la production, l'évolution technique donne une 
importance croissante au capital d'exploitation. 

- Il constate que la modification des équilibres de ces 
éléments (capitaux fonciers, capitaux d'exploitation, trovaill, 
rend souhaitable une révision des rapports juridiques entre 
ces éléments. 

- Le Colloque rappelle son attachement à placer la 
personnalité humaine au centre des préoccupations du légis
lateur. 

Cette considération des personnes doit guider l'action 
législative réglementant les rapports des personnes intéres
sées à l'entrepri-se : propriétaire, entrepreneur ou exploi
tant. Elle exige notamment que les pouvoirs reconnus à 
chacun des intéressés soient accompagnés des moyens 
pratiques de faire face à ses responsabilité-; de remplir ses 
fonctions et d'accomplir les devoirs de sa charge. 

11. - Commission. Les moyens juridiques d'assurer 
l'amélioration des structures des exploitations agricoles. 

- Il est souhaitable d'instituer pour l'ensemble des 
Etats membres de la Communauté Economique Européenne, 
soit une indemnisation des agriculteurs à la tête d'une 
exploitation ncn viable qui cessent leur activité dans des 
conditions permettant d'améliorer les structures des exploi
tations restantes, soit les moyens d'aménager leur recon
version. 

- Il est souhaitable d'encourager la formation d'unités 
de production de type familial rentables ou susceptibles 
de l'être sans pour autant exclure les exploitation-; de plus 
gronde dimension. 

Maître J. Megret, délégué général du Comité Euro
péen de Droit Rural, a tiré les conclusions de ces journées 
d'études. 

Après avoir dit le sentiment qu'ont tous les congres
sistes du caractère irréversible du Marché Commun Agri
cole, M. Megret a insisté sur la nécessité de l'unification 
des moyens juridiques mis à la disposition des Etats pour 
la mise en place d'un véritable statut de l'entreprise agri
cole et d'une politique de l'entreprise agricole de type 
familial viable. 

M. Andries, vice-Président du Comité Eur0péen de 
Droit Rural, a remercié le Grond Duché de Luxembourg 
pour son accueil chaleureux et les nombreuses réceptions 
auxquelles les participants ont été conviés. Il a annoncé 
la tenue du IV• Colloque Européen de Droit Rural en 1967 
en République Fédérale Allemande. 

AU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

RELEVE D'ACTES PUBLIES PAR LES INSTITUTIONS DE LA C.E.E. EN NOVEMBRE 1965 

(Dépouillement du n° 180 du 28 octobre 1965 au n° 202 du 30 novembre 1965) 

CONSEIL 

REGLEMENTS. 

Règlement n° 148/65/C.E.E. du Conseil, du 27 octobre 
1965, portant prorogation de la validité du règlement 
n° 88/65/C.E.E. du Conseil relatif aux restitutions à l'ex
portation vers les pays tiers dons les secteurs de la viande 
de porc, des œufs et de la vionde de volaille ( 180). 

Règlement n° 149 / 65/C.E.E. du Conseil, du 27 octobre 
1965, portant suspension temporaire de l'application de la 
des dispositions du règlement n° 113/64/C.E.E. du Conseil 
relatives ou lait en poudre (180). 

Règlement n• 150/65/C.E.E. du Conseil, du 27 octobre 
1965, portant modification de l'article 3 du règlement 
n° 47 /64/C.E.E. du Conseil en ce qui concerne la défini
tion des produits auxquels s'appliquent les coefficients fixés 
pour les quartiers avant et les quartiers arrière (viande 
bovine) (180). 

Règlement n° 151 /65/C.E.E. du Conseil, du 27 octobre 
1965, modifiant le règlement n° 55/65/C.E.E. du Conseil 
et le règlement n° 56/65/C.E.E. du Conseil concernant des 
dispositions particulières relatives à l'écoulement de cer
tains fromages (180). 
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Règlement n• 159/65/C.E.E., 12/65/Eurotom des Con
seils, du 26 octobre 1965, portant modification du règle
ment des Conseils fixant le régime pécuniaire d~ membres 
de la Cour de justice (195). 

Règlement n• 160/65/C.E.E. du Conseil, du 15 juin 
1965, portant modification du règlement n° 63 du Conseil 
fixant le régime pécuniaire des membres de la Commis
sion (195). 

65/489/C.E.E. : Amendement à l'annexe 1 du règle
ment n• 36/63/C.E.E. du Conseil concernant la sécurité 
sociale des traYailleurs frontaliers (190). 

DECISIONS. 

65/472/C.E.E. : Décision du Conseil, du 26 octobre 
1965, portant suspension temporaire de l'application de la 
note complémentaire du chapitre 58 du tarif douanier 
commun (tapis) (181). 

REGLEMENTS FINANCIERS. 

65/482/C.E.E. : 65/38/Eurotom : Règlement financier 
tendant à reconduire pour 1964 le règlement financier por
tant fixation des modalités relatives à lo reddition et à la 
vérification des comptes des institutions communes aux 
Communautés Européennes (185). 

65/ 483/C.E.E. : 65/39 /Euratom : Règlement financier 
tendant à reconduire pour 1964 le règlement financier 
portant fixation des modalités relatives à la reddition et 
à la vérification des comptes du secrétariat des Con-seils 
des Communautés européennes (185). 

COMMISSION 

REGLEMENTS. 

Règlement n° 152/65/C.E.E. de la Commission, du 27 
octobre 1965, prorogeant lo validité et modifiant le texte 
du règlement n° 69/65/C.E.E. concernant lo vente accé
lérée des stocks publics excédentaires de beurre (181). 

Règlement n° 153/65/C.E.E. de lo Commission, du 5 
novembre 1965, diminuant les montants supplémentaires 
pour les poulets et poules abattu, et pour les moitiés ou 
quarts de poulets et poules (186). 

Règlement n° 154/ 65/C.E.E. de la Commission, du 8 
novembre 1965, en vue d'éviter les détournements de trafic 
pouvont résulter du système d'abattement sur le prélève
ment applicable aux importations de ris décortiqué (188). 

Règlement n• 155/65/C.E.E. de lo Commission, du 10 
novembre 1965, instituant une taxe compensatoire à l'im
portation de raisins de table de plein air en provenance 
de Bulgarie (190). 

Règlement n° 156/65/C.E.E. de lo Commission, du JO 
novembre 1965, portant fixation des prix de référence pour 
les oronges douces (191). 

Règlement n° 157 /65/C.E.E. de lo Commission, du 11 
novembre 1965, portant, pour le premier trimestre 1966, 
odoptotion et fixation des prix d'écluse et fixation des 
prélèvements envers le-5 pays tiers dons le secteur des œufs 
et Yolailles (192). 

Règlement n• 158/65/C.E:E. de lo Commission, du 12 
novembre 1965, portant fixation des prix de référence 
pour les mandarines et clémentines (192). 

Règlement n° 161 /65/C.E.E. de la Commission, du 17 
novembre 1965, fixant un montant supplémentaire pour 
les œufs entiers séchés (197). 

Règlement n° 162/65/C.E.E. de lo Commission, du 17 
novembre 1965, modifiant le règlement n° 149/64/C.E.E. 
en ce qui concerne le régime des prélèvements applicables 
ou lait en poudre (198). 

Règlement n° 163/65/C.E.E. de la Commission, du 19 
novembre 1965, portant modification du règlement n• 
99/65/C.E.E. fixant les modalités d'application de l'article 
11, paragraphe 2 du règlement n° 23 relatif à l'organisa
tion commune des marchés des fruits et légumes (200). 

DECISIONS. 

65/475/C.E.E. : Décision de la Commission, du 21 
octobre 1965, relative ou recours de la République fran
çaise à l'article 115, aliéna 1 du traité, pour exclure du 
traitement communautaire certains produits originaires de 
pays tiers et mis en libre pratique dans les autres Etats 
membres 1183). 

65/477 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 12 
octobre 1965, portant nouvelle modification de sa décision 
du 6 novembre 1964, autorisant lo perception d'une taxe 
compensatoire sur les importations en République fédérale 
d'Allemagne, de pain et de produits similaires, en prove
nance du royaume des Pays-Bos (184). 

65/478/C.E.E. : Décision de la Commission, du 12 
octobre 196S, portant nouvelle modification de so décision 
du 6 novembre 1964 autorisant la perception d'une taxe 
compensatoire sur le-5 importations en République fédérale 
d'Allemagne de biscuits et gaufres en provenance de cer
tains Etats membres (184). 

65/479/C.E.E. : Décision de io Commission, du 12 
octobre 1965, portant nouvelle modification de so décision 
du 21 décembre 1964 autorisant la perception d'une taxe 
compensatoire sur les importations, en République fédérale 
d'Allemagne, de caramels mous, de caramels durs, de dra
gées ainsi que de pâte à fondant en provenance des outres 
Etats membres 1184). 

65/480/C.E.E. : Décision de lo Commission, du 12 
octobre 1965, portant nouvelle modification de so décision 
du 6 novembre 1964 autorisant la perception de taxes 
compensatoires sur les importations en République fron
çai-se de sucreries sans cacao ne contenant pas de liqueur 
alcoolique, en provenonce des outres Etats membres (184). 

65/ 481 /C.E.E. : Décision de lo Commission, du 12 
octobre 1965, portant nouvelle modification de so décision 
du 6 novembre 1964, autorisant lo perception de taxes 
compensotoire-5 sur les importations en République française 
de chocolat et de confiseries et préparations comportant du 
cacao ou du chocolat, sons liqueur alcoolique, en provenance 
de certains Etats membres (184). 

65/486/C.E.E. : Décision de lo Commission, du 29 
octobre 1965, portant fixation des prix franco frontière 
pour les échanges avec les pays tiers dons le secteur du 
lait et de3 produits laitiers (188). 

65/488/C.E.E. : Décision de lo Commission, du 27 
octobre 1965, portant augmentation des volumes des con
tingents tarifaires ou bénéfice du royaume de Belgique et 
du grand-duché de Luxembourg pour le ferrosilicium et le 
ferrochrome (189). 
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65/490/C.E.E. : Décision de la Commission, du 4 
novembre 1965, relative ou recours de la République fran
çaise à l'article 115, alinéa I du traité, pour exclure du 
traitement communautaire certains produits originaires de 
pays tien et mis en libre pratique dans les a11tl'fl Etah 
membres (190). 

65/491 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 5 no
vembre 1965, portant augmentation du volume du contin
gent tarifaire ou bénéfice de la République fédérale d' Alle
magne pour les fils de bourre de soie <schappe), non con
ditionnés pour la vente ou détail (191). 

65/492/C.E.E. : Décision de la Commission, du 5 no
vembre 1965, autorisant la République française à dimi
nuer les prélèvements pour les œufs en CCH111ille (191). 

65/495/C.E.E. : Décision de la Commission, du 27 oc
tobre 1965, portant prorogation de huit décisions, prises 
en application de la décision du Conseil du 4 avril 1962, 
autorisant certains Etats membres à percevoir des taxes 
compensatoires sur les importations de certaines marchan
dises résultant de la transformation de produits agricoles, 
en provenance d'autres Etats membres (193). 

65/496/C.E.E. : Décision de la Commission, du 27 oc
tobre 1965, portant nouvelle prorogation et modification 
de sa décision du 6 novembre 1964, autorisant la per
ception de taxes compensatoires sur les importations en 
République fronçoise de chocolat et de confiseries et pré
parations comportant du cacao ou du chocolat, sons 
liqueur alcoolique, en provenance de certains Etats 
membres (193). 
· 65/497 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 5 no

vembre 1965, portant fixation des prix franco frontière 

pour les échanges avec les pays tiers dons le secteur du 
lait et des produits laitiers (193). 

65/498/C.E.E. : Décision de la Commission, du 19 oc
tobre 1965, portant octroi à la République italienne d'un 
contingent tarifaire pour certaines pommes de terre de 
semence (194). 

65/499/C.E.E. : Décision de la Commission, du 19 oc
tobre 1965, autorisant la république fédérale d'Allemagne 
à suspendre partiellement la perception du droit sur les 
tomates (194). 

65/500/C.E.E. : Décision de la Commission, du 19 oc
tobre 1965, portant octroi ou royaume des Pays-Bos 
d'un contingent tarifaire pour les oranges amères ou 
bigarades (194). 

65/501 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 19 oc
tobre 1965, portant octroi à la république fédérale d' Alle
magne d'un contingent tarifaire pour les oranges amères 
01I bigarades (194). 

65/502/C.E.E. : Décision de la Commission, du 19 oc
tobre 1965, portant octroi ou royaume de Belgique et ou 
grand-duché de Luxembourg d'un contingent tarifaire pour 
les oronges amères ou bigarades (194). 

65/503/C.E.E. : Décision de la Commission, du 19 oc
tobre 1965, portant octroi à la République italienne d'un 
contingent tarifaire pour les graines de botterons (194). 

65/513/C.E.E. : Décision de la Commission, du 12 no
vembre 1965, relative ou recours de la République fédérale 
d'Allemagne à l'article 115, olinéa 1 du Traité, pour 
exclure du traitement communautaire « les tapis à points 
noués ou enroulés, même confectionnés », originaires ~e 
!'U.R.S.S., et mis en libre pratique dons d'autres Etats 
membres (201). 

DEUX LIVRES R13CENTS 

LE LANCINANT PROBL13ME DES BALANCES DE PAIEMENTS 

par Jacques RUEFF, de l'Académie Française. 

Le 4 décembre 1965, M. Mc Chesney Martin, prési
dent du Comité directeur du Système de réserve fédéral, 
annonçait le relèvement du toux d'escompte aux Etats-Unis. 
Le même jour, sur l'avis de ses conseillers économiques, 
le Président Johnson critiquait ,cette décision, prise juste 
ou moment où le gouvernement venait d'annoncer un nou
veau programme de « restrictions volontaires » des dépen
ses à l'étranger. Ayant toutes les deux le même but, celui 
de rééquilibrer la balance des paiements des Etats-Unis, 
fortement déficitaire depuis plusieurs années, deux politi
ques entraient en compétition. Pour l'une, que la plupart 
des gouvernements croient de leur devoir de poursuivre, ce 
qu'il fout, c'est commencer par adopter les engagements 
extérieurs aux possibilités de paiement et, par conséquent, 
rétablir d'abord l'équilibre de la balance des paiements. 
Pour l'outre, généralement professée par les financiers, 
il convient de créer tout d'abord, sur le pion du crédit et du 
système monétaire international, les conditions permettant 
ensuite aux balances des paiements de se rééquilibrer 
d'elles-mêmes. 

Dons la querelle d'école qui sépare depuis toujours les 
« économistes » et les « financiers », Jacques Rueff, 
économiste de renom, n'a jamais fait mystère de ses pré
férences pour l'orthodoxie financière. Il confirme avec éclot 
cette réputation en réunissant dons son nouveau livre ( 1 ) , 
outre le texte d'un exposé fait devant l'assemblée annuelle 
du Collège libre des Sciences sociales sur « le problème des 
années 60, avec gros pions sur le déficit de la balance 
des paiements des Etats-Unis » (texte demeuré jusqu'ici 
inédit), divers articles plus anciens sur « le problème de 
1949, avec gros pions sur la rareté du dollar», « les échan
ges internationaux en 1948 », « le problème en 1928 avec 
gros pions sur les réparations allemandes », ainsi qu'une 
étude traitant comme « une erreur de tous les temps, 
l'argument de la balance commerciale ». Une seconde par
tie, intéressante pour le spécialiste mots accessible à tout 
lecteur averti, assemble des éléments pour une théorie de 
la balance des paiements, sous forme d'une analyse de la 

(*) Payot, 1965, 2H pages. 
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régulation monétaire et du problème institutionnel de la 
monnaie, suivie d'éléments pour une théorie du toux 
d'escompte et de la balance des paiements et d'observa
tions générales sur la régulation monétaire. A partir de 
coïncidences troublantes relevées dons les faits aussi loin 
qu'il est possible de remonter utilement dans le temps, 
l'ouvrage, appuyé sur une belle unité de conception et de 
pensée, débouche sur une théorie complexe de la monnaie 
et du crédit susceptible de s'appliquer avec fruit aux rela
tions économiques internationales. 

* * * 

Lo thèse de Jacques Rueff repose, on le sait, sur la 
démonstration qu'il existe une tendance spontanée à l'équi
libre économique en général, et à celui des règlements 
internationaux en particulier. Il est donc naturel que, dési
reux de prouver l'existence d'un mécanisme tendant non 
seulement à assurer l'équilibre des balances de paiements, 
mois encore à le rétablir lorsqu'il o été perturbé, l'auteur 
commence par observer les faits dons des périodes où cer
tains éléments des engagements internationaux ont été 
l'objet de variation-; soudaines et de grande ampleur. 

En ce domaine, qu'il s'agisse de l'indemnité de guerre 
imposée par l'Allemagne à la France en 1871, du rééqui
libre de la balance française des paiements après 1918 et 
la brusque cessation des crédits alliés, de la crise d'expor
tation de capitaux survenue en France en 1924-25, ou 
du transfert des réparations allemandes et de sa cessation 
en 1931, il faut bien constater, dons tous les cas analysés, 
que c'est la balance commerciale qui s'est ajustée soit par 
baisse des importations, soit por hausse des exportations, 
aux transferts effectivement accomplis, et non l'inverse. 
Par ailleurs, rien ne permet de découvrir, dans la structure 
des économies française ou allemande par exemple, quel
que chose qui res·semble à un « niveau naturel » des expor
tations. En fait, toute variation des paiements étrangers 
à cause purement financière entraîne, presque immédia
tement, une variation de la balance commerciale d'égal 
montant. De nos jours, la même observation vaut pour la 
balance des paiements des Etats-Unis, dont le déficit pro
noncé ne pourrait donc pas être corrigé par une action visant 
à réduire les ,sorties de capitaux ou les dépenses à l'étranger 
dites invisibles (dépenses militaires, aide économique, etc.), 
puisqu'une telle réduction aboutirait seulement à diminuer 
le surplus commercial très élevé des Etats-Unis sans affec
ter leur balance des paiements en longue période. 

L'expérience du pCl'SSé oblige en tout cas à admettre que, 
si certaines conditions sont remplies, une balance de 
paiement ne peut pas être mise durablement en déficit. 
D'après l'auteur, pour que le mécanisme régulateur fonc
tionne, il faut et il suffit que deux conditions soient rem
plies : sur le plan intérieur, qu'il n'y ai pas d'inflation ; 
sur le plan extérieur, que le poys déficitaire ne -soit pos celui 
ou l'un de ceux dont la monnaie sert de réserve dans le 
cadre d'un système d'étalon de change-or (« gold exchonge 
standard »l. Le rôle de l'inflation est mis en évidence si 
l'on considère les conditions dons lesquelles il a été mis 
fin, en 1958, à la « rareté » du dollar que la plupart des 
poy,s d'Europe occidentale connaissaient depuis la fin de 
la seconde guerre mondiale. Contrairement à ce que l'on 
pensait généralement à l'époque, cette rareté ne résultait 
pas d'un déficit structurel des balances de paiements des 
pays européens, cor les structures respectives des Etats
Unis et de l'Europe n'ont pœ brusquemen• -:hangé à la fin 

de l'année 1958. Ce qui o changé, c'est le reg1me moné
taire, par retour généralisé à la convertibilité et suppres
sion quasi générale des inflations internes : tant que le 
surplus inflationniste, lui-même encouragé et entretenu par 
l'aide Marshall, excédait le montant du déficit de la balance 
des paiements, il inversait le mécanisme stabilisateur et 
engendrait la rareté de la monnaie étrangère servant aux 
transactions commerciales, en l'espèce le dollar. 

En poursuivant l'analyse, on constate que, à la même 
époque, le mécanisme des transferts a mrs en excédent la 
balance commerciale des Etats-Unis, sons que cela suffise 
à rétablir l'équilibre de leur balance de paiements. La 
raison en est que le déficit de cette balance est réglé par 
augmentation des balances-dollars à l'étranger, et que ces 
dollor,s sons emploi sont replacés immédiatement sur le 
marché de New York par les banques d'émission déten
trices : ainsi, bien avant que le déficit ne soit résorbé, le 
mécanisme qui tend à le faire disparaître est stoppé par 
l'arrêt des transferts de pouvoir d'achat que, sans l'étalon 
de change-or, ce déficit aurait entraîné. 

Sur la nature même du mécanisme rééquilibrant, l'ou
vrage s'étend longuement dam une analyse sans cesse 
plus affinée. Disons simplement, en simplifiant à l'extrême, 
que pour acquérir les encaisses nécessaires à la couverture 
du déficit, le débiteur doit offrir sur son propre marché 
des marchandises ou des créances, faisant ainsi dans le 
premier cas baisser le niveau général des prix, ce qui accroît 
les exportations et contribue au rééquilibre de la balance 
des paiements, dans le deuxième cas monter le taux d'in
térêt, ce qui attire les capitaux étrangers et exerce ainsi 
le même effet rééquilibrant. Le processus se poursuit tant 
que le taux d'intérêt est inférieur au taux d'escompte, après 
quoi il y a création de monnaie d'où il résulte, dans cer
tains cos, des « encaisses indésirées » qui conduisent à l'in
flation et à la housse des prix. 

Le lecteur ne peut manquer d'être frappé por la clarté 
de l'analy,se et par la multiplicité et la concordance des 
exemples invoqués. Mais quelle que soit la finesse - et 
donc la complexité - de la théorie ainsi mise au point, 
il regrettera peut-être que les limites n'en soient pas énon
cées plus clairement. Rien ne servirait en effet de prouver 
l'existence d'un mécanisme stabilisateur si, dons les condi
tions actuellement prévalantes, et pour de multiples rai
sons, ce mécanisme ne pouvait fonctionner d'une manière 
universelle. Il suppose, nous l'avons vu, la possibilité d'une 
baisse des prix, donc un marché transparent, atomisé et 
fluide, sans intervention étatique : mais chacun connaît 
l'existence de grondes unités déstabilisantes susceptibles 
de bloquer les prix à la baisse, et la menace inflationniste 
qui pèse ainsi en permanence sur nos économies. Par ail
leurs, le bon fonctionnement du mécanisme présuppose tou
jours une structure économique diversifiée, sans laquelle 
aucun accroissement rapide des exportations ne serait pos
sible, mais seulement une réduction des importations qui 
atteindrait vite ses limites techniques. Enfin, Jacques Rueff 
se place dans l'hypothèse d'une économie « stationnaire » 
ou, à la rigueur, en croi55ance « équilibrée », alors que 
c'est la rapidité de la croissance qui constitue la grande 
exigence de notre époque. Pour ces diverses raisons, l'ana
lyse méconiciste semble assez difficilement applicable aux 
pays en voie de développement et aux pays à économie 
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planifiée, qui constituent, pris ensemble, la majorité des 
pays du· globe. 

En ce qui concerne les pays développés à économie 
capitaliste, en revanche, il semble bien que l'auteur oit 
très largement raison, son analyse étant alors volable sous 
certaines conditions. On peut se demander par exemple 
si, compte tenu de leur stratégie mondiale, les grondes 
firmes internationales (américaines notamment) ne s'oppo
seraient pas par divers moyens à la suppression de l'étalon 
de change-or et à la modification des règles du Fonds 
monétaire international qui, dons leur forme actuelle, per
mettent sons aucun doute la prolongation des déséquilibres. 
Avant de déterminer comment le système actuel des poie
men ts Internationaux devrait être modifié, il serait en tout 
cos du devoir des pays occidentaux d'approfondir les con
séquences d'un régime strict d'étalon-or (renforcé ou besoin 
par des Unités de réserve délivrées proportionnellement ou 
stock d'or détenu), tant pour la croissance des pays en 

voie de développement que pour l'expansion des pays 
développés eux-mêmes. 

Dons une telle perspective, l'ouvrage de Jacques Rueff 
o l'immense mérite de poser en toute clarté les principaux 
problèmes dont la solution commande le développement 
harmonieux de l'économie mondiale. Remettant en couse 
un certain nombre d'idées que l'on pouvait, un peu vite, 
croire définitivement acquises, il propose aux Gouverne
me,:its et aux autorités monétaires des grondes puissances 
financières une méthode de remise en ordre du système 
des paiements internationaux susceptible d'abolir les privi
lèges injustifiés du dollar tout en permettant à l'économie 
américaine de se développer sur une base saine et équili
brée. Puisse le « pion Rueff » être pris sérieusement en 
considération et doter le monde, comme il l'o déjà fait 
pour la Fronce, d'un système monétaire stable et durable. 

Claude BERGER. 

Y A-T-IL UN MARCH:13 COMMUN ? 

par Paul FABRA 

Sous son titre cru, ce petit livre (1) est divisé en quelques 
chopitres : la génèse, les mécanismes, l'union douanière, 
l'agriculture, les obstacles à l'union économique précédés 
d'une introduction, l'Europe une et indivisible, et ,suivis 
d'une conclusion, l'Europe européenne vo-t-elle tuer l'Eu
rope ? plus générales. Il occupe agréablement un T.E.E. 
Paris-Bruxelles. Ses images sont parlantes, ses analyses 
claires, quelques tableaux synoptiques présentant les grands 
problèmes posés à la Communauté les illustrent. 

Mois ce petit livre ne se contente pas d'être une ana
lyse de la mise en œuvre du Traité de Rome et des résul
tats obtenus à ce jour. Sa perspective est plus vaste et 
profonde. Par exemple, ou chapitre agriculture, très clas
siquement divisé en : une organisation commune de mar
chés, des prix communs, une responsabilité financière com
mune, la crise de juillet 1965, abondent les explications 
économiques à long terme : les prix « européens » sont-ils 
trop élevés ? Certes, tous les pays du monde, sinon con
naissent une politique de soutien des prix, du moins ont 
une politique de prix en faveur des agriculteurs. Cette 
politique ne doit pas toutefois avoir pour effet d'encoura
ger le maintien d'exploitations non rentables. Au con
traire, elle doit s'accompagner de la reconversion des agri
culteurs les moins bien placés. Cela seul devrait permettre 
dons quinze ans une baisse des prix des denrées alimen
taires, seule possible parce qu'opérée sur un marché large 
et stable. Ce n'est pas en sacrifiant l'agriculture « chère » 
d'aujourd'hui ou profit de l'agriculture américaine qui se 

(1) Paris, Editions du Seuil, 1965, 126 pages. 

presserait d'élever ses prix pour foire face à une demande 
occrue que l'Europe pourra se nourrir à bon marché. A 
partir de ces raisonnements, l'auteur enchaîne sur la struc
ture et l'économie du F.E.O.G.A. et sur l'échec de juin 
1965. 

Relevons encore la trace de quelques raisonnements très 
habilement présentés, par exemple celui qui mor:itre 
l'adresse de la Commission d'avoir évité pendant long
temps, hélas ! pourquoi n'a-t-elle pas continué, le débot 
pour ou contre la « supranationalité » ; également la force 
politique qu'elle o trouvée dans la stabilité de sa compo
sition, de même le rappel de l'hommage toujours rendu 
par la délégation française, et spécialement par M. Couve 
de Murville, à la coopération internationale comme mode 
de formation de la volonté commune et à sa supériorité 
sur toute règle majoritaire ; ou encore les lacunes du 
Traité dons le domaine de la fusion des économies des 
Six, les efforts qu'elle les a obligés à effectuer et ses rap
ports de subordination à l'union politique. 

Quelques petits reproches : des erreurs de détail plus 
énervantes que graves ; inexactitude de certains prénoms, 
approximations dans l!l carrière de certaines personnes ; 
par ailleurs une insuffisance peut-être exagérée (allant en 
certains cos jusqu'au silence) des développements sur les 
ententes, sur la politique extérieure, les associations ... 

Mais cela ne saurait ternir l'intérêt de cette petite 
mise ou point de la Communauté alertement menée et 
partout bien pensée. 

D. V. 
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